
Départeï'iïent  de Meurthe  et Moselle

(  r  . f  '

VILLE  DE  L A X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66
CTM/AF/S.SC - 20a18

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 31 août  2017  autorisant  Madame  Le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales,

VU la demande  de la Nouvelle  Association  Badminton  Laxou  reçue  le 07 juin  2018,

demandant  le prêt  de matériel,

CONSIDERANT  la né.cessité  de  conclure  une  convention  avec  Monsieur  Fabrice

POIRIER,  Président  de la Nouvelle  Association  Badminton  Laxou  17 rue Albert  Lebrun

54425  PULNOY,  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre gratuit  de matériel

communal  pour  l'organisation  d'un  barbecue  de fin de saison,  lundi  18  juin  2018,  au

gymnase  Europe  à Laxou.

DECIDE

ARTICLE  1.-  Une  convention  sera  passée  avec  Monsieur  Fabrice  POIRIER,  Président

de la Nouvelle  Association  Badminton  Laxou  17 rue Albert  Lebrun  54425  PULNOY,

dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de 10 tables,  20 bancs,  2 vélums

et 1 barbecue  (prévoir  extincteur)  pour  l'organisation  d'un  barbecue  de fin saison,

lundi  18  juin  2018,  au gymnase  Europe  à Laxou.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la

présente  décision.
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Départeînent  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A  X  O U
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Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66
CTM/AF/S.SC  - 2018

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 31 août  2017  autorisant  Madame  Le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,

VU la demande  de prêt  de matériel  de l'Association  REALISE,  reçue  le 07 juin  2018,

CONSIDERANT  la nécessité'  de conclure  une convention  avec  Madame  Nolwenn

LEBIHAN,  Assistante  de Direction  de l'Association  REALISE,  80 boulevard  Foch à

Laxou,  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de matériel  communal,  pour

l'organisation  d'un  repas  annuel  avec  les  familles,  mercredi  04 juillet  2018,  à

l'Association  REALISE  à Laxou.

DECIDE

ARTICLE  'l.-  Une  convention  sera  passée  avec  Madame  Nolwenn  LEBIHAN,

Assistante  de Direction  de l'Association  REALISE,  80 boulevard  Foch  à Laxou,  dans  le

cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de 12 tables,  24 bancs  et 1 barbecue

(prévoir  extincteur),  pour  l'organisation  d'un  repas  annuel  avec  les familles,  mercredi

04 juillet  2018,  à l'Association  REALISE  à Laxou.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la

présente  décision.

Fait à LAXOU, i8  j(ll%
Pour  ame  Le Maire,

L'A  i uée,

2û18
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54
Télécopieur  :03.83.90.19.66
CTM/  AF Is.sc-  2018

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU îe Code  Général  des Collectivités  Territoriales

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 3") août  2017  autorisant  Madame  Le
Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code Général  des
Collectivités  Territoriales,

VU la demande  de l'Association  de Footbaîl  Laxou  Provinces  reçue  le 04 juin 2018,
demandant  le pre't de matériel,

CONSJDERANT  la nécessité  de conclure  une convention  avec Monsieur  Laurent
BROUTIN  Président  de  Footbal)  Laxou  Provinces  54,  20  rue  d'Obernai  541"10
DOMBASLE,  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de matériel  communal
pour  l'organisation  d'un  repas  de clôture  de fin de saison,  dimanche  ler  juïlïet  20'18, au
Complexe  Sportif  Gaston  Lozzia,  rue de la Toulose  54520  LAXOlJ.

DECIDE

ARTICLE  ï.-  Une convention  sera  passée  avec  Monsieur  Laurent  BROUTiN  Président
de Football  Laxou  Provinces  54, 20 rue d'Obernai  54"1'10 DOMBASLE,  dans  le cadre
de la mise à disposiUon  à titre gratuit  de 3 tabies,  6 bancs  et 1 barbecue  (prévoir
extincteur)  pour  l'organisation  d'un repas  de clôture  de fin de saison,  dJmanche  ler
juillet  2018,  au Complexe  Sportif  Gaston  Lozzia,  rue de la Toufose  54520  LAXOU.

ARÏICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la
présente  décision.
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Dépaîtement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A  X O U
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DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 31 août  2017  autorisant  Madame  Le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales,

VU la demande  de prêt  de matériel  de l'Amicale  des Sapeurs-Pompiers  du Centre  de

Secours  Principal  de Nancy,  reçue  le 24 avril  2018,

CONSIDERANT  la nécessité  de conclure  une convention  avec  le Capitaine  Gérald

MAHE,  Président  de l'Amicale  des  Sapeurs-Pompiers  du Centre  de Secours  Principal  de

Nancy,  22 boulevard  Joffre  à Nancy  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit

de matériel  communal,  pour  l'organisation  d'un  bal, samedi  14  juillet  2018,  au Centre

d'lntervention  de Nancy  -  Tomblaine,

DECIDE

ARTICLE  5.- Une  convention  sera  passée  avec  le Capitaine  Gérald  MAHE,  Président

de l'Amicale  des Sapeurs-Pompiers  du Centre  de Secours  Principal  de Nancy,  22

boulevard  Joffre  à Nancy,  dans  le cadre  de la mise  à disposition  à titre  gratuit  de 7

stands,  4 petits  vélums  (3x3),  2 grands  vélums  (3x4.5),  1 podium  4.5x4.5,  40 tables,  80

bancs,  1 armoire  foraine  40 AMP  tri et des rallonges  électriques  pour  l'organisation

d'un  bal,  samedi  44  juillet  2018,  au Centre  d'lntervention  de Nancy  -  Tomblaine.

ARTICLE  2,- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la

présente  décision.

.,,.  . , .,,  , 18 JUIN 2(118

134

Adresse  Püstale  : Madrime  Le Miiire  3, Avenue  Pü+il Déroulède  - BP.  80049  - 54526  LAXOU  Cedex

Adresse Email : contact@laxou.fr



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE L  A X O U

(,4.-

Téléphone  : 03.83.90.54.54
Télécopieur  : 03.83.90.19:66
carx/îp/s.sc-2018

DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU ie Code  Généra(  des  Collectivités  Territoriales,

VU la dé)ibération  du Consei)  Municipal  en date  du 31 août  2017  autorisant  Madame  le
Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2")22-22  du Code Généra1 des
Collectivités  Territoriales,

VU la demande  de l'Association  Laxovienne  Victor  Hugo reçue le 31 mai 2018,
demandant  le prêt  de matériel,

CONSIDERANT  la nécessité  de conc(ure  une convention  avec  Monsieur  Alain  ROBO,
Président  de I'ALVH,  Ecole  Elémentaire  Victor  Hugo,  5 rue \/ictor  Hugo  à LAXOu, dans
le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de matériel  communal,  pour  l'organisation
d'un stage  multisports,  du lundi  09 juïllet  au vendredi  13 juillet  20î8,  au gymnase
Victor  Hugo  à Laxou.

DECIDE

ARTfCLE  1.- Une convention  sera passée  avec  Monsieur  Alain  ROBO,  Président  de
I'ALVH,  Ecole  Elémentaire  Victor  Hugo,  5 rue Victor  Hugo  à LAXOU,  dans  le cadre  de
la mise  à disposition  à titre gratuit  de 5 tables  et IO bancs  pour l'organisation  d'un
stage  mu!tisports,  du lundi  09 juillet  au vendredi  13 juïllet  2018,  au gymnase  Victor
Hugo  à Laxou.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la
présente  décision.

Fait  ù iüou,  ie  î 8 JUtN
Pou  Le Maire,
L"  léguée,

ne GIRARD
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DECISION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  en date  du 31 août  2017  autorisant  Madarne  Le

Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code  Général  des

Collectivités  Territoriales,

VU la demande  de l'Amicale  Louis  Pergaud,  reçue  le 06 juin  2018,  demandant  le prêt  de

matériel,

CONSIDERANT  la nécessité  de  conclure  une  convention  avec  Monsieur  Claude

SIMON,  Président  de l'Amicale  Louis  Pergaud,  68 rue Ernest  Albert  à LAXOU,  dans  le

cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de matériel  communal,  pour  l'organisation

d'un  repas  partage,  lundi  02 juillet  2018,  au gymnase  Victor  Hugo  à Laxou.

DECIDE

ARTICLE  1.- Une  convention  sera  passée  avec  Monsieur  Claude  SIMON,  Président

de l'Amicale  Louis  Pergaud,  68 rue Ernest  Albert  à LAXOU,  dans  le cadre  de la mise  à

disposition  à titre  gratuit  de 3 tables  et 6 bancs  pour  l'organisation  d'un  repas  partage,

lundi  02 juillet  2018,  au gymnase  Victor  Hugo  à Laxou.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la

présente  décision.

le 1 8 JUIN 2û18
Le Maire,

éguée,
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54
TéIécopieur  :03.83.90.19.66
crm/u/s,sc

DECÏSION

LE MAIRE  DE LAXOU

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

VU la dé)ibération  du Conseil  Municipal  en date  du 3'1 août  2017  autorisant  Madame  Le
Maire  à exercer  certains  pouvoirs  prévus  à l'article  L.2122-22  du Code Généra[  des
Collectivités  Territoria!es,

VU la demande  de l'Association  Institution  J.B THIERY  à Maxévilie,  reçue  le 23 juin

2018,  demandant  le prêt  de matériel,

CONSIDERANT  la nécessité  de  conclure  une convention  avec Monsieur  Laurent
HUREZ,  Directeur  de I'Association  Institution  J.B THIERY,  13 rue de la Répub]ique  à
Maxéville,  dans  le cadre  d'une  mise  à disposition  à titre  gratuit  de matériel  communal,
pour  l'organisation  d'une  course  d'orientation,  mardi  10  juillet  2018,  au parc  d'agrément
à Laxou.

DECIDE

ARTICLE  ï,-  Une convention  sera  passée  avec  Monsieur  Laurent  HUREZ,  Directeur

de l'Association  Institution  J.B THIERY,  13 rue de la République  à Maxéville,  dans  le
cadre  de la mise à disposition  à titre gratuit  de 15 tables  et 3ü bancs,  pour
l'organisation  d'une  course  d'orientation,  mardi  "10 juillet  2018,  au parc  d'agrément  à
Laxou.

ARTICLE  2.- La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  de la

présente  décision.

F a à LAXOU,  2 9 jtllN
e Le Maire,

ïoia
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Département  de Meurthe-et-Moselie LE M AIRE  DE LAXOU

VILLE  DE LAXOU

Téléphone  : û3.83.90.54.60
Télécopieur  :03.83.90.54.52

OE/SFAJ/ALB/MJC

TAXl  No 126

AUTORISATION  DE  SÏ  AÏlC)NNEMËNî

No 4

Accusé  de réceptiûn  - Ministère  de l'lnté+ieuï

ü54-2154ü3ü49-2ü18JIJ]5-5Cl2-2Ü18-AR

ACCUSé IjltiTié  eXéClliôlre

Vu la loi du 2014-1104  du ler octobre  2û14  relative  aux taxis et aux voiturB3
de transport  avec  chauffeur,

Vu le décret  86-427  du 13 mars 4 986 portant  création  de la commission  des
taxis  et des voitures  de petite  remise,

Vu le Cod(;i  Général des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses
articles  L 2212.1,  L 22t2.2  et L.2213-3,  L 22a13-33,

Vu les dispositions  en la matière  du code du transport,  notamment  les
articles  L 3121-1 et suivants,  R 3î  21-i  et suivants,

Vu l'arrêté  municipal  du 29 février  20a16 fixant à quatre le nombre
d'autorisations  de stationnement  offertes  à l'exp)o[tation  de l'activité  de taxi,

Vu l'arrêté  municipal  réglementant  le stationnement  pour  permettre  l'activité
de taxi, rue de la Saône  à l'angle  de la rue de la Moselle  et rue du Président
Robert  Schuman  à l'angle  de i'avenue  de l'Europe  à Laxou,

Considérant  le dossier  de cession  d'une autorisation  de stationnement
cessible  à titre onéreux,  déposé  )e 17 mars 20'17 au profit  de M. TOUCH
Vandy  1, rue du Lavoir  54570  LAY  SAINT  REMY,

Considérant  la saisine  de la commission  départementale  des taxis et des
voitures  de petite  remise  du 22 mars  20'17 concernant  la cession  précitée  et
qu'aucune  remarque  n'a  été  formulée  par  les  membres  de  cette
commission,

Vu l'arrêté  municipal  d'autorisation  de stationnement  du 14 mars 2018,
avec une validité  jusqu'au  11 avril 2019, autorisant  Monsieur  TOUCH
Vandy,  domicilié  1, rue du Lavoir 54570  LAY SAINT  REMY,  en qualité  de
taxi n" 126,  à stationner  sur  le territoire  de Laxou,

Vu le courrier  reçu le 22 mars  2018  m'informant  du changement  de véhicule
et la nécessité  de modifier  l'arrêté  précité,

ARREÏE

ARTICLE  1 : Monsieur  TOUCH  Vandy,  domicilié  1, rue du Lavoir  54570  LAY  SAtNT  REMY,  en qualité  de taxi  n"
126 est autorisé  à stationner  son véhicule  immatrk,ulé  EV 922 QD VOLKSWAGEN  BANK  GMBH,  sur le territoire
de la commune  de LAXOU,  aux emplacements  réservés  à cet effet. La validité  de t'autorisation  n'est  pas

modifiée, soit iusqu'au 1l avril 20a19.

ARÏiCLE  2 : L'autorisation  de stationnement  a été créée  avant  Je .ier octobre  2014, elte est donc  cessible  à titre
onéreux.

ARTICLE  3 : Tout  changernent  de véhicule  fera l'objet  immédiat  d'un  nouvel  arrêté.

ARTICLE  4 : La prorogation  de la présente  autorisation  est à demander  trois mois  avant  son échéance  en vertu
de )'article  R 3'121-!4  du code  des transports,  accompagnée  des justificatifs  de l'activité  : permis  de conduire,
carte professionnelle  du conducteur  en cours de validité,  attestation  de la conduite  automobile  faisant  foi de
l'aptitude  médica]e,  carte grise  du véhicule,  attestation  d'assurance  du véhicule,  déclaration  de revenus  de
l'année  précédente  et avis d'imposition  de l'année  précédente  prouvant  l'exploitation  continue  sur le territoire  de
la commune  ou attestation  de versement  de cotisations  de l'organisme  de rattachement,  attestation  de formation
continue.

ARTICLE  5 : Le présent  arrêté  peut faire l'objet  d'un recours  pour excès de pouvoir  auprès  du Tribunal
Admintstratif  de Nancy  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa notificàtion.

ARTICLE  6 : La Directrice  Générale  des Services  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté.
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ARTlCLE  7 : Ampliation  du présent  arrèté  sera  adressée  à Monsieur  le Préfet  de Meurthe-et-Moselle,  à Monsieur

le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique  de la Circonscription  de Nancy,  à l'administration  des

Douanes,  à Monsieur  TOUCH  Vandy.
Copie  services  Techniques  et Police  municipale.

LB Maire  de Laxou  certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Transmis  en Préfecture  te :

FAIT  à LAXOU,  le j. , . .
J41/&'t'+c+i:sivn,/!;))4

'aa "  L l}

Notifié  à l'intéressé  le :

Signature  :

Mme  1e Maire,

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLF  DE LAXOU

Accusé  de ïéception  - Ministère  de l'lnténeur

Ioba-;iisaoaoxg-züisüsüii-bag-zoîa-ît<  I
LEMAIREDELAXOU  I I

Accusé  cenifié  exécutoire

VU la IOi n" 2015-990 du 6 aOût 201!»l[JtJfflpGttgitmpd%iVité et l'égalité deS
chances  économiques,

C1XI9«.ù

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  ses articles  L 2212-
1 et suivants,

VU le Code du Travail, relatif aux dérügations au repos hebdomadaire,  accordées
par le Maire, notamment les articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3231-21,

OE/SFAJ/ALB/MJC
AUTORISAÏION  2/2C)18

VU l'accord départemental iritervenu le 16 décembre 2016 entre  les organisations
professionnelles concernées, relatif au repos dominical et à la fermeture  des
établissements dans la branche des services du commerce et de la réparatiûn
automobile,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2C)17, portant fermeture dominicale  des
établissements dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté municipal du 22 décembre 2017 fixant la liste des dimanches  d'ouverture
pour  les commerces  de détail,

VU la demande reçue le 18 mai X)18 de Madame Véronique PIERRE,  Directeur
AUTOMOTORS NANCY/VOLKSWAGEN avenue Eugène  Pottier  54510
TOMBLAlNE, süllicitant pour la concession AUTOMOTORSNOLKSWAGEN  11,  rue
du Saintois à Laxou, la dérogation au principe du repos dominical des salariés  prévu
par le code  du travail,  pour  le dimanche  17 juin  2018,

Considérant la consultation des organisations  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21,

Considérant  que l'établissement  susvisé. n'a pas épuisé  au titre  de l'année  2C)17 le
contingent  annuel  d'ouvertures  autorisées,

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame Vérünique PIERRE, Diredeur AUTOMOTORS NANCY/VOLKSWAGEN avenue Eugène Pottier 54510
TOMBLAINE, est autorisée à employer du personnel le dimanche 17 juin 2018 de 9 h CIO à 19 h OO, dans la concession
AUTOMOTORS/VOLKSWAGEN  11, rue du Saintois  à Laxou.

 : Conformément aux dispûsitions de l'article 4 de l'accord départemental susvisé les salariés  appelés  à travailler  le
dimanche bénéficieront des cüntreparties suivantes sous réserve des dispositions plus favûrables  prévues  par la convention

collective nationale du commerce et de la réparation automobile du 15 janvier '198a1 modifiée, par accord de branche,  accord
d'entreprise  ou d'établissement  ou par  voie  d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :

- L'emploi d'un salarié le dimanche se fera sur la base du volontariat, la demande de l'employeur comme  l'acceptation  du salarié
faisant  l'objet  d'un  accord  signé.

- La durée de la joumée de travail le dimanche est limitée à huit (8) heures, pauses contractuelles, conventionnelles  ou légales
comprises.

- Aucun  salarié  ne pourra  être  occupé  plus de deux  dimanches  cûnsé.cutifs.

- Le travail d'un jour férié est interdit dans la semaine précédant et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par  le salarié.

- Chaque heure travaillée le dimanche ouvrira droit à un repûs d'une durée équivalente pris dans la quinzaine  qui précède  ou qui
suit  le dimanche  considéré.

- Chaque heure travaillée le dimanche fera l'objet d'une majoration de 10ü% du salaire horaire  brut de base.  Pour les salariés
rémunérés par un fixe et des primes, la majoration sera calculée selon les principes  de l'article 1.16  de la convention  collet,tive.

: Le présent  arrêté  devra  être affiché  dans  l'entreprise  pour  l'information  des salariés.

 : Le bénéficiaire de l'autorisation est informé que le présent arrêté peut faire  l'objet  d'un recours  devant  le Tribunal
Administratif  dans  un délai  de deux  mûis à cûmpter  de sa notification.
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE LAXOU

Accusé  de récepîiûn  - Ministère  de lalnténeur

Ioba-zibaosoaçzoisosvi-bba,iüia-qs
LE MAIRE  [)E LAXOU  I

Accusé  cenifié  exécuioire

VU la IOi na 2ü15-990 du 6 aOût 2015 pourltühbmpprait.'aqM»tt%t l'égalité des
chances  éconümiques,

aXau-

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L 2212-1 et suivants,

VU le Code du Travail, relatif aux dérogations au repos hebdomadaire,
accordées par le Maire, notamment les articles L 3132-26, L 3a132-27 et R 323i-
21 ,

OE/ALB/MJC

AUTORISATION  3. 2ü18

VU l'accord départemental intervenu le 16 décembre 2016  entre  les
organisations prûfessionnelles  cüncernées,  relatif au repos  dominical  et à la
fermeture des ékablissements dans la branche des services  du commerce  et de
la réparation  automobile,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2017, portant fermeture  dominicale  des

établissements dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté municipal du 22 décembre 2017 fixant ia liste des dimanches
d'ouverture pûur  les commerces  de détail,

VU la demande reçue le 4 juln 2ü18, de M. Hugues de LAISSARDIERE, Directeur
de BAILLY/PEUGEOT sis, I - 3 avenue de la Résistance à LAXOU, sûllicitant  la
dérogation au principe du repos dominical des salariés prévu par le code  du
travail, le dimanche  17  juin 2018,

Considérant la consultation des organisations d'employeurs et de salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21,

' Considérant que l'établissement susvisé n'a pas dépassé le cûntingent  annuel
des  ouvertures  pour  2C118,

ARREÏË

 : Conformément aux dispositions de l'article 4 de l'accord départemental susvisé  les salariés  appelés  à travailler  le

dimanche bénéficieront des contrepertles sulvantes sous réserve des dispositions plus favorables prévues  par la convention
collective nationale du commerce et de la réparation automobile du 15 janvier 1981 modifiée, par accord  de branche,  accord
d'sntreprise  ou d'établissement  ou par  voie d'entente  directe  entre  employeur(s)  et salarié(s)  :

- L'emploi d'un salarié le dimanche se fera sur la base du volontariat, la demande de l'employeur  comme  l'acceptation  du salarié
faisant  l'objet  d'un  accord  slgné.

- La durée de la iournée de travail le dimanche est limitée à huit (8) heures, pauses contractuelles, conventionnelles  ou légales
comprises.

- Aucun  salarié  ne pourra  être  occupé  plus  de deux  dimanches  consécutifs.

- Le travail d'un jour férié est Interdit dans la semaine précédant et la semaine  suivant un dimanche  travaillé  par  le salarié.

- Chaque heure travaillée le dimanche ouvrira droit à un repos d'une durée équivalente prls dans la quinzaine qui précède  ou qui
suit le dimanche  considéré.

- Chaque heure travalllée le dimanche fera l'objet d'une majoration de 100oA du salaire horaire  brut de base. Pour les salariés
rémunérés par un fixe ek des primes, la majoration sera calculée selon les principes de l'arkicle L16  de la conventiün  collective.

La Directrice Générale des Services de la Mairie de LAXOU, Monsieur le Commissaire Central de Police. Bd Lobau

64ü00 NANCY, Monsieur le Directeur de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concunence, de la Cûnsommation.  du
Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) - Centre des Nations - 23 bd de l'Europe - BP 50219 - 54 506 - VANDOEUVRE  Cedex.  sont
chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Copie  Police  Municipale

LeMairedeLaxoucertifie  FAITàLAXOU.  "  oo -HJ')"1 2DJ8
le caractère exécutoire du présent arrêté. Par  délégation  Mme  le Maire

L'Adjoint délégu au développement économique,  relations
avec les emrepri , commerçants  et artisans,

Nûtifié  au bénéficiaire  le

Et transmis  à Mûnsieur  le Préfet  de

Meurthe-et-fv1oselle le : Olivier  E LT
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE LAXOU

LE MAIRE  DË LAXOU
ACCuSé cerlifié exéculoire

VU la loi n" 2C)15-990 du 6 août 20'15 polJ'Nidqtlwgidggô%b;1'))!@«Vilé et l'égalité des
chances  économiques,

Accusé  de réception  - Ministère  de l'lnténeur

lü54-2154ü3ü49-2ü18ü612-56Cl-2018-AR

a'X9u-

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et nütamment  ses articles  L 2212-1
et suivants,

VU le Code du Travail, relatif  aux dérogations  au repos hebdomadalre,  accordées  par

le Maire, nûtamment  les articles  L 3132-26,  L 3a132-27 et R 3231-21,

OE/SFAJ/ALB/MJC

AUÏC)RISATIC)N  3/2018

VU l'accord départemental  intervenu le 16 décembre  2016 entre les organisations
professionnelles  concernées,  relatif au repos  dominical  et à la fermeture  des
établissements  dans la branche des services du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2C117, portant fermeture  dominicale  des
établissements  dans la branche des services du commerce  et de la réparatiûn

automobile,

VU l'arrêté  municipal  du 22 décembre  2!)17 fixant la liste des dimanches  d'ouverture
pour les commerces  de détail,

VU la demande  du 11 juin 2018 de l'enseigne  TOYS MOTORS NANCY  - 28, avenue
du 69à"a RI - 5427ü ESSEY-LES-NANCY,  sollicitant  la dérogation  au principe  du repos
dominical  des salariés prévu par le code du travail, pour le magasin  à l'enseigne
TOYOTA  sis 8, rue du Saintois,  le dimanche  17 juin 2018,

Considérant  la consultation  des  organisations  d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-2i

Considérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas épuisé au titre de l'année  2018 le
contingent  annuel  d'ouverkures  autorisées,

ARRETE

 : Monsieur  le Directeur  de TOYS MOTORS  NANCY - 28, avenue  du 6G1""a RI - 54270 ESSEY-LES-NANCY,  est
autorisé  à employer  du personnel,  le dimanche 17 juin 2018 de 10 h OO à 12 h OO et de 14 h OO à 19 h C)O, dans le magasin
TOYOTA  sis 8, rue du Saintois  à LAXOU.

ARTICLE  2 : Conformément  aux dispüsitiüns  de l'article  4 de l'accord départemental  susvisé  les salartés  appelés  à travailler  le

dimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve des dispositiûns  plus favorables  prévues par la convention
callective  nationale  du commerce  et de la réparation  automoblle  du 15 janvier  1981 modifiée,  par accord de branche,  accord

d'entreprise  ou d'établissement  ou par voie d'entente  directe  entre employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un salarié  le dimanche  se fera sur la base du volontariat,  la demande  de l'employeur  comme  l'acceptation  du salarié
îaisant  l'objet  d'un accord signé.
- La durée de la jûurnée  de travail le dimanche  est limitée  à huit (8) heures,  pauses contractuelles,  conventionnelles  ou légales
cümprises.

- Aucun salarié  ne pourra être üccupé  plus de deux dimanches  cünsécutifs.
- Le travail  d'un jour  férié est interdit  dans la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  parle  salarié.

- Chaque  heure travaillée  le dimanche  ouvrira  droit à un repos d'une durée équivalente  pris dans la quinzaine  qui précède  ou qui
suit le dimanche  considéré.
- Chaque heure travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une majoration  de 'lOO% du salaire horaire brut de base. Pour les salariés
rémunérés  par un fixe et des primes, la majoration  sera calculée  selon les principes  de l'article  1.16 de la convention  collective.

: Le présent  arrêté devra être affiché  dans l'entreprise  pour l'information  des salariés.

 : Le bénéficiaire  de l'autûrisation  est informé  que le présent  arrêté peut faire l'objet  d'un recours  devant  le Tribrinal
Administratif  dans un délai de deux mois à compter  de sa notification.

 : La Directrk.e  Générale  des Services  de la Mairie de LAXOU,  Monsieur  le Commissaire  Central de Police,  Bd Lobau  -
54000 NANCY, Monsieur  le Directeur  de la Direction  Régionale  des Entreprises,  de la Cûncurrence,  de la Consommation,  du
Travail et de l'Emploi  (DIRECCTE)  - Centre des Nations  -  23 bd de l'Europe  -  BP 50219  -  54 506 -  VANDOEUVRE  Cedex, sont
chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arnêté.
Copie Police  Municipale

Le Maire de Laxou certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié au bénéficiaire  le :
Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :
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FAITàLAXOU,le  I 2 j(l!N 2018
Par délégation  de Mme le Maire,
L'Adjoint  au développement  écûnomique,
relations  a I entreprises,  com

Olivier



Dépadement  de Meurthe  et Moselle

VILLE=  DE LAXOU

Accusé de réceptiûn - Minrstère de lalnténeur

ü54-2154ü3049-Xl18ü612-559-2018-AR
LE MAIRE  DE= LAXôU

Accusé cettifié exéculoire

vu la loi nÔ 2Cr15-990 du e, août ;o-l!) po%p!em«ei,  i:mti4  et l'égalité des
chances  économiques,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L 2212-a1 et suivants,

VU le Code du Travail, relatif aux dérogations au repos hebdomadaire, accordées
par le Maire, notamment les articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3231-21,

C)Ë/ALB1MJC
AUTORISATION  3/2018

VLI l'accord départemental intervenu le 16 décembre 2016 entre les organisations

prûfesslonnelles concernées, relatif au repos dominical et à la fermeture des
établissements dans la branche des services du commerce et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2017, portant fermeture dominicale des
établissements dans la branche des services du cûmmerce et de la réparatiûn
autûmobile,

VU l'arrêté municipal du 22 décembre 20a17 fixant la liste des dimanches
d'ouverture pour  les commerces  de détail,

Vu la demande reçu le 11 juin 20'18 de M. Mathieu RIES  ACTIV'

AUTOMOBILES/DISTINXION 12, rue du Saintois à Laxou, solllcitant la dérogation
au principe du repos dominical des salariés prévu par le code du travail,  le
dimanche  '17 juin  2018,

Considérant la consultation des organlsations d'employeurs  et de  salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-21,

Considérant que l'établissement susvisé n'a pas dépassé le contingent annuel
des ouvertures pour  2018,

ARRETE

 : Confürmément aux dispositions de l'article 4 de l'accord départemental susvisé les salariés appelés à travailler  le
dimanche bénéficieront des contreparties suivantes sous réserve des dispositions plus favürables prévues par la convention
collective nationale du commerce et de la réparation automobile du 15 janvier 1981 modifiée, par accord de branche,  accord
d'entreprise ou d'établissement ou par voie d'entente directe entre employeur(s)  et salarié(s)  :

- L'emploi d'un salarié le dimanche se fera sur la base du volontariat, la demande de l'employeur comme l'acceptation du salarié
faisant  l'objet  d'un accord  signé.

- La durée de la iournée de travail le dimanche est limitée à huit (8) heures, pauses contractuelles, conventionnelles ou légales
comprises.

- Aucun salarié ne pourra être occupé plus  de deux  dimanches  consécutifs.

- Le travail d'un jûur férié est interdit dans la semaine précédant ek la semaine suivant un dimanche travaillé par le salarié.

- Chaque heure travaillée le dimanche ouvrira droit à un repos d'une durée équivalente pris dans la quinzaine qui précède ou qui
suit le dimanche  considéré.

- Chaque heure travaillée le dimanche fera l'objet d'une majoration de 100% du salaire horaire brut de base. Pour  les salariés
rémunérés par un fixe et des primes,la majoration sera calculée selon les principes de l'article 1.16 de la convention collective.

: Le présent arrêté devra être affiché dans l'entreprise pour  l'information  des salariés.

 : La Diret,trice Générale des Services de la Mairie de LAXOU, l)onsieur le Commissaire Central de Police, Bd Lobau
54000 NANCY, Monsieur le Directeur de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Cûnsommation, du
Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) - Centre des Nations - 23 bd de l'Europe - BP 50219 - 54 5ü6 - VANDOEUVRE Cedex, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

- Copie Police Municipale FAIT a0 L üou  le î 2 J U [N 2,)1B
Le Maire de Laxou certifie Par délégation de Mme le Maire,

le caractère exécutoire du présent arrêté. L'Adjoint délégué au développement économique,
relations entreprises, commerçants

Notifié au bénéficiaire le :
Et transmis à Monsieur le Préfet de
Meurthe-et-Moselle  le a

Olivier
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE LAXOU

LE MAIRE  DE LAXOU
Accusé cerfifié exécutoire

chances  économiques,

Accusé de réceptiûn  - Minlstère  de lalnténeur

lü54-215a]3049-2ü18J)612-558-2018-AR

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles
L 2212-1 et suivants,

VU le Cüde du Travail,  relatif  aux dérogations  au repos hebdomadaire,  accordées  par
le Maire, notamment  les articles  L3132-26,  L 3132-27  et R 32a1-21,

OE/SFAJ/  ALB/MJC
AUTôRISAÏlONS  3.4.5/20-18

VU l'accord départemental  intervenu le 16 décembre  2016 entre les organisations
professionnelles  concernées,  relatif au repûs dominical  et à la fermeture  des

établissements  dans la branche des services du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté préfectoral  du 30 janvier 2û17,  portant fermeture  dominicale  des
établissements  dans la branche des services du commerce  et de la réparation
automobile,

VU l'arrêté  municipal  du 22 décembre  2ü17 fixant  la liste des dimanches  d'ûuverture

pour  les commerces  de détail,

VU la demande reçue le 7 juin 2018, de M. Enzo KOCAOZ,  Directeur  de LE
VEODROME  14, rue du Saintois  54520 LAXOU, sollicitant  la dérogation  au principe  du

repos dominical  des salariés  prévu par le code du travail, les dimanches  17 juin, 18
septembre,  14 octobre  2ü18,

Considérant  la consultation  des  organisations  d'employeurs  et de salariés
intéressées,  en application  de l'article  R 3132-2'1,

Considérant  que l'établissement  susvisé  n'a pas dépassé  le contingent  annuel  des

ouvertures  pûur  2018,

ARREÏE

 : Conformément  aux dispositions  de l'arUcle 4 de l'accord  départemental  Susvisé les salariés  appelés  à travailler  le

dimanche  bénéficieront  des contreparties  suivantes  sous réserve des dispositions  plus favorables  prévues  par la convention
cüllective  nationale  du commerce  et de la réparation  automûbile  du 15 janvier  1981 modifiée,  par accûrd  de branche,  accord
d'entreprise  üu  d'établissement  ou par voie d'entente  directe  entre employeur(s)  et salarié(s)  :
- L'emploi  d'un salarié  le dimanche  se fera sur la base du volontariat,  la demande  de l'employeur  cümme  l'acceptatiün  du salarié
faisant  l'objet  d'un accord  signé.
- La durée de la journée  de travail  le dimanche  est limitée à huit (8) heures, pauses  contractuelles,  conventionnelles  ûu légales
comprises.

- Aucun salarié  ne pourra être occupé  plus de deux dimanches  consécutifs.
- Le travail  d'un jour  férié est interdit  dans la semaine  précédant  et la semaine  suivant  un dimanche  travaillé  par le salarié.
- Chaque heure travaillée  le dimanche  ouvrira  droit à un repos d'une  durée équivalente  pris dans la quinzaine  qui précède  ou qui

suit le dimanche  considéré.
- Chaque heure travaillée  le dimanche  fera l'objet  d'une majoration  de 100% du salaire hûraire brut de base. Pour les salariés
rémunérés  par un fixe et des primes,la  majoration  sera calculée  selon les principes  de l'article  1.16 de la convention  collective.

: Le présent  arrêté  devra être affiché  dans l'entreprise  pour  l'information  des salariés.

Le Maire de Laxou certifie
le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Notifié au bénéficiaire  le :

Et transmis  à Monsieur  le Préfet  de
Meurthe-et-Moselle  le :
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ARRÊ  IÉS NON

SOUMIS  AU
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Dépqnemeîlc  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Wjif;  P 18/04
FC/SG  30/03

Enregistrement  MGN  : Sans  objet

MME  LE  MAIRE  I)E  LA)«OU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les tois  nos 82-2I3  et 82-623  des 2 mars  et 22 jziillet  1982 relatives  arcc droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 2l février  96 article 12,

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le temtoire  de LAXOU

Vu l'article  R 417-11-3  du code  de la  route.

Vu ['article  L 241-36  du code  de l'action  sociale

Considérant  la nécessité  d'aménager  des emplacements  réservés  au stationnement
des véhicules  utilisés  par  des persorrnes  à mobiïité  réduite  (PMR),  et d'étaMir  zm
arrêté  général  réglementant  cette  mesure.

ARRETE

ARTICLE  1:  A compter  du  5 awil  2018,  les emplacements  réservés  seront  matérialisés  avx  endroits  suivants  :

Albert(RueErnes0  FaceNoll
Albert  (Rue  Ernest))  Face  Nol I 7

Arbois  (Rue  du  Petit)  No136
Artois(ImpasseÀel)  ParkingC.C.A.S.

Belges  (Place  des)  Parking  angle  ùtxembourg
Bert  (Rue  Paul)  No33
Choné  (Pol)  Parking  Piscine

Choné  (Pol)  Deüière  Hôtel  de Ville
Colin  (Place  Louis)  Restos  (2'Z{ Cœur

DéroulMe  (Paul)  Face  No15
Déroulède  (Paul)  Crèche  Hansel  & Gretel
Egalité  (Rue  de l"}  Parking  Cimetière

Foch  (Boulevard)  Lycée  Emman'ttel  Heré

Foch  (Bo'idevard)  No4
Foch  (Boulevard)  NolO
Foch  (Bo'ydevard)  No42
Foch  (Boîdevard)  No57A
Fontenelle  Parking  Face  avi No6
Forêt (Rue de la) Parking  face No7
Forêt (Rue de la) Parking  face No33
GrandParc(Ruedu)  FaceNo6

Grand  Parc  (Rue  dzt)  Face  No9
Hardeval  (Bovdevard  de) N'20-22

Hardeval  (Bo'tdevard  de) No80
Haye (Allée de) à côté d'tt transformateur
Jet  d'Eau  (Place  dzt)) Face  No3
Jet  dEa'tt  (Place  dvt)  après  quai  bus

Libération  (Avenue  de la)  No51
Libération  (Avenue  de la)  Angle  Pierre  Curie

Liberté  (Place  de la)

Liberté  (Place  de la)  Pharmacie-Salle  Monta
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ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police dtt Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mvmicipale de LAXOU
- Métropole  du Grand  Nancy

FAITA  LAXOU,  le

Mme  le kIaire  de LAXOU,

CerQe  le caractère  exécutoire  dîi  présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la kIairie  le :
l!l".  'a.

Laurence  WIESER

Ü 4 AVR, 2ü?8

0 % A'l=iR. 2ü'!E1
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

N%if,.'  T 18/96
LW/DJ/SG

MME  LE  un  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  avtx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixarrt les
moda[ités  d'occtq:ïation  du domaine  public  pour  un usager  privé,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  Filipe  DA  COSTA,  sise I8  rue  du Canal

54210  SAINT  NICOLAS  DE POR7:  chargée  de procéder  à des  travaztx  de

couverture  et d'isolation  de toiture  d'vme  habitation  située  64 boulewrd  Emile  Zolp

à LAXOU,

Considérant  q'tlil  convient  d'assurer  le bon dérovdement  des travaztx  et la sécurité

des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travau-'c est fixée  entre le LUNDI16  AVRIL  2018 et le LUNDI30  AVRIL  201 8.

ARTICLE2:  L'entrepriSe Filipe DA COSTA prendra tOuteS leS diSpOSitiOnS afin de garantir la SéCurité  deS usagerS
suivant  les prescriptions:

Réservation  de deza' emplacements  dans  l'emprise  du stationnement,

Mise en place d'une signalisation conforme pour les usagers,
Garantir  le libre  cheminement  des piétons  et leur  sécurité,

Auc'tme  gêne  à la circvdation,

Maintenir  le domaine  public  en bon  état  de propreté.

ikRTICLE3:  A réchéance de rautorisation,  rentreprise DA COSTA  s'acquittera  de la redevance  d'occztpation  du

domaine public  calczdée sur la nature et la durée de la dite occvtpation et des frais  fixes de dossier.

i4RTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lie'ux de l'intervention est 

,rïctp  s :  tes infractions au présent aüûté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  dzt présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  DA COSTA

Mme  Le  kIaire  de LA)«OU,

CerQe  le caractère  exécutoire  du

Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de /a Mairie  le :

0 5 A%/R 2ü!8

"s6':JFr.1'4
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- MMJ,4NSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

FAIT  A LAXOu  le

ü 5 AVR. 2078

Laurence  WIESER



Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Mail  : contact@laxou.fr

Njjjjf,.'  T 18/97
FC/SG  4/4

MME  LE  MAIRE  I)E  LA)«OU

FZ/ le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2  et L 2125-1,

Vvi les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février 96 article 12,

F2/ l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXCHJ,

Vvi la délibération du conseil m'tmicipal en date du 20 novembre 2014, fixant les
modalités  d'occupation  du domaine  public  pour  Z//? usage  privé,

Vu la demande  présentée  par  la  societé  GWD  Construction,  84 rue  des Fourrières,

54230 NEUVES-kL4ISONS, désirant se faire livrer du béton au moyen d'un
camion-toupie:  Rue  du  Foxir  à Laxoxi.

Dans  le cadre  de travaux  réalisés  pour  le compte  d'un  particgdier

Considérant  qxlil  convient  d'assurer  le bon déroîdement  des travaztx  et la sécurité

des usagers.

ARRETE

ARTICLE  1:  La  présente  autorisation  est accordée  pour  le vendredf  6 avôl  2018  à partir  de IO  1î (2Îi  trmximum).

ARTICLE  2 :  Un itinéraire  de déviation  par  la rue  Près  du Puits  sera  mis en place.  La  pose  de la signali  !sation  de

déviation  sera  à la  charge  de l'intervenant  et sous  sa responsabilité.

ARTICLE  3: L'intervenant est au paiement de la redevance d'occupation du domaine public pour vm usage privé du fait
de la fermeture totale de la rue (durée inférieure ovi égale à 2h).

ARTICLE4:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Mvmicipale de LAXOU.
- Secrétariat  Général

- Entreprise GWD Construction philippe.albert@d-construction.com

Madame  le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché à /a porte de /a Mairie le :

ü 5 tlVR. 20'{8
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FAIT  A LAX(J)U,  le

Laurence  WIESER

ü 5 AVR. ïoig



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

aX6u-

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

LWfi)J/SG

MME  LE  MAIRE  DE  LA)«OU

Vvi le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notammerrt  ses articles  L

221I-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés  des Comrmmes,  des Départements  et des Régions,  modifiées  par  la loi  96-

142  du 21 février  96 article  12,

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'tdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

FZ/ la demande  présentée  par  le service  propreté  de la Métropole  du Grand  Nancy,

22/24  Viaduc  Kennedy  54035  Ni4NCY  Cedex, chargé  de procéder  au lavage  des

trottoirs avenue de Eoufflers à Laxou, dans la partie comprise depuis le 413
avenue  de la Résistance  jusqu'à  la rue  de la Croix  St Claude,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroxdement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

ARRETE

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséeleJEUDI19AVRIL2018de4H00à12H00.

i4RTICLE2:  Lestationnementserainterditenlinéairedel'intervention.

ARTICLE  3 :  La pose de panneattx se fera sous la responsabilité du demandeur. Ils seront positionnés 7 jours avant
rintervention,  avec constat effectué par la Police Municipale - 06 24 90 03 38 -

ARTICLE4:  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

i'UR TICLE  5 ; L'affichage de cet arretea sur le hexr de l'mterventïon est obhgatolrv

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à,-

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  du Grand  Nancy

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

g 6 A'=!R. 2û!8
7

FAITALAXOU  (, 1ïy;';). 7g,î8

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

aXÔu-

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Généra{  des Collectivités  Territoria[es,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juiïlet  I982  reLatives  aux  droits
et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 dzt 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  rrumicipal  en date du 23 décembre  I976  réglementant  la circ'tdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

ht  la demande  présentée  par  TRICA NANCY, 2 rue Jacques Brel, Porte Verte
54270 ESSEY LES NANCY chargés de procéder à un déménagement au No 41
boulevard Emile  Zola  à LAXOU,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

,4RTICLE1:  L'interventLonseraréaliséeleLUNDI23AVRIL2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention. La  pose de panneato,  se
fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrinterventiûn,  avec constat effectzté par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra to'tttes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 : L'affichage de cet arrêté sur ïe Lieu de l'iMervention est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions avi présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctiorïnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Viïle de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- TRICA  NAMCY

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
préSent  (lrrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 6 A%ifR- 2û'!'a

FAITA LAXOU, 0 6 p=,d)p), 2ü!8'.

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vvi les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  avo droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la ïoi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Vu l'aüêté  mvmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  s'ttr le territoire  de LAXOU,

?  la demande  présentée  par  l'entreprise  ; EUROVIA,  Impasse  Clément  ADER,

B.P.  40109,  54714  LUDRES,  chargée  de procéder  à des travavtx  de teüassement

sur  trottoir.'  nie  de la Vologne  à Ltœou.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  du Crédit  Agricole,

Considérant  qglil  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travattx  et la sécurité

des usagers,

Wjil.a  T18/100
FC/SG  5/4

EnregistrementMétropoleGN:  30418900184

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée entre le lundf 9 awil  20I8  et le vendredf 13 avril  20I8.

ARTICLE  2 :  Occupation  du domaine  public  : Empiètement  autorisé  sur  voie  de circulation

ARTICLE  3 :  Circulation  piétonne  : Maintien  d'zm cheminement  piétonnier  sécurisé  ou déviation  de celui-ci.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'vme  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztx de l'intervention est 6

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sem  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  EUROVIA  antoine.ciekanskvŒv,eurovia.com

kIadame  le Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairte  le :

ü 7 AVR. 2û!8

vur,<vxov=  0 7 AVR. 2ûi8

Laxirence  WIESER
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lj(palL(;ulOnL  ut;  lVl(uiLllC:  (;L lVl0St;lle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

NQjil;  T18/101
LW/DJ/SG

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aztx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la  circvdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAX(U,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occvtpation  du domaine  public  pour  Z//? usager  privé,

Vu la demande présentée par  l'entreprise TOITURE  PLOMEERIE
NANCEIENNE,  5 rue Collot 54110 DOMBASLE, chargée de procéder  à des

travaztx de réfection de toiture sur yme habitation sise au No 3 rue Jules Ferry à
Laxou,

Considérant qvlil convient de positionner gm échafiudage  en linéaire  de
rhabitation  pour effectuer cette intervention,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon  dérovdement  des travaux  et la  sécurité

des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  entre le LUNDI  09 AVRIL  et le LUNDI  30 AVRIL  2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise TOITURE PLOMBERIE NANCEIENNE prendra toxdes les dispositions afin de garantir la
sécurité  des usagers  suivant  les  prescriptions.'

Réservation  de de'ttx  emplacements  dans  remprise du  stationnement,

Mise en place de la signalisation conforme pour les usagers,
Garantir  le libre  cheminement  des  piétons  et leur  sécurité,

Aucvme  gêne  à la  circulation,

Maintenir  le domaine  public  en bon  état  de propreté.

ARTICLE  3 :  A réchéance de rautorisation, l'entreprise  TOITURE PLOMBERIE NANCEIENNE s'acquittera  de la

redevance d'occzq:»ation du domaine public calcgdée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

i4RTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux del'intervention  est 

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des  Services  de la Ville  de LAXOU  est  chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  TOITURE  PLOMBERIE  NANCEIENNE

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

Mme  Le  Maire  de  LAXOU,

Certffie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de /a Mairie  le :

ü 7 AVR. 2(;!8

FAITA LAXOU le 0 7 Av, 2018

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  mn  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
22I1-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 jaui1let 1982  rdatives  aztx droits
et libertés des Comnwnes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
l42 du 2I féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipaL  en date du 23 décembre  1976  réglementant  ïa circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOo

Vvi la demande  présentée  par  ragence  TRICA  NANCY,  2 rue  Jacques  Brel,  Porte
Verte  54270  ESSEY  LES  NANCY:  chargée  de procéder  à un déménagement  au No I
rue  des Clos  à LAXOU

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

Njj33jf  : T 18.102
LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le VENDREDI18  MAI  20I8.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le statiûnnement  nécessaire  à rintervention. La  pose  de panneaux  se
fera sous la responsabiLité de ce dernier. I(s seront positionnés 7 jours avmt l'intervention, avec constat efffectué par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra tOuteS leS diSpOSitiOnS IttileS afin de ne paS entraver la CirCltlatiOn piétOnne etroutière. Les abords devrûnt rester en paifait  état de propreté.

ARTICLE  4 :  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocaMe.

ARTICLE  5 ; L'affichage  de cet arrêté sur le ïieu de l'imervemion  est ob1iç5atoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté serom constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loL

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de !exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- Ari le Chef de la Police Mmicipale  de LAXOU
- TRICA  NANCY

- Mk[j,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la kIairte  le :

(-) 6] 0-A'ijR,,2,(118

FAff  A L,4XOU,

Laurence  WIESER

0 9 AVR. 20!8
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aux droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la  circvdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la  demande  présentée  par  les  Déménagements  DEMECO  SOLODEM  -  ZAC  Saint

Jacques II - 39 rue Albert Einstein 54320 MAXEVILLE, devant effectuer 2/7?

déménagement  au  No 38  rue  de la République  à Lir4XOU,

Considérant  qzlil  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de rintervention et la

sécurité  des usagers.

Njjg3j1.'  T18.105
LW[DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le  MARDI  24  AVRIL  2018.

ARTICLE  2 :  L'irxtervenant  est autorisé  à réserver  le statiormemerït  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de pannea'ux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat efjectué par la Police
Municipale  -  06  24  90  03 38  -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circydation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

,4RTICLE  4:  Cet  aüêté  est  délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des  Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LÆ\OU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

 MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mvmicipal

Mme  Le  kIaire  de  LAXOU,

certifie le caractère exécïdoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ï î AVR, 2üî8

FAIT  A LAXOU,
5 5 Al/R, 2ü!8

Laurence  WIESER
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l)épartement  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

aX;Ôu-

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

FZ/ le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 22]2-2,

FZ/ les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  avrx droits
et libertés des Commvmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article ]2,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

FZ/ l'aüêté  rmmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circgdation  des
véhicules  sur  le territoire  de Lir4XOU,

Vu la nécessité  de poser  des nichoirs  sur  certaines  habitations  de la commune  de
Laxou, dans le cadre de la suite deropération  « hirondelles de fenêtre  >»,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWfi)J/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera rétxlisée entre le LUNDI16  AVRIL  2018 et le VENDREDI  18  M4I  2018,  dans  les rues
Sui'ï)ClnteS ;

- Boulevard  Emile  Zola,  aux  No  2 -  Il  -  49  -  51 et 69,
- Rite  du Colonel  Moll,  aux  No  49 et 59,
- Avenue  Pierre  Curie,  au  No  5.

ARTICLE  2 :  Neutralisation  du stationnement  au droit  de l'intervention  sur  les voies  précités.

ARTICLE  3 :  L'intervenant  est autorisé à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention. La  pose  de panneaztx  se
fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat effectué par  la PoÆiceMymicipale  -  06  24  90 03 38 -

ARTICLE  4 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne  etrOutière,

ARTICLE5:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE6:  L'affichagedecetaüêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  7 :  Les infractions avr présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformémerxt à la loi.

ARTICLE  8 :  La Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du préserrt  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- )vi J.M  KOPP

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU

cerQe  le caractère  exécutoÆre  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

Ç q ff L 4
FAIT  A LAXOU,

î I A'!R 2ü78

Laurence  WIESER

I ï N4R. 20'îB
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

(À.-

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriaïes,  et notamment  ses artides  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  avtx  droits

et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vvi l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  par  les déménagements  MARTINS-RENARD,  361 rue  du

Franclos  -  ZI  Franclos  II-  54710  LUDRES,  chargés  de procéder  à une  intervention

au  63 me  du PetitArbois  à Laxou,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

séc'twité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le LUNDI  1l  JUIN  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneagtx  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avantrintervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

,inrïctp  s :  z, ointervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetaüêtés'ttrlelieuderinterventionestob%atoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7:  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police M'tmicipale de LAXOU
- Déménagements M4RTINS  - RENARD

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU,

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

cerùfie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mûie  le :

% i AVR. 2U'!8
Laurence  WIESER

'l 5 AVR, 20!8
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
221]-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Fu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Commvmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'œrêté  ntmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le territoire  de Li'LXO(.7,

Vgi la demande  présentée  par  l'entreprise  SIMON,  314 Rue du Bois  le Prêtre
54700 PONT A MOUSSON, chargée de procéder à la modification  d'vmbranchementdegaz,  16ruedelEgalitéàLaxou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécuriM
des usagers,

Njj3jf,.'  T18/110
FC/SG  13/4

EnregistrementAT-DT-DICT:  No304  18  920018

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du lundf  16 avril  2018 au vendredi 20 awil  2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  SIMON prendra toutes les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers suivant  lesprescriptions:

- Mise en place d'une signalisation conforme.
- Barrièrage de la fouille.

ARTICLE3:  Cetarrêtéestdéliwéàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesurleslieuxdel'interventionest

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctiorïnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présentarrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU.
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DICT
- Secrétariat  Général

- Entreprise SIMON simon.,gabriel54@wanadoo.fr

FAITA  LAXOU,  le

1 3 AVR. 2ü'i8Mme  le Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du présent arrêté.

Affiché  à la porte de /a Mairie  le :

i 3 AVR. 20"!8

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

FZ/ les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 jui[let  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Comrrumes, des Départements et des Régions, modiftées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circutation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Nina  PELGRIN,  114  rue  du Petit  Arbois  à
LilXOU,  devant effectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rirrtervention  et Æa
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  rétxlisée  du  SAMEDI  28  AVRIL  au LUNDI30  AVRIL  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à ['intervention.  La  pose  de panneazrx  se
fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  ctvec constat effectué par la Police
Mmicipale  -  06  24  90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Nina  PELGRIN

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Mûe  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

2 % AVR. 20"'ù8

FAIT  A LAX(U,

2 4 è*VR. 20'ï8

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vvi le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Fu la demande  présentée  par  Mme  Isabelle  HERVIEU,  domiciliée  21 aveiuie  Paxil

Déroulède à LAXOU, devant effectuer ztn déménagement à cette même  adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  rédisée  les  MERCREDI  09 MAI  et JEUDI  IO  kL4I2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention. La  pose  de pannea'tcc  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat ejfectué par la Police
Municipale  -  06  24  90 03 38  -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  aüêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5:  L'affichage  de cet aüêté sur le lieu del'intervention  est obligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mzmicipale de LAXOU
- Mme  Isabelle  HERVIEU

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  AiIunicipal

Mme  Le  kWre  de LAXOU,

certfie  le caractère exécgitoire du
présent  arrêté.

Afflché  à la porte de la Mairie  le :

2 % AVR. 2ü"18

F,4IT  A LAXOU,

Laurence  WIESER

2 4 14'/R. 2û'!81
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VILLE  DE  L  A  X  O U

aX6u..

MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

FZl le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L 2211-  I,
L 2 2 12-1,  L. 2  2 12-2,

ht les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives avix droits
et libertés des Comnnmes, des Départements et des Régions, modifiés par la loi 96-142
d'tt 21 février 96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date dzt 23 décembre  1976  réglementant  la circxdation  des
véhicules  sur  le territoire  de IAXOU:

Vu la  demande  présentée  par  M  Pierre  MOUGEA7':  Présiderrt  du Conseil  de Proximité
"LAXOU  Village",  siège  social  1 place  de la Liberté,  d'œganiser'ttn  vïde  grenier  le
JEUDI10MM2018  etso[licitantl'autorisationd'occ'ttperdiversesruesdeLaxou,

Corxsidérant que cette manifestation nécessite la mise en place de certaines meswes de
sécurité,

Nij41;  T18/121
FC/SG  23/4

ARRETE

,4RTICLE  1:  PI,A N VÏGTPTRA TE : ,'suivarxt les préconisations de la préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhiculeautre  que cettx des services  de police  OZ/ d'incendie  et de secours  rt'est autorisé  à pénétrer  dans le périmètre  de lamanifestation. A cet effet, un dispositf  compûsé d'gm barrièrage fixe ainsi qglun véhicule de blocage sera positiorxné à hauteurde tous  les accès  routiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  Du  MERCREDI  9 &L4I2018  à 20 H  OO au JEUDI10  kIAI2018  à 20  H  OO, le stationnementsera  interditet considéré  comme  gênant  au regard  de l'article  R 417-10  du code  de la  route  dans  les rues  suivantes  :

- rue  de la  Cûrvée,

- rue  Pa'id  Bert,  de la  place  de la  Liberté  à l'intersection  de la rue des Clos,  tout  en conservant  l'accès  axiparking  de l'immeuble"La  Manorière'.
- place  de la  Liberté  ainsi  que sur  le parvis  de l'église  Saint  Genès,
- rue ,hdes Ferry, place du Cru4x,  rues Louis Pasteur et Lr»uis  Pergaud,
- place  du Jet  dEau  (au droit  des numéros  4-6-8-10-12-23),
- r'tte  du Pressoir,  15  m avant  le STOP,
- sur  la  totalité  de la  Place  Berthe  Bouchet,  et sur  le  parking  privé  communal  (parcelles  AB  488, 489  et 490)rue Pasteur,

- rue  Edouard  Grosjean,  entre  la  place  du Jet  d'Eau  et la  rue  de la Tarrère,

ARTICLE  3 :  Un emplacement  sera  réservé  pour  les Personnes  à Mobilité  Réduite,  rues  des C1os, de [a Forêt,  de la
Tarère,  du Pressoir,  Edouard  Grosjean/intersection  Paste'ttr,  de 5 H  OO à 20  H  OO, le JEUDI  IO  &fffi  2018.

ARTICLE 4 : Le JEUDI  10 Mr4I2018 de 7 H OO à 20 H OO, la circulation sera interdite' ài,iàus véhicules, sa4  pour lesexposants  et Ville  de Laxo'tt  de 4 H  OO à 7H  OO et de I  7H  OO à 20  H  OO dans  les rues  wivantes  :'

- rue de la Forêt (sauf riverains)
- rue du Pressoir (saufriverains)
- rue de Lavaux (sa4  riverains)
- rue  Paul  Bert,  de la  place  de la  Liberté  à la  rue  des Clos,
- p[ace  de la  Liberté  ainsi  que  sur  le  parvis  del'ég2ise  Saint  Genès,
- rue ,hdes Ferry et place du Crucifix, rues Loziis Pasteur et Louis Pergaud,- rue  du Four:  de la  rue  de la  Corvée  à la  place  de la  Liberté,
-place  d'tt Jet  dEazt  (au droit  des numéros  4-6-8-10-12-23)  portiûn  de voie  comprise  entre  (a rue  Jules  Ferry
et la  rue  de la  Forêt.

- rue  Edouard  Grosjean  depuis  la  rue  de la Tarère  jusqu'à  la  place  du Jet  d'Eau.
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*la  circulation  s'effectuera  en sens  unique:

- rue  de la Tarère,  àepuis  ïa rue  Edouard  Grosjean  jusque'allée  de Malvaztx,

- dans  le sens  montant  rue  Edouard  Grosjean,  depuis  la rue  de la  Fontenelle  jusqu'à  la  nte  Pasteur.

Durant  cette  même  période  le sens  de circxdation  sera  inversé  rzte de la Corvée.  Les  véhicules  l'emprvmteront

zmiquement  dans  Le sem  rue  du Pressoir  vers  la rue  du Four  pour  rejoindre  la  rue  de l'Egalité,  avec  obligation  de marquer  un

aüêt  STOP  au débouché  sztr la  rue  du Four.

,4RT1CLE  5 :  La  pré-signalisation  et la signalisation  seront  mises en place  par  les Services  Techniques  de la Ville  de

Læou.

La mise en place de la déviation sera effectuée par les organisateurs.

L'installation  des exposants s'effectuera sous la responsabilité des organisateurs qui s'assureront de laisser
une largeur  de voie  de 3 mètres minimum  entre  [es participants  pûur  permettre  le  passage  éventuel  des véhicules  de secours.

L'étalage ne s'effectuera que d'gm seul côté nte Louis Pergaud, côté maternelle.

ARTICLE  6 : Les infractions au présent arrêté serorït constatées pœ procès-verbal et sanctionnées conformément à la loL

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- Monsieur l'Officier  de Police - Commissariat des Provinces - LAXOU
- Monsieur le chef  de la Police Mhmicpale de LAXOU
- MonsieurlePrésidentdelaMétropole  duGrandNancy.

- Mme  GIRilRD

- M  BOURET

- M  Pierre  MOUGEAT  - Président  du Conseil  de Proximité"LAXOU  Village"

- Véo[ia  transdev

- CODIS

- Est  Républicain
2 5 Xi!"R- 2!1i8

F,4ITA  LAXOU,  le

Madame  le Matre  de LAXOU,

certifie le caractère exécgitoire du
Le  présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairte  le :
, l,.  I

a . ia:  'l

; 5 AVR. 2ü?8

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LA)«OU

Vvi le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vvi les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par [a loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.l9.66

Vu l'arrêté  rmmicipal  en date du 23 décembre 1976 réglementant la circulation des
véhicules sur le teüitoire  de LAXOu

Vu la demande  corrjointe  présentée  par  les entreprises  ECC et 2ERT  Est, chargées

de procéder à la pose de réseaztx de chauffage urbain .a Boulevard des Aiguillettes
à Ltixou.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  de DALKIA,

Considérant  qu'il  convient  d'ass'ttrer  le bon déro'idement  des travaztx  et la sécurité

des uwgers,

N%jl.'  T 18/I04
FC/SG  23/4

Enregistrement  kIétropole  GN  : No 304  18  907229
ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est ftxée du lundi  16 avril  2018 au vendredi4  mai 2018.

ARTICLE  2 :  Durant cette période, la circvdation se fera sur vme sevde file de circvdation (sens Laxou vers Villers) dans la
section comprise entre le carrefour de Maréville et la rue Victor Hugo. A compter du vendredi27 avril 20 h, jusq'tlau samedi
OO h inclus, la circvdation sera totalement interdite (sa4  pompiers, police nationale, samu, smur & accès parking résidence
Aiguillettes) dans la section comprise entre le carr4our  Maréville et la rue du ùocembourg.

ARTICLE  3 :  Iitnéraire  de déviation  :
- sens Laxou/Villers,  par  la route  de Villers,  puis  boulevard  de Hardeval.

- Sens Villers/Lrtxou,  par  bo'idevard  de Hardeval,  rue Robert  Schumann,  boulevard  de lEurope,  puis  rue de

Maréville

ARTICLE  4 :  L'intervenant  prendra  toutes  dispositions  pour  le bon déroïdement  des travava  et notamment:
- Pose et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire

- Pose de séparateurs  de voie.

ARTICLE  5: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztx de l'intervention est 

ARTICLE6:  Lesinfractionsa'ttprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7: La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M le Ch4  de la Police M'tmicipale de LAXOU.
- Métropole  GN -  Service Propreté-déchets dechetsproŒ%rand-nancv.eu
- VEOLIA-TRr4NSDEVfabrice.kreinl,transdev.com

- Entreprise  BCC bcc5(â), wanadoo. fr
- Entreprise 2ERT Est qbaraldi@ertest. com

- Est Républïcain

- CTM

- CODIS  - CTA

Madame  le Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la MWrte le :

2 5 AVR. 2018

*
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FAIT  A LAXO(,7, le

Laurence  WIESER

2 5 AVR. 2ü18



L/epar[ernenT  ae  lVleuI"[ne  eI lVlOSelle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  L,4XOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aux droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circxdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAX(U,

Vu la demande  présentée  par  les déménagements  DEMECO  SOLODEM  -  ZAC
Saint  Jacques  II  -  39 rue  A. Einstein,  54320  Mr4XEVILLE,  chargés  de procéder  à
des interventions  à Laxou,

27  rue  de Marévüle  -  Foyer  de rOseraie,

et 1l  rue  Jules  Ferry.

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  Les interventions seront effectuées le VENDREDII8  MA12018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24  90 03 38 -

ARTICLE  J :  r,, ointervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

i4RTICLE4.'  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  r,es infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mvmicipale de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- MMJfflSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXOU, ;. 5 AVR. 2018

2 5 AVR. :J!8

Laurence  WIESER

1 65



Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

a'II4(À-

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 22I2-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982 relatives  aztx droits

et libertés des Comwmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'aüêté  m'tmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Vdérie  THIEBAUT,  domiciliée  49 rue  de

Laxou à NANCY, devant ejfectuer ZI/? emménagement au 110 boîilevard Emile Zola
à LAXOU,

Considérant  qzt'il  convient  d'assurer  le bon  déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le  JEUDI  IO  M4I  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est  autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneatcc  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06  24  90 03 38  -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra tozttes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  arrêté  est  délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions avi présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des  Services  de la Ville  de LAXOU  est  chargée  de l'exécution  du  présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Valérie  THIEBAUT

- MM  J,=UVSER  - CAILLO

- Centre  Technique  khmicipal

FAIT  A LAXOu
2 5 AVR. 20'i8

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 5 A';/R. 2Ü18

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Ng8jf,  ; T 18/122
FC/SG  24/4

MME  LEMMRE  DE  LmOU
Vu le Code  Généra7  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

221]-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  rîs  82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

7u  l'aüêté  mïmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la  circulation  des

véhicules sur  le territoire  de LAXOu

Vu  ïa  demande  présentée  le  7 décembre  2017  par  monsieur  ;  Emmanuel

HYPOLITE,  26  nie  du Général  Hoche,  54000  Nancy,  chargée  de  procéder  à gme

livraison  d'engin  au moyen  d'une  gnte:  27-29  nie  du Plateagi  (parcelle  AE83)  à

Laxou,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon  déroulement  des travaux  et la  sécurité

des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  La période d'intervention est fixée  ati Lundi  30 awil  2018 de 9Îz à 16h.

ARTICLE  2 :  Pour  le bon  déroulement  del'opération,  le stationnement  coté  pair  sera  interdit  sur  20  mètres.

ARTICLE  3 :  Déviation  du cheminement  piétonnier  depïiis  passages  piétons  existants.

ARTICLE  4 :  La  signalisation  temporaire,  le balisage  et les  panneazcc  de déviation  seront  à la charge  de l'intervenant  qui

s'assurera  de leur  bon  état.

A RTICLE  5 :  Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Monsieur  Hypolite  Emmanuel

Mme  le Maire  de  LAjXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 5 A'llR. 2ü!8

FAITA  LAXOU le

Laurence  WIESER

2 5 AVR. 2ü18
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VILLE  DE  L  A  X  O U

LE  ul  DE  LAXOU

(-t-

Vu le Code  Général  des Co(lectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L 2211-1,

L 221  2-I,  L. 2 2 12-2,

Vu les lois n"'s 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives awc droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiés par la loi 96-142

du 2]  février  96 artide 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vvi l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sgr  le territoire  de LAXOu

Considérant qvlil convient de prendre certaines mesures afin d'assurer le bon

dérovdement de la fête commémorative (/I/ 73è"" awiversaire  de l'Armistice du 8 kL41
1945, qui se déro'tdera au Monument aïtx  Morts, situé Sqwre du Souvenir Français  à

LAXOu  le MARDI  08 MAI2018,

Considérant qu'il  convient d'asswer le bon déroxdement de cette manifestation et la

sécurité  des participants,

Njj41.'  T 18.124
LW/DJ/SG

ARTICLE  1:  PÏ.AN  VïGÏPTRATE.'Sztivant  les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhicule autre

que ceux des services de po[ice 021 d'incendie et de seco'ttrs n'est autorisé à pénétrer dans le périmètre de la manifestation. A

cet effet, un dispositif  composé d'un baüièrage fixe ainsi qu'un véhicule de blocage seront positionnés à hauteur de tous les
accès  routiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  Le  MARDI  08 MAI2018  de 8 H  OO à 14  H  OO, le stationnement  sera  interdit  et considéré  comme  gênam  au

regard de l'article  R 4174  0 du Code de la Route sur le parking  inférieur de l'Hôtel de Ville, ainsi que sur les quatre premières

places  de parking  surp[ombant  [e monument  aux  morts.

i4RTICLE  3 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite

parl'aüêté  interministérie7  du 24 novembre  I967 et mise  en place  par  [es Services  Techniques  jémicipaux.

ARTICLE  4 ;  LeS infraCtiOnS altpréSent aüêté SerOnt COnStatéeS par prOCèS-verbal et SanCtiOnnéeS C040rmément à la lOi.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de Li4XOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- Monsieurl'Officier  de Police - Commissariat de Police des Provinces à LAXOU  - Est Républicain

- Monsieur le chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU. - AiflvL JANSER - CAILLO

- M  PINON  - Centre  Technique

- Aifme CARPENTIER

- Métropole  -  Direction  des Equipements  Sports  et Loisirs

2 7 AVR, 2ü18
FAITA  LAXOU,  Le

Le  Matre  de LAXOU,

cerafie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le : 2 7 A1! R, 2Ü'Ï8

168



VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  IAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives atüc droits
et libertés des Commïmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circzdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXO(,{

Vu la demande  présentée  par  les déménagements  DEMECO  SOLODEM,  ZAC

Saint  Jacques  II  - 39 rue Albert  Einstein  - 54320  Mr4XEVILLE,  chargés  de

procéder  à une intervention  au 3 Impasse  de Vrtois,  Immeuble  Artois  à LAXOU,

Considérant  q'tlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le  JEUDI  1  7 MA12018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24  90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetaüêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M. l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagements  DEMECO  SOLODEM

- kIAifJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

fiirIme  Le  Mûe  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :
2 7 AVR. 20'18

FAIT  A LAXOU

WIESER

2 7 AVR. 2{]18
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VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Njjjl;  T 18.134
LW[DJ/SG

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Fu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  agtx  droits

et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'arrêté  mvmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOu

V'tt la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant les
modalités  d'occupation  du domaine  public  pour  un usager  privé,

Vu la demande  présentée  par  la SAS  BATI46,  6 allée de la Forêt  de la Reine -

Technopôle  de Brabois  54500  VANDOEUVRE  LES  NANC)Y,  chargée  de procéder  à

la continuité  des travaux  dans une habitation  sise IO rue Jacquot  de France  à

LmOU,

Considérant  q'tlil  convient  d'assurer  le bon déro'tdement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  La  période  de travaux  est prolongée  du VENDREDI  04 MAI  2018  au JEUDI  31 !V[A12018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise SAS BATI46 prendra toutes les dispositions afin de garantir  la sécurité des usagers suivant les
prescriptions:

- Réservation  de dettx emplacements  dans remprise  du stationnement,

- Mise en place d'une signalisation conforme pour les usagers,
- Garantir  le libre  cheminement  des piétons  sur le trottoir,

- Aucune  gêne à la circulation,

- Maintenir  le domaine  public  en bon état de propreté.

i4RTICLE  3 :  A l'échéance de razttorisation, rentreprise SAS BATI46 s'acquittera  de la redevance  d'occttpation  dzt

domaine public calculée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4; C et arrêté eSt délivré à titre préCaire et révOCable. SOn 4Chage  Sur leS lieux de l'interventiOn eSt 5

.,vrïcrïs:  resinfractionsauprésentarrûtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M ïe Chef de la Po[ice Mztnicipaïe de LAXOU.
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- SAS BATI46 -  bati46@hotmai1.fr

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

CerQe  le caractère  exécutoire  dîi

Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ü3 Th)! ?%.i 2f!t8

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

FAIT  A LAXOu  le

ü 3 MA! 2ü18

Laurence  WIESER
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V lLLE  l)E  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Nj3jf;  T18.127
LWmJ/SG

LE  MAIRE  DE  LmOU

Vzt le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  avtx  droits

et liberMs  des Comrmmes,  des Départements  et des Régions,  modiftées  par  la loi  96-
142 du 21 février 96 article  12,

Vvi l'arrêté  mvmicipal  en date ù  23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  M. Guy VANÇON,  Président  de rAssociation  Saint
Genès, domicilié 33 rue  Ernest  Renan  à LAXOU, d'organiser  la « fête  des voisins  ))
dans  le Square  des Bosquets,  rue  Ernest  Renan  à LAXOU,

Considérant (7Z/'il convient d'assurer le bon dérovdement de cette manifestation,

ARRETE

ARTICLE  1:  Le VENDREDI 25 M4I2018,  de 19 H OO à 22 H OO, le Square des Bosquets sera réservé à la manifestation
(( fête des voisins )).

ARTICLE  2 : La sécuriM  des participants  sera assztrée par  l'organisateur,  chargé  de la mise en place  et du retrait  du
matériel prêté par la Ville dès la fin de ïa manifestation, et de la fermeture des portes du Square des Bosquets.

ARTICLE  3 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par vme signalisation conforme à celle prescriteparï'aüêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise en place  par  les organisateurs.

,4RTICLE4:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M Gvty VANÇON  -  Président  derassociation Saint  Genès
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU

- MM  JANSER  - CMLLO
- Est  Républicain

- Centre  Technique  Mmicipal

Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoÆre du
présent  arrêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :

0 % !'==A! 2[1!8

FAITALAj«OU, Ob.tvv.4}20i8

Laurence  WIESER

17'1



VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  u)Œ  DE  LAXOU

Vvi le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2 2 l1-1,  L 2 2 I  2-l,  L. 2 2 I  2 -2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  azo, droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'arrêté  mxmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur le territoire  de LAXOo

Vu la demande  conjointe  présentée  par  les entreprises  ECC et 2ERT  Est, chargées

de procéder à la pose de réseaux de chaujffage urbain : Rue Victor Hugo à Laxou.

Travazüc réalisés  pour  le compte  de DALKIA,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des tr«rva'ux et la sécurité

des usagers,

N%I.'  T18/125

FC/SG  26/4

Enregistrement  Métropole  GN  : No 304  18  907229
ARRETE

ARTICLE  1:  La pérLode de travaux est fixée  du lundi  7mai  2018 au vendredi r'  juin  2018.

ARTICLE  2 :  Durant  cette  période,  la circvdation  et le stationnement  seront  interdits  à tous véhicule  sur l'ensemble  de la

rue (sa4  ceux de l'intervenant). Pourront déroger à cette mesure: les véhicules de sapeurs-pompiers, police nationale, SAMU
et SM[JR.

ir4RTICLE  3 :  Une partie  de la  place  Collin  sera  reservée  au stockage  de matériextx  et la base-vie.  La zone sera sécurisée

intégralement  par  des baüières  type "Héras".  Le cheminement  des piétons  sera  preservé.

ARTICLE  4 :  L'intervenant  prendra  toutes  dispositions  pour  le bon déroxdement  des travaztx  et notamment  :

- Pose et maintenance  d'vme signalisation  provisoire  réglementaire.'%te  Baüée"  et 'Déviation"  à tous

les débouchés  de la rue Victor  Hugo.

ARTICLE  5; Cet aüêté  est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 9

ARTICLE  6 :  Les infractions avi présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7: La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LilXOU  est chargée  de l'exéc'tttion  du présent  arrêté, dont

copie  sera  adressée  à:

- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU.
- MGN  -  Service  Propreté-déchets  dechetspro(%randnancv.eu
- CODIS  - CTA

- Entreprise  BCC bcc5(%vanadoo..fr
- Entreprise 2ERT Est qbaraldi@ertest. com

- Est  Républicain

Madame  le Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAITA  LAX(U,  le

Laurence  WIESER

[) % Th4A1 1glB

ü It M A! 2Ü!B
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VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

LWmJ/SG

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

?  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

22]1-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vvi les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  avtx  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vzt l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circîdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXO{f,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  MULLER  EATIMENT,  13 allée  des

Colombes  54840  VELAINE  EN  HAYE,  chargée  de procéder  à la construction  d"tm

mur  de soutènement  pour  le compte  d'un  particulier  domicilié  au No 9 allée  du

Buttant  à Ltucou,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  du  LUNDI  07MA12018  au VENDREDI08  JUIN2018.

ARTICLE2:  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à la liwaison  de matéria'ttx.  Il  dewa

4ectuer  la pose de panneavtx, qui se fera sous sa responsabilité à chaque liwaison, en prenant soin d'avertir  les services
mvmicipaztx  en amont.

iruæncrp  s :  r, ointervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE4:  CetarrêMestMlivrèàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE  5:  L'affichage  de cet arrêté sur le lieu derintervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  del'exécution  du  présent  arrêM,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- MLïLLER  Bâtiment

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 % MA! 2ü!8

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mvmicipal

FAIT  A LAXOU
Û 4 MA} 2[)!8

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L 2211-1,

L 2212-1,  L. 2212-2,

Vxi les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des IMpartements et des Régions, modifiés par la loi 96-142
du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vvi la demande formulée par Mme Brigitte LAMBERT, représentant l'Amicale des
Résidents  du  Hameau  de  la  Sapinière,  1l  allée  des  Fouüasses  à LAXOU,

organisatrice de la « fête des voisins )), sur la place privée du lotissement,

Considérant qvlil convient de prendre certaines mesures de sécurité afin d'assurer le
bon dérûvdement de cette manifestation,

Njgf  : T 18.I28
LWfi)J/SG ARRETE

ARTICLE  1 : ,4jV IRATE.'  Suivant les préconisations de la Préfecture de Mextrthe et Moselle, aucvm véhicule autre
que cevtx des services de police ou d'incendie et de secours n'est azttorisé à pénétrer dans le périmètre de la manifestation. A
cet effet, vm dispositif  composé d'un barrièrage fixe ainsi qu'un véhicztle de blocage seront positionnés à hauteur de tous les
accès  routiers  menant  agi dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  Le  VENDRP,DI  25  !VL4I2018  de 17  H  OO à 23 H  OO, la circxdation  sera  interdite,  entre  le numéro  18  et le

numéro  26, allée  des Foztüasses  à LAXOU

ARTICLE  3 :  La  sécztrité  des  participants  sera  assurée  par  les organisateurs.

ARTICLE  4 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par'tme  signalisation conforme à celle prescrite
par l'aüêté  interministériel du 24 novembre 1967 fournie  par les Services Techniques de la Ville de Laxou et mise en place
par  les organisateurs.

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  La  Directôce  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est  chargée  de l'exécution  du  présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- Monsieur l'Officier  de Police du commissariat des Provinces - LAXOU  -
- Monsieur le chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Monsie'ttr  le Président  de la Métropole  du Grand  Nancy.

- CODIS

- Mme  Brigitte  LAAdBERT

- Est  Rép'ttblicain

- CTM-HDV

- MM  J,4NSER  -  CAILLO

- Centre  Technique

Le  kWre  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXOU,  Le
0 4 MA! 2ü18

0 % M!-! 29!8
Laurence  TrVIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

FZ{ le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vvi les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  attx  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 d'tt 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Amandine  MACHIN,  domiciliée  40 Chemin  de

Franchemare 54200 ECROUVES, devant effectuer un emménagement  au No 42
bogilemrd  Emile  Zola  à LAXOU,

Considérarrt  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  Z/u VENDREDIl'a'  JUIN2018  mi DIMANCHE  03 JU1N2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention  (3 places). La pose  de

panneaux se fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant rintervention, avec constat effectué
par  la Police  Mzmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles aftn de ne pas entraver la circu(ation piétonne et
routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

,4)RT1CLE  4:  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

i4RTICLE  5.' L'affichage de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est obligtxtoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

i4RTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont
copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Mgmicipale de LAXOU
- Mme  A. MACHIN

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mvmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

cerùfie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la kjhirie  le :

07MA!2Ü!8

F,4IT  A LAXOU, 0 7 MAI 2J]!8

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

(À-

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses artides  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

F2/ les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  azo droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

FZ/ l'aüêté  municipal  en date d'tt 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vvi la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant les
modalités  d'occvtpation  du domaine  public  pour  un usager  privé,

Fu la demande  présentée  par  la Société  ARTIS,  35 rue Charles  de Gaulle  54770

LAITRE SOUS AMANCE, chargée de la mise en place d'un échafaudage afm de
procéder à des travavtc de réfection et d'étanchéité de teüasse d'une habitation
située  au No 4 rue  de /'  Egalité  à LAXOU,

LW/DJ/SG

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travazcc et la sécurité
des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaïix est fixée  du LUNDI  14 kIAI2018  au VENDREDI  r'  JUIN  2018.

ARTICLE  2 :  La Société ARTIS prendra toutes les dispositions afin de garantir la sécztrité des usagers suivant les
prescriptions  .'

Situation  des travazt'c  sur  la rue  Près  du Puits.'

- Réservationd'unemplacementdansremprisedustationnement,

- uise  en place d oune signalisation conforme,
- Aucune  gêne à la circulation  et au cheminement  des piétons,  ou déviation  sur le trottoir  opposé  si

néces  saire,

- Maintenir  le domaine  public  en bon état  de propreté.

ARTICLE  3 :  A l'éChéanCe  de rautOriSatiOn,  la SOCiété ARTIS  S'CtCquittera  de la redeVanCe d'OCCllpCltiOn Chl dOmaine

public calculée sztr la nature et la durée de la dite occztpation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE4:  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesurleslievtxderinterventionest

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mzmicipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Société  ARTIS

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

Mme  Le  Matre  de LAXOU,

Certfie  le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la kIairie  le :

0 9 tatiA] 2Ü!t3

F,4IT  A L,4XOU,  le

Laurence  WIESER

0 9 MAI 20!8
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  un  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 j'ttillet  ]982 relatives  azœ droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vvi l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  par  Mme  Stéplîanie  BLOT,  domiciliée  36 rue  du Colonel

Moll  à LAXOU, devant effectuer un déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWfl)J/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  les SAMEDI  02 JUIN  et DIMANCHE  03 JUIN  2018.

ARTICLE  2 :  r, ointervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneaux  se

fera  SOZ/S la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par  la Police
Mmicipale  -  06 24 90 03 38 -

i4RTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circzdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5.' L'affichage de cet aüêM sur le lieu de rintervention  est obligatoÆre.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police d'yr Commissariat des Provinces - Li4XOU
- M le Chef  de la Police AiIvmicipale de LAXOU
- Mme  Stéphanie  BLOT

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

'i ! t'iA! 20)8

FAIT  A LAXOU,

! ! f'=!A%i 2ü'!8

Laurence  TVIESER

1 77



VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Fu le Code Général des Collectivités Teüitoriales, et notamment ses articles  L
2211-1, L 2212-I, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives azcc droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
I42 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté municipal en date du 23 décembre 1976 réglementant la circulation  des

véhicules sur le teüitoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  SEES,  28 Allée  de la Chèvre  Haye,

54110  ANTHELUPT,  chargée  de procéder  au renouvellement  de câbles  HTAS  et

BTAA, ainsi  que les branchements  particxdiers,  rgie Abbé  Didelot  à Lttxou.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  de Enedis,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travattx  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  9/5

EnregistrementAT-DT-DICT  : No304  18  185565

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travtuix est fixée  du hmdi 14 mai 2018 au vendredi 15 fiiin  2018.

ARTICLE  2 :  Circulation  : Mise en place d'un alternat de circulation par feux de chantier. L'entreprise SEES prendra
toutes  les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers  suivant  les prescriptions:

- Mise en place d'gme signalisation conforme.
- Baüièrage  de la fouille.
- Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  en sécurité

ARTICLE 3: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les liett."c de l'intervention est 9

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à (a loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DICT

- Secrétariat  Général

- Entreprise  SEES dict(a. sees. com..fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

Certfie  le caractère exécutoire du présent arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 'N MA! 2))'iB

FAITA  L,4X(JHï,  le ! '] ['UI :J!!]

Laæirence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

(J.-

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Fzi Æe Code  Générd  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses artides  L

2211-1,  L 2212-],  L. 2212-2,

Fu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives attx  droits
et (ibertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  mvmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhictdes  sur  Le territoire  de LAXOU

Vvi la demande  présentée  par  l'entreprise  SIkION,  314  Rue  du Bois  le Prêtre

54700  PONT  A MOUSSON,  chargée  de procéder  à la création  d'un  branchement

de gaz,  IO nie  de la République  à Aaxou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qtlil  convient  d'assurer  [e bon dérouiement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

FC/SG  9/5

EnregistrementAT-DT-DICT  : No304  18  904347

ARTICLE  1:  La période de tramux  est ftxée du lundt 14 maf 2018 au vendredi 25mai 2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  SIMON  prendra  toutes  les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers  suivant  les

prescriptions  :

- Mise en place d'une signalisation conforme.
- Travazo:  par  demi-chaussée

- Bœrièrage  de ïa fouilLe.

ARTICLE  3: Cet aüêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lietc  de l'intervention est g

ARTICLE4:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M ('Officier de PoLice du Commissariat des Provirrces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DICT

- Secrétariat  Général

- Entreprise  SIMON  simon.çzabrieL54Qèvanadoo.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

CerQe  le caractère  exécutoire  du  présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

j ! Th=!AÂ! 20!8

DE t2>

FTî'aA'Ài'!'."i  J 'k
:.!«'1Î  4 5.  -J;

FAITA  LAX(J)Lï,  le ! ï I"lAI 2û!8

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X O U

(J.-

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
221  I  - I, L 221  2-  1, L. 2 2 l  2 -2,

Vvi les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aïtz  droits

et libertés des Comrrnmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circzdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  ; EUROVIA,  Impasse  Clément  ADER,
E.P.  40109,  54714  LUDRES,  chargée  de procéder  au renouvellement  de poteaytv
incendie:  rues  de Saurupt  et République  à Laxou.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des trava'ttc  et la sécurité
des usagers,

j:gjj3jf,.'  T18/141
FC/SG  9/5

EnregistrementMétropole  GN:  304  18  917471

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travtwx  estfixée entre le lundi  14 mai 2018 et le vendre«li 25 mai 2018.

ARTICLE  2 :  Occtipation  dxi domaine  public  : Empiètement  autorisé  sur  voie  de circzdation

i4RTICLE  3 :  Circulation  piétonne  : Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  sécztrisé  ozt déviation  de celui-ci.

,4)RTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

,4RTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les liezcc de l'intervention est 9

,4RTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sarxctionnées conformément à la loi.

,4RTICLE  7:  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du préserrt
aüêM,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAiYOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  EUROVIA  stephanie.massonûeurovia.com

kIadame  le ArIaire  de Li4XOU,

cerQe  le caractère  exécutoLre  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

Î ! M.A! 2ü"8

FAITA  LAXOU  le

Laurence  WIESER

? ! !'=']À'!I :J18
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MMRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Fu les lois  nos 82-213  et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  I982 relatives  aztx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'gdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée par les déménagements DEklECO, d'effectuer une
intervention  au No 16  nte  du Four  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le MERCREDI  1l  JUILLET  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneaux  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours  avantrintervention,  avec constat effectué par la Police
Mvmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles $n  de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  aüêté  est  délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5.' L'affichage de cet arrêté sur le lieu del'intervention  est obligatoire.

i4RTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  préserxt  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- hi l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- AiL le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagements  DEMECO

- Mbf  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Avfunicipal

Mme  Le  Maire  de LA)«OU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

'ti Mv?x! 2!)iB

pm,u,,«ou,  5 ! Th,!,A! 2û!8

Lagirence  WIESER

18'1



Département  de Meiuthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

aYr»rî

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU
Fu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses artides  L 2211-
1, L 2212-1, L. 2212-2,

FZ/ les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet 1982 relatives aztc droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la Loi 96-
142 du 21 février 96 artide 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Fu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre 1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée par kIme  Emilie  DOS SANTOS,  domiciliée  63 rue du
Faubourg des Trois Maisons  à NANC7 devant effectuer  un emménagement  au 3 7 rue
de la République  à LAXOU,

Considérant  qu'il  cûnvient d'assurer  le bon déroulement  de ('intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'interventton  sera réalisée  le SAMEDI19  kïAI  2018.

ARTICLE 2 : L'intervenant est autorisé à réserver le stationnement nécessaire à rinterverxtion. La pose de panneazzx se ferasous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours crvant rintervention, avec constat effectué par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra  toutes les dispositions  utiles afin de ne pas entraver  la circuLation  piétorïne  et routière.
Les abords  devront  rester  en parfait  état de propreté.

ARTICLE4.'  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

,'LR TICLE  5 .' L'affichage  de cet arrêté  sztr le hezr de l'mtervenhon  est obhgatoxre.

ARTICLE 6 : Les infractions avi présent aüêté  seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément  à la loi.

ARTICLE  7:  La Directrice  Générale  des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police  du Commissariat  des Provinces  - LAXOU
- M le Chef  de la Police  Municipale  de LiLXOU
- Mme  Emiïie  DOS  SANTOS

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre Technique  Mzrnicipal

FAIT  A LAXOU, î 5 f'4A! 2ü'18Mme  Le Mûe  de LAXOU,

certifie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché à la porte d1a5MWX<11e7B5B
(*.  2 I , IL

Laurence  WïESER

i82



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LmOU

Fu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 ll  - l, L 221 2-  1, L. 2 2 12-2,

Vgi les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Comwmes, des Départements et des Régions, modiftées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOu

Vu la demande  présentée  par  M TÎîomas  DANDEU,  domicilié  17  avewe  Paul
Déroxdède à LAXOU, devant 4ectuer  vm déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  Le bon déro'tdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  1eSAkIEDI26  »Lr412018.

,4RTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La pose de panneaxtc  se
fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par  la Police
MunicipaLe  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4 : Cet œrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetaüêtésurlelie'ttdel'interventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LirLYOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mvmicipale de LAXOU
- M Thomas  DANDEU

- MM  J,4HSER  - CAILLO

- Centre  Technique  rvhmicipal

FAfT  A LAXOU ï 5 MA] 2ü!8
flvlme Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ï 5 MAî 2ü!8 Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Col(ectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juil[et  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Comrrnmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Fu l'arrêté  wmicipal  en date  du 23 décembre  ]976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO{/:

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  .' SPIE,  14 nte  du  Canal,  57250
Champigneules,  chargée  de procéder  au remplacement  d'un  candélabre.'  avenîie

du Eots  Gronée  à Laxou.

Intervention  réalisée  pour  le compte  de Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérogdement  des trmavtx  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  1 4/5

Enregistrement  Métropole  GN  : Sans  objet

ARRETE

ARTICLE  1:  L  ïntervention  aura  lieu  le vendredi  18  mai  2018  à compter  de 5 heures.

ARTICLE  2 :  ; Neutralisation de la voie de circulation de droite jusqvlà  la limite de fin  de chantier.

ARTICLE  3 :  Vitesse  nmxirrmle  autorisée  : La  vitesse  maximale  autorisée  sera  de 50 km/h  puis  30 km/h  au droit  du
chantier.  L'intervenant  procédera  au masquage  des panneavcc  existants.

ARTICLE  4 :  Q  : Mise  en place  et maintenance  d'gme signalisation  réglementaire  sur  les liextx  du chantier  et
en amont  et aval.  Autorisation  de stationner  un véhicule  équipé  de girophares

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 9

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police dgt Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Mxmicipale de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- EntrepriseSPIE franck.biscavrt@spie.con'i

Mme  le Maire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAITA  LAXO(f,  le

Laurence  WIESER

j 5 M?i! 2(!"[8

i 5 MA! 2ü!8 184



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  kïAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des CoLlectivités  Teüitoriales,  et rxotamment  ses artic(es  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-2I3 et 82-623 des 2 mars et 22 firillet  1982 relatives aux droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêM  rrumicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circzdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO{f,

Vu la demande présentée par Mme Sylvie BONHERT, pour effectuer xm
emménagement  au No 42 rue  Paxil  Bert  à LAXOU,

Considérant  q'tlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  leDIMANCHE  r'  JUILLET2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention. La  pose  de pannea'tcc  se

fera  sozts la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par la Police
Mtmicipale  -  06 24  90 03 38 -

ir4RTICLE 3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière, Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5.' L'affichage de cet aüêté sur le lieu del'intervention  est obligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constaMes par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la 1oi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de Li4XOU  est chargée  de l'exécution  d'tr présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Sylvie  BONHERT

- MM  J,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU, J 5 !'!IA.I :üi8
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécgitoire dgi
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

'i 5 Y;tA.! 20't3
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VILLE  DE  L  A  X  O U

(À-

MME  LE  MAIRE  DE  LmOU
Ï/'Z/ le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  azo:  droits
et libertés des Commxmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  desvéhicztles  sur  le territoire  de LAXOU,

ht la demande présentée par Mme Cosette EOCKHORNI,  pour effectuer vmemménagement  au No 42 rue  Pagd  Bert  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'irrtervention  et lasécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le SAMEDI30  JUIN  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La pose de panneaztx  sefera  sozts la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions zttiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne etroutière. Les abords dewont rester en padait  état de propreté.

ART1CLE4:  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

,4RTICLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

,înrzctb  b :  r,es infractions avi présent arrûtû seront constatées par procès-verbal et sarrctionnées conformément à la loi.
ir4RTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dontcopie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissaôat des Provinces - LAXOU
 M le ChrJ  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- Mme  Cosette  BOCKHORNI

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal

Mme  Le  kIaire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de lü klairie  le :

î 5 M?".I 2ü4î8

F,41T A LAXOU, ! 5 >p, AI 2ü18

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

a'XÔ«,t-

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-I,  L 22  I2-1,  L. 2 2 12-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  avtv.  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi
96-142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  [a circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  i4DIE  -  Association  pour  le Droit  à rInitiative

Economique,  Site  le Grand  Sauvoy,  I 7 avenue  de Metz  -  54320  Mr4XEVILLE,  pour

organiser une manifestation intitulée « les rendez-vous de Vdie  », sur le parking
du Centre  CommercLal  des Provùxces,  avewe  de rEurope  à LiU«OU,

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de cette manifestation et
la  sécurité  des usagers.

Njj3jf.'  T 18.147
LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1 :  PL N IRA E : Suivant les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, auc'tm véhicule
autre  que cettc des services  de police  et d'incendie  et de secours  n'est  autorisé  à pénétrer  dans le périmètre  de la

marqestation. A cet effet, un dispositf  composé d'xm barrièrage fixe ainsi qu'vm véhicule de blocage sera positionné à hauteur
de tous  les accès  routiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLE  2 : Le  MERCREDI  06 JUIN  20I8

* Trois  emplacements  de stationnement  seront  réservés  sur  le parking  du Centre  Commercial  des Provinces,

à proximité  de la salle  Louis  Colin,  avenue  del'Europe  à LAXOU

ARTICLE  3 :  L'association  (( ADIE  )) prendra  toutes  les dispositions  pour  garantir  la  sécurité  des participants  s'ttivant  les

prescriptions:

Réservation  des emplacements  par  la mise  en place  de la  signalisation  adéquate,

La sécurité des participants  à cette manifestation sera assurée par les organisateurs.

ARTICLE  4.' Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par vme signalisation conforme à celle prescrite
parl'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise  en place  par  les Services  Techniques.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.  Cetarrêtéestdélivréàtitreprécaireet
révocable.

ARTICLE  6 : Les infractions avi présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - L,4XOU - MhIJANSER - CAILLO
- ki le Chef  de la Police jvhmicipale de LAXOU  - Centre Technique Municipal
- Association  (( ADIE  ))  - CODIS

ArIme  Le  Maire  de LAXOU,

cerùfie le ctxractère exécutoire «hi
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

I 6 MA! 2H

FAIT  A LAXOU, I 6 !Vi,Al 2ü!8

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

a'XÔu-

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

LW/DJ/SG

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-],  L. 2212-2,

FZ/ les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 d'tt 21 féwier  96 article 12,

Vu l'aüêté  rmmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'gdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Fu la demande  de la Caisse  Primaire  d'Assurance  Maladie  de Meurthe  et Moselle,

9 bovdevard Joffre à Nancy, d'organiser  un parcours santé proposant divers ateliers
découvertes d'activités physiques et de promotion des bienfaits du sportsur  la santé,
dans le Parc tVgrément  de Champ-le-Boeuf,

Considérant la nécessité de procéder à la fermeture  de ce parc aux usagers,

Considérant qglil convient d'assurer la sécurité lors de cette manifestation,

ARRETE

ARTICLE  1:  PT.AN VTGIPrRATE:  Suivant les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhicule autre
que cevtx des services de police ou d'incendie et de secours n'est autorisé à pénétrer dans le périmètre de la manifestation.

ART1CLE2:  LeMERCREDI30MAI2018,leParcd'Agrémentserainterditauxusagers.

ARTICLE  3 :  La  porte  principale  du Parc  d'Agrément  donnant  sur  la rue  de la Saône  sera  réservée'tmiquement  à l'accès

des participants  de la manifestation.

ARTICLE4:  Laported'accèsàrhabitationdugardienresteraferméeetréservéegmiquementàraccèsdesservicesde
SeCOurS.

ARTICLE  5 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite
parl'aüêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise  en place  par  les organisateurs.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- Est  Républicain

- M ïe Chef  de la Police Municipale de LAXOU
 CODIS

- M. le Gardien  du Parc

- MM  JANSER  -  CAILLO

- Est  Républicain

- Centre  Technique  Mvmicipal

- CPAM

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du présent arrêté.
affiché  à la porte de /a Mairie  le :

I 6 MA) 2ü'!8

FAITA LAXOU, le i 6 ),)4( ;03B

Laurence  WIESER

188



VILLE  DE  L  A  X  O U

LEMAIRE  DE  LAXOU
Vu le Code Gérïéral  des Collectivités  TeüitoriaLes,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 22]2-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits
et libertés des Commurïes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi
96-142 dzt 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Fu l'arrêté  m'tmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vvi ta demande  présentée  par  Mme  Agnès  DELAHAYE  WALTER,  d'organiser  avec
des riverains, une fête de quartier dans l'avewe  Pierre Curie à Ltœou,

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de la manifestation et lasécurité  des usagers.

Nj%f  : T 18,I42
LWfl)J/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  PÏ.AN VTGTPÏRA TE :Suivant  les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhiculeautre que cegt."c des services  de police  et d'incendie  et de secours n'est autorisé  à pénétrer  dans le périmètre  de lamanifestation. A cet effet, un dispositif  composé d'un baüièrage  fixe ainsi (7Z/'u/? véhicule de blocage sera positionné à hauteurde tous les accès routiers  meriant  au dit  périmètre.

,4RTICLE  2 : Le VENDREDI  25 »fffi  2018  à 17  H  30 au SAMED126  MAI2018  à I H  OO.

* Le stationnement  et la circulation  seront  interdits  dans l'avenue  Pierre  Curie,  partie  comprise  depuis  le
caüefour  formé avec l'avenue de la Libération, jusqu'a'ux  W" 72/65 de ravenue Pieüe  Cztrie.

,4R  TICLE  3 :  Les orgamsateurs  prendront  toutes les dxsposgtrons pour  garantxr  [a sécurxtea des parhcrpants  s'tuvant  lespreSCriptiOnS  .'

Àifise en place  et maintenance  de la signalisation  mise à disposition  par  le Centre  Technique  Municipal,
F  aire  respecter  les irïterdictions  de circzder  et de stationner,
Assurer  en permanence  l'accessibilité  pour  les véhicules  d'incendie  et de secours  sur la partie  prévue  à
la manifestation,
Assurer  le nettoyage  et le regrovtpement  des détritus  avant  la réozcverture  de la voie  à La circutation,
La sécurité des participants ainsi  que les déviations et le barrièrage de cette manifestation  serontassurés  par  les organisateurs,
Mise  en  place  de déviations  en direction  dzi bovdevard  Emile  Zola  et d'tt boîdevard  Foch.

i4RTICLE  4.'  Ces mesures  seront  portées  à la connaissance  des usagers  par  urxe signaiisation  conforme  à celle  prescritepar  l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise en place  par  les Services  Techniques.

ARTICLE  5 : L'ajfichage  de cet arrêM sur le lieu de rintervention  est obligatoire. Cet arrêté est délivré à titre précaire etrévocab[e.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront corrstatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 : La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de Lir4XOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dontcopie  sera  adressée  à.'

- M ['Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU  - MMJA7SïSER - CAILLO- M le Chef  de la Police Mwicipale  de LAXOU  - Centre Technique Mzmicipal- Mme  Delahaye  Walter
 - CODIS

Le Maire  de LAXOU
cerQe  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Afflché  à la porte de la Mairie  le :

? 6 M,A[ 20'!8

o
/'-'/  i

,-,417",4/,,4%OU, î 6 MA! 2û18

Laurence  WIESER



VILLE  DE  L  A  X  O U

n\ritî

MME  LE  MMRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
221  I  - l, L 2 2 I 2- l, L. 22  I  2 -2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aztx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occztpation  du domaine  public  pour  zm usager  privé,

Vu [a demande  présentée  par  l'entreprise  ADAkfI,  sise 6 rue  Camille  Flammarion
54300  LUNEVILLE,  chargée  de procéder  à des travattx  de réaménagement  en
(( mydti  accueil  )), des habitations  sises 3 et 5, rue  Pol  Choné  à LAXOU,

Considérant  qxlil  convient  d'assurer  le bon dérogdement  des travaztx  et la sécurité
des usagers,

Njj3jf,.a T 18/156
LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du MERCREDI23  MAI2018  au MERCREDI30MAI2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise ADAMI  prendra toutes les dispositions afin de garantir la sécurité des usagers suivant les
prescriptions.'

Réservation  d'emplacements  de stationnement  sur les 5 premières  places  côté droit  du parking  de
1'Hôte7 de Ville, en provenance de la rue Pol Choné, afin de positionner parallèlement à la voie, un
bungalow  base  vie et un bungalow  bureazt/salle  de réunion,
Mise  en place  de la  signalisation  réglementaire,

Auczme  gêne  au stationnement  et à la circ'tdation  sur  le reste  du parking  pour  les usagers,
Garantir  le bon  état  de propreté  du site.

,4RTICLE  3 :  A réchéance de l'autorisation,  rentreprise ADAMI  s'acquittera  de la redevance  d'occztpation  du domaine
pu7:dic calcvdée sur la nature et 7a durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lievtx de l'intervention est 

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- Ad l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  ADAMI

- MM  J,=UVSER - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

FAIT  A LAXOU le

kIme  Le  Maire  de LAXOU,

Certffie Le caractère exécutoire du

Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 2 Th,'] ÀI 2D!8
Laurence  WIESER

2 2 ['4AI 20?8
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VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 ll  - 1, L 2 2  12-1, L. 221 2 -2,

FZ/ les lois nos 82-2I3  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  attx  droits
et libertés des Comrmmes, des rMpartements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 dzt 21 février  96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vzt la demande  présentée  parl'entreprise:  SIGNATURE,  ZA du Champs  de Mars,
57270  Richemont,  chargée  de procéder  à la  pose de balisage  de chantier:  avenue
du Bois  Gronée  à Laxou.

Intervention  réalisée  pour  le compte  de la societé  SATELEC,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon ù:roulement  des travaztx  et la sécztrité
des usagers,

Wj4f,;  T 18/76
FC/SG  23/5

Enregistrement  Métropole  GN  : Sans  objet

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  aura  lieu  le vendredi  25 mai  201 8.

i4RTICLE  2 :  $.'  Neutralisation de la voie de circ'tdation de droite ainsi que la voie d'insertion depttis cette dernière
fitsqvlà  la limite de fin  de chantier.

ARTICLE3  :  Vitesse maximale  autorisée  : La vitesse maximale  autorisée  sera de 50 km/h  puis 30 km/h au droit  du
chantier.  L'intervenant  procédera  au masquage  des panneavtz  existants.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire  sur  les lieztx dzt chantier  et
en amont  et wal.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire  et révocable. Son affichage sur les lie'ttx de l'intervention est 7

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sarïctionnées conformément à la loi,

ARTICLE  7:  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT
- Entreprise  Signature  bastien.mullaert(â:)  siznature.ezr

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 3 !!A!  2f)'18

FAIT  A LAXOU  le

Laurence  WIESER

2 3 MAt 2t]!8
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uepanemeru  ae meurtne  et MOSeue

VILLE  DE  L  A  X  O U

ô'Xâu

MME  LE  ml  DE  LmOU
Vu le Code Général des Collectivités Teüitoriales, et notamment ses articles L 221 l-l,
L 2212-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives axtx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-142
du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté municipal en date du 23 décembre 1976 réglementant la circ'tdation  des
véhicules sur  le teüitoire  de LAX(HJ,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Virginie  TOFAm  pour  un déménagement  au No  49
rue  du Général  de Castelnau  à LAXOU,  et un emménagement  au No 34 rue Jules
Ferry  à LAXOU,

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de l'intervention  et la sécurité
des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLEI:  LesinterventionsserontréaliséesleSAMEDI02JUIN2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  attz de'ttx interventions.  La pose  de
panneavtc se fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention, avec constat effectuépar  la  Police  Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles aJtn de ne pas entraver la circulation piétorrne et
routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

,4RTICLE5:  L'affichagedecetaüêtésuôelieudel'interventionestobligatoire.

i4RTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécution du présent aüêté,  dont
copie  sera  adressée à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  V TOFANI

- MM  JANSER - CAILLO
- Centre Technique Municipal

Mme  Le  klaire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoÆre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la klairie  le :

2 4 !"tA! 2Ü!B

FAIT  A LAXOU 2 4 MA! 2û?8

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

aX6u-

MME  LE  MAIRE  DE  LmOU
Vu le Code Général des Collectivités Teüitoriales,  et notamment ses articles  L
2211-], L 2212-1, L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  avtx  droits
et libertés des Comm'tmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  mvmicipal en date du 23 décembre 1976 réglementant la circulation des
véhicules sur [e territoire de LAXOU

Vu la demande présentée par Mme PE TITJEAN  Yo, domiciliée 5 rue de lEgalité  à
LAXOU, devant effectuer une ouverture d'atelier  à cette même adresse,

Considérant  q'tlil  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

Njjij3jf,;  T18.157
LW/DJ/SG

ARRETE

,4RT1CLE  1:  La manfestation  est prévue du SAMEDI  02 JUIN  au DIMANCHE  03 JUIN  2018.

ARTICLE  2 : L'intervenante est autorisée à réserver le stationnement nécessaire àrintervention,  soit deztx emplacementssur  le parking  de l'Egalité.

La pose de paweavcc se fera sous la responsabilité de cette dernière. Ils seront positionnés 7 jours  avantrintervention, avec constat effectué par la Police Mzmicipale -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne etroutière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4 : Cet  arrêté  est déiivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 .' L'affichage de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est obligtxtoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaïoi.

ARTICLE  7 : La Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exéc'tttion du présent aüêté,  dontcopie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Poiice du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police hhmicipale de LAXOU
- Mme  PETITJEAN  Yo

- MM  J,4NSER  - CAILLO
- Centre  Techrxique  Mmicipal

Mme  Le  MaÆre de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2't Th/t,Al 2"u!8

FAIT  A LAXOU, 2 % t=/iA] 20i8

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

aX6«.ù

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

ffffE  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aztx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  szw le teüitoire  de LAXOU,

Fu  la  demande  présentée  par  l'entreprise  SVT,  6 rue  de Nomeny,  54610

Manoncourt  sur  Seille,  chargée  de procéder  à la création  d'un branchement

électrique,  2 avenue  Sainte-Anne  à Laxoxi.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qzlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  des trava'ux  et la sécurité

des usagers,

FC/SG  24/5

EnregistrementAT-DT-DICT  : No  304  18  934430

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fœée du lundi  28 mai 2018 au vendredi 15 juin  2018.

ARTICLE2:  L'entreprise  SVT  prendra  toutes  les  dispositions  pour  garantir  la sécurité  des  usagers  suivant  les

prescriptions:

- Mise en place d'une signalisation conforme.
- Maintenir  un cheminement  piétonnier  en sécurité  Ou déviation  de celui-ci

- Barrièrage de la fouille.

ARTICLE  3: Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lie'ytx de l'intervention est 

ARTICLE4:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  Av[adame la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DICT

- Secrétariat  Général

- Entreprise  SVT svtherve@oran5ze..fr

kIme  le Maire  de LAXOU,

Certtfie [e caractère exécutoire du présent arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXOU  le

Laurence  WIESER

2 5 rA AI 20'!8

2 5 !'/iAl 20!8
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU

Fu la demande  présentée  par  l'entreprise  .' EUROVIA,  Impasse  Clément  AI)ER,

B.P.  40109,  54714  LUDRES,  chargée  de procéder  à la création  de branchements

d'eau  potable  et d'assainissement:  Avenue  de la Résistance  à Laxou.

Travattx  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qzlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  des trcrvaztx  et la sécurité

des usagers,

FC/SG  25/5

Enregistrement  Métropole  GN  :304  18  834585

ARRETE

ARTICLEI:  Lapériodedetravauxestftxéedumardi29maiauvendredi15juin2018.

ARTICLE  2 :  Circulation  piétonne  : Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  sécurisé  Ou déviation  de celui-ci.

ARTICLE  3 :  Smtionnement  : Réservation  du stationnement  nécessaire  au droit  d'tt chantier

ARTICLE  4 :   : MlSe  en plaCe  et malntenanCe  d'une  SlgnallSatlOn  reglementalre,  et nOtament  Celle lndlquant

que  la  rue  est baüée.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les liettx de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les irrfractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  %adame la Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécution du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  EUROVIA edouard.iesson@eurovia.com

Madame  le Maire  de LAXOU

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXO{7 le

,{.J
Lagirence  WIESER

2 8 MA! 20î8

2 ÔX.:) Th"! ?il 2 018 195



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

N%if.'  T18/163
LWmJ/SG

MME  LE  Alff  DE  LmOU
ht le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Fi/ les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  att.'c droits
et libertés des Comwmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'aüêté  mvmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant lesmodalités  d'occztpation  du domaine  public  pour  vm usager  privé,

Vu la demande  présentée  par  l'entrepriseLA  kIAlSON  SAINE,  Z.A. du Haut
Seüoir  54690  LAY  SAINT  CHRISTOPHE,  chargée  de procéder  à des travaux  de
rénovation  d'une  toiture  et mise  en place  d'une  isolation  thermique,  d'une
habitation  sise  34 avenue  Sainte  Anne  à LAXOU

Vu la nécessité de positionner'tm échafaudage pour ces travaztx,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon dérozdement  des travazt'c  et la sécurité
des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du LUNDI  II  JUIN  au VENDREDI  06 JUILLET  2018.

ARTICLE  2 : L'entreprise  LA MAISON SAINE prendra toutes les dispositions afin de garantir  la sécurité des usagerssuivam  les prescriptions:

Réservation  de trois  emplacements  de statiorrnement  pour  le stationnement  des véhicztles  de chantier  etle positionnement  d'une  benne,
Mise  en place  de la signalisation  réglementaire,
Garantir  le libre  cheminement  et la sécurité  des piétorrs,
Aucune  gêne à la circulation,
Maintenir  le domaine  public  en bon état  de propreté.

ARTICLE  3 :  A l'échéance  de l'autorisation,  l'entreprise  LA Mr4ISON  SAINE s'acquittera  de la redevance  d'occupationdu domaine public calcvMe sur la nature et la durée de la dite occttpation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztx de l'intervention est Q

ARTICLE5:  Lesirxfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  del'exécution  du présent  arrêté, dontcopie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M: le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  LA MAISON  SAINE

Mme Le Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  aüêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :

2 8 t'/lÀ] 2Di8

'S% D E L 4

- MM  JANSER  - CAILLO
- Est RépuMicain

- CTM

- Secrétariat  Généra[

FAIT  A LAXOU,  le

2 8 MiAl 2üî8

Laurence  WIESER



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

aXÔu.-

Vvi le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 22]2-1,  L. 2 2 l  2 -2,

Vu les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  a'ttx  droits

et libertés des Comrrumes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-

]42 du 21 février  96 artide  ]2,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  wnmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circxdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vzt la demande  présentée  par  les déménagements  MARTINS-RENARD,  361 rvte  dzt

Franclos-ZIFranclûsII-54710LUDRES,  chargésdeprocéderàuneintervention

au 30 rue  du Colonel  Moll  à LAXOU,

Considérarxt  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

i4RTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le MARI)I  03 JU1LLET2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneazo,  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, mec constat effectué par  la  Police

Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et

routière. Les abûrds devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révûcable.

ARTICLE  5.' L'afjfichage de cet arrêté sur le lieu de l'interventiûn  est ûbligrttoire.

i1RT1CLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserûntconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont

copie  sera  adressée  à:

- M ï'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU

- ki  le Chef  de la Pûlice Municipale de LAXOU
- Déménagements  Mr4RTINS-RENAR1J)

- MM  JANSER - CAILLO
- Centre Technique Mxmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

28MA}2ÜIB

vur,ivxoü  2 8 Th/l?i! 2Ü18

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  I)E  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  axtx  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu 1a dé[ibération du consei( municipal erï date tJzr 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occttpation  du domaine  public  pour  un usager  privé,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  YILMAZ  OZTURK,  16 rue de loüaine

88I90  GOLBFJ,  chargée  de procéder  à des travaux  dans une habitations  sise  18

allées  de Médreville  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des trmavüc  et la sécurité
des usagers,

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du LUNDI  04 JUIN  au VENDREDI  08 JUIN  2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise YILM4Z OZTURK prendra toutes les dispositions afin de garantir la sécurité des usagers
suivant  les prescriptions:

Réservation  de devtx emplacements  de stationnement  dans remprise  du stationnement,

Aucune  gêne avi cheminement  des piétons  et à la circulation,

ARTICLE3:  Al'échéancedel'autorisation,rentreprise  YILMr4Z  s'acquitteradelaredevanced'occztpationdudomaine

public calcvdée sur la nature et la durée de la dite occttpation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztx de l'intervention est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Mtmicipale de LAXOU
- C UGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  YILMAZ  OZTURK

- MM  JANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

FAIT  A LAXOU,  le  2 (Ô' M A' 2Ü'!8

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

Certfie  le caractère exécutoire dgi
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 8 M /'J 2ü!8

iii I .l

Laurence  WIESER

1 98



Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X O U
MME  LE  M,=J/RE  DE  LmOU

Vvi le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Fu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et22  jztillet  1982  relatives  avtx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi
96-142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  mïmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation
des véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu [a  demande  présentée  par  Mme  JEANGEORGE,  Directrice  de  l'école
élémentaire  Albert  Schweitzer,  pour  organiser  un vMe  grenier  sur le terrain
d'accès  libre/city  stade  à proximité  du Groxtpe  Scolaire,  le:

MERCREDI  30  u  201  8

Covïsidérant (7Z1'il convient d'assurer le bon Mrovdement de la marüfesttion et lasécurité  des usagers.

Njj  : T 18/164

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  I :  P{.AN VTGÏPrRA TE :,Suivant  les préconisations de la Préfectxire de Meurthe et Moselle, aucun véhiculeautre  que ceux  des services  de police  et d'incendie  et de secogirs  n'est  autorisé  à pénétrer  dam  le péômètre  de lamatüfestaaon.

ARTICLE  2 :  Le  MECREDI  30 A4AI  2018  de 10  H  30 à 19  H  30, le teüain  de sports  sera  réservé  uniquement  à lamanifestation.

ARTÏCLE  3 :  Les organisateurs  prendront  toutes  les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des participants  suivant  lespreSCriptiOnS  :

(es véhicules  seront  autorisés  à pénétrer  sur  le teüain,  umquement pour  la  pose  et la dépose  des stands,sous la  surveilïance  et la responsabiliM  des organisateurs,  qui  veilleront  à la sécurité  et à la  gestion  deraccès,

La porte d'accès située à l'aüière  du terrain restera fermée à def  le temps de la manifestation.

,4RTICLE  4 : Ces meswes seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescriteparl'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967 et mise  en place  par  les organisateurs.

,4RTICLE  5 : L'affichage de cet arrêté sur le lieu de l'intervention  est obligatoire. Cet arrêté est délivré à titre précaire etrévocable.

ARTICLE6:  LesinfractionsazrprésentaüêtéserontconstaMesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dontcopie  sera  adressée  à :

- M ï'Officier de Police dzi Cûmmissariat  des Provinces - LAXOU  - AifMJi4NSER - CAILLO- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU  - Centre Technique jvIunicipal- MmeJEANGEORGE
 -CODIS- Service  Education

Mme  Le  khire  de LAXOU,
cee  le caractère  exécmoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairte  le :

.l'
4 i   4,.- ' /  I .

-,:  '

FAIT  A LAXOu 2 8 MAI 2!118

Laurence  WIESER

2 8 ?AAÏ 2û!8
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üepanemenï  ae  ivieurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-],  L. 2212-2,

?  les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-142 dzt 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  wmicipal  en date  du 23 décembre  I976  réglementant  la circgdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

FZ/ la demande  présentée  par  l'entreprise  : SCAL,  Impasse  Clément  ADER,  B.P.
74, 54714 LUDRES, chargée de procéder à la réfection d'un trottoir:

Sur  le  pont  de /a rue  de la Sapinière  à Laxou.

Travagtx  réalisés  pour  le compte  de la  Métropo(e  du Grand  Nancy,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon déroxdement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  25/05

EnregistrementMétropole  GN  :304  18  939554

ARRETE

ARTICLEI:  Itxpériodedeïravtwxestfixéedumardi29mai2018auvetîdredt8)uin2018.

ARTICLE  2 :  Circukxtion.'  Autorisation d'occupation de la file de circulation au droit du chantier

ARTICLE  3 :  Circulation  piétonne  :  Déviation  dtt cheminement  des piétons.

ARTICLE  4 :  Q  : Mise  en place  et maintenance  d'vme  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées confœmément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présentarrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Pûlice Mgmicipale de LAXOU
- Métropole GN -  Service DT-DICT
- EntrepriseSCAL iosselin.kneppert(â)eurovia.coin
- VEOLIA-TRAÀïSDEVfabrice.kreinïtransdev.coin  ,<,:

Mme  le Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 8 Th=4A! 2ü'18

p,<ïr,q vxou, h 2 8 MA! 2D'18

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

(.À-

fflE  LE  un  DE  LmOU

Fu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vvi les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aztc droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.  19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'tdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Fu la demande  présentée  par  les Déménagements  DEMECO  SOLODEM  -  ZAC

Saint  Jacques  II  - 39 nte  Albert  Einstein  - 54320 kIAXEVILLE,  chargés  de

procéder  à une  intervention  au  IOO boxdevard  Emile  Zola  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

LWfl)J/SG

ARRETE

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséelekIARDI29kIAI2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le statiormement  nécessaire  à rintervention. La pose de panneatcc  se

fera SOZ/S la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetaüêtésurlelie'trderinterventionestobligatoire.

ARTICLE  6 : Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi,

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de Li4XOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - Lir'\OU
- Aii le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagements  DEAiIECO  SOLODEM

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 8 !vl.) 2fl",8

l -}  L'I -=!  'U

FAIT  A LA,YOU 2 8 MAI 2ü18

Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

N%il.'  T l8/168
LWmJ/SG

AfÏE  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Fu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  a'ux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'arrêté  rrnmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant les
modalités  d'occvtpation  du domaine  public  pour  gm usager  privé,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  FERREIRA  .hdien  et Fils, chargée  de

procéder  à des travaztx  d'extention  d'une  habitation  sise Ill  me  Ernest  Albert  à

LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée du VENDR)EDI r'  JUIN  au VENDREDI  13 JUILLET  2018.

ARTICLE  2 : L'entreprise FERREIRA prendra toutes les dispositions afin de garantir la sécurité des usagers suivant les
prescriptions:

Réservation  de deztx emplacements  de stationnement,

Mise  en place  de la signalisation  réglementaire,

Aucvme  gêne au cheminement  des piétons.

ARTICLE3:  A réchéance de rautorisation,  rentreprise FERREIRAs'acquittera  de la redevance  d'occupation  dzt

domaine public calculée sur la nature et la durée de la dite occupation et des frais  fixes de dossier.

ARTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztz de l'intervention est 9

ARTICLE  5 :  Les infractions avi présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police M'tmicipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  FERREIRA

Mme  Le  kIaire  de LAXOU,

CerQe  le caractère  exécutoire  du

Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 9 MAI 2!a!8

- MA/I  JANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

2 9 r!lA! 2ü!8
FAIT  A LAXOU,  le

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

a»«,t.

MME  LE  ul  DE  LAXOU

Fu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 lI-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 ftvrier  96 œtide 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  klme  Emilie  DOS  SANTOS,  domiciliée  35/37  rue  de
/a Répxibliqgie  à LAXOU,  devant  recevoir  une livraison  à cette même adresse,

Considérant  qu'il  comient  d'assurer  le bon dérovdement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  I :  L'intervention  sera réalisée  le MARDI  05 JUIN2018.

ARTICLE  2 :  L'inter'venant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose de panneattz  se
fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par  la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE4.'  Cetaüêtéestdélivréàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetaüêtésztrlelieuderinterventionestobligatoire.

,ruæncr.p  b :  tes infractions CZ/ présent aüûté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  LCl DireCb'iCe  Générale  deS SerViCeS de l(l Ville  de LAXOU  eSt Chargée de l'eXéCutiOn  dll  préSent  Clrrêté, dOnt
copie  sera adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Emilie  DOS  SANTOS

- MM  J,4NSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU, 3 0 MAI 2ü18
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

3 0 !'%4Â} 701B
Lwrence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

LEMAIRE  DE  LmOU

F2/ le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  azt.x droits
et libertés des Commïmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 fivrier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu ('arrêté  rmmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circxdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  par  l'Ecole  Maternelle  Louis  Pergaud,  qui  souhaite
orgarüser  une kermesse  dans  la cour  de récole Loziis  Pergaud,  rue  Lo'ttis  Pergaud
àLAXOU,  le VENDREDI22JU[N2018.

Considérant 4Z/'il convient de prendre les mesures nécessaires pour assurer le bon
dérovdement de cette manifestation et la sécurité des participants,

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  Le  VENDREDI  22 JUIN  2018  de 15  H  OO à 19  H  OO, le stationnement  et la circulation  seront  interdits  rueLouis  Pergaud  à La.zou, dans  le sens entrant,  avec  la mise  en place  d'une  baüière  sur  la chaussée  au niveaxi  de rentrée  derécole  préélémentaire  Louis  Pergaud.

L'accès  sera  garanti  pour  les RIVERAINS  et utilisateurs  des garages,  par  w  accompagnement  desorgamsateurs.

i4RTICLE  2 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescriteparl'arrêM  interministùiel  du 24 novembre  1967,  mise  en place  par  les organisateurs.

ARTICLE3:  Lesinfractionsa'ttprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  4 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dontcopie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Conwissariat  des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Est  Républicairï

- M  DEkL4NGE

- Ecole  Louis  Pergaud

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre Technique Municffial
- CODIS

Le  Mûe  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à /a porte de la Mairie  le :

3 ü MÀ! 2fljB

FAITA  LAXOU,  le

3 0 MAI 2ü'18

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

aX6u-

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

rgjj3jf  ; T 18/1 71
LWmJ/SG

,!fffE  LE  MAIRE  DE  LmOU

Vgi le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 1l-I,  L 2212-1,  L. 2 2 12-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  attx  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Règions, modifiées par la loi
96-142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicztles  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  la Régie  de Quartier  Laxou  Provinces,  Immeuble
Bourgogne E. 5, 54520 LAXO0 organisateur d'vme manifestation les «Ateliers
Mobiles,

FZ/ la nécessité  de réserver  la  phxce  de l'Europe  pour  cette animation,

Considérant 4u'i1 convient d'assurer le bon déro'tdement de l'intervention et la
sécurité  des usagers.

ARRETE

ARTICLE  1:  PIAN  VÏGÏPTRA TE :,'uimnt  les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véMcule
autre que ceux des services de police et d'incendie et de secoxirs  n'est  axdorisé  à pénétrer  dans le périmètre  de la
mangestation. A cet effet, un dispositg  composé d'un barrièrage JLce ainsi qxi'un véhicule de blocage sera positionné à
hauteur  de tous  les accès roîdiers  menant  au dit  périmètre.

,4RTICLE  2 : LeJEUDI21  JUIN2018.

* La place de rEurope sera réservée pour la manifestation (( Les Ateliers Mobiles )).

ARTICLE3:  La Régie de Quartier  La.'cou Provinces  prendra  toutes les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des
participants  suivant  les prescriptions:

Mise  en place  et maintenance  de la signalisation  mise à disposition  par  le Centre  Technique  Municipal,
Assurer  en permanence  l'accessibilité  pour  les véhicules  d'incendie  et de secours  sur  la partie  prévue  à
la manfestation,
Assurer le nettoyage du lieu avant la fin de la manifestation,
La sécurité  des participants  de cette manifestation  sera  assurée  par  les organisateurs,

ARTICLE  4.' Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite
parraüêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise  en  place  par  les organisateurs.

ARTICLE  5 ; L'affichage  de cet aüêté sur le lieu de rintervention  est obligatoire. Cet aüêté  est délivré à titre précaire et
révocable.

,4RTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctiorïnéesconformémentàlaloi.

La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  d'tt présent  arrêté,  dontARTICLE  7 :

cûpie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police dzt Commissariat des Provinces - LAXOU
- jvl le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- Régie de quartier  des Provinces

- Centre  Social  Communal

Mme  Le  Maire  de LA)«OU

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ü-E L ,i
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- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal
- CODIS

- M  ORDITZ

F,4IT  A LAXOU, 3 ü Mj%l 2!,'18

Laurence  WIESER



1)épartement  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses  articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aztx  droits
et libertés des Comwnmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi
96-I42 du 2I février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  rmmicipal  en date du 23 décembre  l976  réglemerxtarxt  la circulation
des véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  Monsieur  SIEILLE  Patrick  -  ]2  allée  du Bassigny
à LAXOU,  représentant  les habitants  de PalUe  du Bassigny,  qui souhaitent
organiser une fite  des voisim sur cette voie, le SAMEDI30  JUIN  2018.

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de cette manifestation etla sécurité  des participants,

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  I :  N  I  T : Suivant les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhicule autreque ceux des services de police ou d'incendie et de secours n'est autorisé à pénétrer dans le périmètre de la manifestation. Acet efjet, îm dispositif  composé d'gm baüièrage  fixe ainsi qu'vm véhicule de blocage seront positionnés à hauteur de tous lesaccès routiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  Le SAMEDI  30 JUIN  2018, de 18 H OO à 24 H OO, la circgdation des véhicules sera interdite  allée  duEassigny  à LAXOU.
Les participants devront assurer  le libre accès aux  véhicules  de secozœs et d'incendie.

ARTICLE3:  Cettemesureseraportéeàlaconnaissancedesusagersparunesignalisationconformeàcçdleprescritepar
raüêté  interministériel  du 24 novembre  1967, mise en place  par  les organisateurs  et ten'tte à disposition  par  le CentreTechnique  Mvmicipal.

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.
ARTICLE  5 :  La  Directrice  Généra[e  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dontcopie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police dzi Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Mmicipale  de LAXOU
- M  le Président  de la Communauté  Urbaine  du Grand  Nancy.
- Est  Republicain

 M P. SIBILLE

- MMJANSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal
- coüïs  -

Le  Maire  de LAXOU

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de /a Mairie  le :

30MA!2flj8

FAIT A LAXOU, l- 3 ü M A t 2t,8

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

(J

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Fu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  avtx droits

et libertés des Comünmes,  des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 dzt 21 février  96 article I2,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicztles  sur  le teüitoire  de LAXO{f,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Nathalie  GIOLAT,  domiciliée  12 nte  de Liège  à

NANCY, devant effectuer un emménagement au 48 avenue Paxd Déroulède à
LA)«OU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroxdement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LW[DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  les  SAMEDI16  JUIN  et DIkIANCHE  I  7 JUIN  20I8.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose  de panneaztx  se

fera  SOZ/S la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par la Police
Mhmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5.' L'affichage de cet aüêté sur le lieu de l'intervention  est obl0,atoire.

i4RT1CLE 6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Mme  Nathalie  GIOLAT

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LmOU 3 0 NiAl 2{]'!8
Mme  Le  kWre  de LAXOU,

certfie  le caractère exécîdoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

30MA[2û18
Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X O U
MME  LE  Aff  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vgi les lois nos 82-213 et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  azrx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

I/"Z/ l'aüêté  m'tmicipal  en date ù  23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  Mme  Julie  CHAUDEY,  domiciliée  114  rue du Pettt

Arbois à LAXOU, devant  effectuer vm déménagement à cette même adresse,

ConsiMrant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérotdement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1 :  L'intervention  sera  réalisée  le SAfivIEDI  09 JUIN2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La pose de panneavtx  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat effectué par la Po(ice
jvhmicipale  -  06 24 90 03 38 -

i4RTICLE  3 :  L'intervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurle[ieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7:  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAiYOUest  chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de [a Police Mmicipale  de LAXOU
- Mme  Julie  CHA  UDEY

- MMJANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  khtnicipal

FAIT  A LAXOU, 3 ü MA! 2Ü18
Mme  Le  kIaire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

3 0 Î'4 AI 2ü18
Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L A  X O U
ffffE  LE  u/Œ  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-],  L 2212-],  L. 2212-2,

Vgi les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  axtx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vîi l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  I976  réglementant  la circulation  des
véhicttles  sur  le teüitoire  de LAXOU

Vu la demande  présenMe  par  M. Bernard  HENRYON,  domicilié  22 bis rue de la
Source 54850 MÉÙVILLE,  devant effectuer tm emménagement avi No 160 A
boulevard  Emile  Zola  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le borx dérouLement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

Njj3jjjf;  T18.177
LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  les SAkIEDI  16  JUIN  et DIMANCHE  1 7 JUIN  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose de panneaux  se
fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention, avec constat effectué par la PoliceMunicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entrmer la circulation piétonne etroutière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet arrêté  est Mlivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE  5 .' L'affichage de cet aüêté sur le lieu de rinterventiûn  est obligatotre.

ARTICLE  6 :  Les infiractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  (Ànérale  des Services  de la Ville  de LAiYOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- ùi l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Municipale de LAXOU
- M  BernardHENRYON

- MM  J,4HSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal

fivIme Le  Maire  de LilXOU,

certffie le caractère exécutoÆre thi
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

3 ü MA! 2ü18

FAIT  A LAXOU,

Laurence  WIESER

3 [} MAI 2D!8
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

N%if.'  T 18/167
FC/SG  2 8/5

MME  LE  un  DE  L4XOU

Vvi le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 22I2-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 d'tt 21 février  96 article 12,

7u l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXOU

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occztpation  du domaine  public  pour  ztn usage  privé,

Vu la demande  présentée  parrentreprise  #,4jV(T  TOITURE,  18  rue  des Trézelots

54425  PULNOY,  chargée  de procéder  à des travaux  sur la toiture  d'une  habitation

sise au:29  me  Ernest  Renan  à LAXOU

Considérant (7Z/'il convient d'assurer le bon déroulement de l'intervention et la
sécurité  des usagers.

ARRETE

ARTICLE  1 : La période de travaux est fixée  du hmdi4  fiiin  2018 au mercredi 6 juin  2018.

ARTICLE2:  L'intervenantprendratouteslesdispositionspourgarantirlasécuritédesusagerssuivantlesprescriptions.'

Pose d'une  sapine  sur  le sentier  dit  du Chevez

Stockage  de 6 palettes  de tuiles  sur  le trottoir  devant  l'habitation

Mainterïir le domaine pubiic et les abords en parfait  état de propreté,
Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  en sécurité.

ARTICLE  3.' Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable, l'affichage sur les liextx de l'intervention est obligatoire.

ir4RTICLE4:  L'intervenants'acquitteradelaredevanced'occvtpationdudomainepublicpourunusageprivé.

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dorit  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- NANCY TOITURE nancv.toiture3@oranze.fr

kIadame  le kïaire  de LAXOU,

certfie  le ctxractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

0 î !UiN 2(118

l)J,

FAITA LAXO{f, 0 ! jUu"! 70'](3

Laurence  WIESER

2'10



VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

7Z/ les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aîtx  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février 96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre 1976  réglementant  la circulatiorx  des

véhicules  sur  le territoire  de Lir4X0{f,

Vu la demande présentée par M. Xavier  PAGNY,  domicilié  50 avenue  Paul

Déroulède  à Li4XOU,  devant  effectuer  xme intervention  à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroxdement de /'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE1  :  L'interventionseraréaliséeleJEUDI12JUILLET2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire à l'intervention.  La pose de panneaux  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention, avec constat effectué par  la Police
Mxmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra  toutes les dispositions  utiles afin de ne pas entraver  la circulation  piétonne  et
routière.  Les abords  dewont  rester  en padait  état de propreté.

ARTICLE4.'  Cetarrêtéestdéliwéàtitreprécaireetrévocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police  du Commissariat  des Provinces  - LAXOU

- M le Chef  de la Police  Municipale  de LAXOU
- M  Xavier  PAGNY

- MM  JANSER  - CAILLO
- Centre Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU ü 'l JU!N 2ü!8
Mme  Le Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte  de la Mairie  le :

Ü I JUtt4 2!)!8
S Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L A X O U
MME  LE  MMRE  DE  L4XOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-I,  L 22I2-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aztx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 fivrier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipaf  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU;

Vu la demande  présentée  par  Mme  Vanessa THENO',  103  rue  du Petit  Arbois  à
Lir4)«OU, devant effectuer gme intervention à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE1  :  L'interventionseraréaliséeleMERCREDI27JUIN2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention,  soit  4 emplacements.  La
pose de panneazcc  se fera sous la responsabilité de ce dermer. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  mec constateffectué par la Police Municipale -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne etroutière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4 : Cet arrêté  est déliwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobliHatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécutiûn  du présent  arrêté, dontcopie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police jVhmicipale de LAXOU
- Mme  Vanessa  THENOT

- MMJ,4MSER  - CAILLO
- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU D Î JUiN 2ü18Mme  Le  Matre  de LAXOU,

cert4fie le œractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ü j JiJIN 2üj8
Laurence  WIESER
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L}t;pdi  LOIIlCIlL  ue  lVleurule  eL lVlOSelle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1, L 2212-1, L. 2212-2,

FZ/ les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aztx  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi
96-142 du 21 février 96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vzi l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre ]976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée  par  BROOKS  France,  Parc  de la Duranne,  240 avenue

René Descartes  -  Parc  Le Clamar  13290  LES MILLES,  représenté  par  M Germain

URCEL, organisateurd'uneanimation«testingchaussuresrunning»,surlarue
de /(! Toulose  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécwité  des usagers.

LW/DJ/SG
ARRETE

ARTICLE  1:  Le SAMEDI  02 JUIN  2018, de 9 H OO à 18 H OO, la manifestation se déro'tdera à l'entrée du parcours  de
santé, sur la parcelle  cadastrée  en section  AXNo 31, rue de la Toxdose à Laxou.

ARTICLE  2 :  Les organisateurs  prendront  toutes les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des participants  suivant  les

prescriptions  ;

Aucune  gêne  aux  usagers  du  site,

Stand  publicitaire  vmiquement,  aucvme  vente  autorisée,

Précautions  particulières  en fonctiorr  des conditions  météoroïogiques,  voire  annutation  de  la

manifestation  si la météo est défavorable  (orage, forts  vents et pluies).
Maintenir  le bon  état  de propreté  du  site.

ARTICLE  3 : Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par gme signalisation conforme à celle prescrite
par  rarrêté  interministériel  du  24 novembre  1967  et mise  en place  par  les organisateurs.

ARTICLE  4:  L'affichage  de cet aüêté  sur le lieu de l'intervention  est obligatoire.  Cet arrêté  est délivré  à titre  précaire  et
révocable.

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  La Directrice  Générale  des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution  du présent  arrêté, dont
copie  sera  adressée à.'

- M l'Officier  de Police  du Commissariat  des Provinces  - LAXOU  - MMJANSER  - CAILLO
- M le Chef  de la Police  Mxmicipale  de LAXOU  - Centre  Technique  Municipal
- MERNOULT  -CODIS

- Mme GIRARD  - M Germain  URCEL
- O.MF.

Mme  Le Maire  de LAXOU,

certifie  le caractère  exécutoire  du
préSent  affêté.

Affiché à /a porte de /a Mairie le :

(I I Ju[N 2(ü8

FAIT  A LAXOU, û i JUIN 2ü'!8

WIESER
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uepartemenï  ae ivieunne  et ivioseue

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

LE  MAIRE  DE  LmOU

Vvi le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L 2211-1,

L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  avtx  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiés par la loi 96-142
du 2I  février  96 article 12,

Vu l'aüêté  municipal  en date dzt 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules sur  le territoire  de LAXOU

Considérant  qxlune  cérémonie  commémorative  du 78 ème anniversaire  de 1!i4ppe1 du

18  JUIN  1940,  se déroulera  au Monument  de la Résistance,  Avenue  de la Résistance  à

LAXOU,  leLUNDI18JUIN2018,

Considérant  qïlil  convient  d'assurer  la sécurité  des participants  et des usagers,

Mjjfi;  : T 18/182
LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  I :  Le LUNDI  18  JUIN  2018 de 18  H  OO à 20 H  OO, la circulation  des véhicules  sera interdite  avenue  de la

Résistance,  dans le sens NANCY-TOUL,  entre  les rues  de la Saüe  et  du Vair.

La circvdation  des véhicules  sera  déviée  comme  suit.'

- Pour  les véhicules  venant  de NANCY  en direction  de Tozd.' Par  les rues de la Saüe,  de la Saône  et du Vair,

- Pour  les véhicules  venant  de la rue de la Sapinière  vers Toxd:  par  les rues de la Sarre, de la Saône et du
Vair,

- Pour les véhicules venant du Champ-1e-Bœ4  en direction de Toul:  par la rue du Vair.

i4RTICLE  2:  Durant  cette même période,  de 1 7 H  OO à 20 H  OO, le stationnement  sera  interdit  et considéré  comme  gênant

au regard  de l'article  R 417-10  du Code de la Route, sur 30 ml, de part  et d'a'tttre  de l'accès  au Monument  de la Résistance,

avenue  de la Résistance,  tout  en  réservant  trois  emplacements  GIG  - GIC.

ARTICLE  3 :  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par xme signalisation conforme à celle prescrite
par  l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise en place  par  les Services  Techniques  de la Ville  de LAXOU

ARTICLE4:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAiYOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dont

copie  sera  adressée  à.'

- i'vfonsieurl'Officier  de Police du commissariat  des Provinces  - LAiYOU-  - hfiSrIJANSER - CAILLO

- i'vfonsiezrr le chef  de la Police Municipale  de LAiYOU  - Àifme CARPENTIER

- CODIS  -CTAvmDV

- M PIi'JON  - Centre Technique

Le Maire  de LAXOU

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 I tüih 2ü18

FAIT  A LAXOU,  le

Laurence  WIESER

ü 7 IU!N 2ü18
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  azo: droits

et libertés des Comwumes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Vu l'aüêté  nnmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la  circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  SEES,  28 Allée  de la Chèwe  Haye,

54110  ANTHELUPT,  chargée  de procéder  au renovrvellement  de câbles  HTA

rue  de l'Asnée  à Laxou.

Travattc  réalisés  pour  le compte  de:  Enedis,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon  dérozdement  des travavtx  et la  sécurité

des usagers,

Njj3jl.'  TI8/178
FC/SG  30/5

EnregistrementAT-DT-DICT  : No 304  18  838427

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du mardi5  juin  2018 au vendredi6  fiiillet  2018.

ARTICLE  2 :  Circulation  : Mise en place d'un alternat de circvdation par feux de chantier. L'entreprise SEES prendra
toutes  les  dispositions  pour  garantir  la  sécurité  des  usagers  suivant  les  prescriptions.'

- Mise en place d'xme signalisation conforme.
- Baüièrage de la fouille.
- Maintien  d'rm  cheminement  piétonnier  en sécurité

ARTICLE  3: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les liezcc de l'intervention est 4

ARTICLE  4 :  Les infractions avi présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est  chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DICT

- Secrétariat  Général

- EntrepriseSEES dictûsees.com.fr

kIme  le  Matre  de  LAXOU

Certifie le caractère exécutoire du présent arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

Ü 4 JU[N 2H

FAIT  A LAXOU,  le

Laurence  WIESER

0 % JU!N 2ü18
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  uff  DE  LA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2 2 1l-l,  L 2212-1,  L. 221  2 -2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  aux droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur le teüitoire  de LAXOU

Vvi la demande  présentée  par  Mme  Axide  PERR[N,  domiciliée  20 rue  du Lavoir

54200 BRULEY, devant effectuer vm emménagement au 14 rue dîi Colonel kIoll  à
LmOU,

Considérant  qglil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la

sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

,4RTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le SAkIEDl  23 JUIN  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose de panneaztx  se

fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat efjfectué par la Police
jvIzmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'iritervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet arrêté  est dé4iwé  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetaüêtésurlelieuderinterventionestobligatoÆre.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

IlRTICLE  7 :  La DireCüiCe  Générale  deS S(ïViCeS de lQ Vil1e de Li'U«OU  eSt ChC!rgée de l'eXéCutiOn  dl{ préSent  arrêté, dOnt

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- hi le Chef  de la Police M'tmicipale de LAXOU
- Mme  Aude  PERRIN

 MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

FAIT  A LAXOU û 4 JUiN 2ü!
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présem  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

0 % ]!Ji'd 2018
Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

ffffE  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

J"u les lois  nos 82-2]3  et 82-623  des -7 mars  et22  juillet  1982  relatives  axtc droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi
96-142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  rmmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation

des véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO{f,

Vu  la  demande  présentée  par  Mme  JEANGEORGE,  Directrice  de récole

élémentaire  Albert  Schweitzer,  pour  organiser  gm vide  grenier  sur le terrain

d'accès libre/ciffl  stade à proximité du Groztpe Scolaire, le.'

MERCREDI20  JUIN  2018

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon déroulement de la manifesttion et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  PT.A N VÏGTPÏRA TE :,Suivant  les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucun véhicule
autre  que ceux  des services  de police  et d'incendie  et de secoîirs  n'est  autorisé  à pénétrer  dans  le périmètre  de /a

ma4estation.

,4RTICLE  2 :  Le MERCREDI  20 JUIN  2018  de IO H  30 à I9  H  30, le teüain  de sports  sera  réservé  umquement  à la

manifestation.

ARTICLE  3 :  Les organisateurs  prendront  toutes  les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des participants  suivant  les

prescriptions.'

les véhicules  seront  autorisés  à pénétrer  sur  le teüain,  umquement  pour  la  pose  et la dépose  des stands,

sous  la  surveillance  et la responsabilité  des organisate;itrs,  qui  veilleront  à la sécurité  et à la  gestion  de

l'accès,

la porte d'accès située à l'aüière  dzi terrain restera fermée à def  le temps de la manifestation.

ARTICLE  4:  Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite
par  raüêté  interministériel  du 24 novembre  196  7 et mise  en place  par  les organisateurs.

ARTICLE  5.' L'affichage de cet aüêté sur le lieu derintervention  est obligatoire. Cet aüêté est délivré à titre précaire et
révocable.

i4RTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

Affiché  à la porte de la Mairie  le : Laurence  WIESER

[) 4 JUIN 2û!f1
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Département  de  Meiuthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  Généra7  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
221]-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  ]982  relatives  agtx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

FZ/ l'arrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vgi la demande  présentée  par  les déménagements  DEMECO  SOLODEM,  ZAC
Saint  Jacques  II  - 39 rue Albert  Einstein  - 54320  MAXEVILLE,  chargés  de
procéder  à une interventiorr  au 4 rue  de la Meuse  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assvirer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

L  W/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réaltsée  le LUNDÏ  II  JUIN  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à ï'irïtervention.  La  pose  de panneazcc  se
fera  sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec constat effectué par la PoliceMunicipale  -  06  24 90 03 38 -

ARTICLE3:  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utites afm de ne pas entraver la circulation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4.'  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  d'tt présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- DEMECO  SOLODEM

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FÀITÀ  ,o,  0 5 JU;N 2Ü!8
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

û 5 JUIN 2(118

Laurence  WIESER

218



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

a'XÔu..

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

LW/DJ/SG

MME  LE  un  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

% les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 articLe 12,

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de Li4XO(,7,

Fu la demande  présentée  par  l'entreprisePROTECT  FAÇADES,  52 rue des

Garennes  57155  [V[ARLY, chargée  de procéder  à des travaux  de ravalement  des

façades  des sites « Vie Locale »» et « salle Louis Pergaud )), sises 1 place  de la
Liberté  à LAXOU

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaztx  et la sécurité

des usagers,

ARRETE

ARTICLE  1:  /.ZZ période de travaîix est fixée  du LUNDI  09 JUILLET  au VENDREDI31  AOUT  2018 inchis,

ARTICLE  2 :  L'ertreprise  PROTECT  FAÇADE  prendra  toutes les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers

suivant  les prescriptions:

Réservation  de 4 emplacements  pour  la  pose  de 2 bnmgalows  et matériawc  d'entreprise,

Mise  en place  de la signalisation  réglementaire,

Protection  du domaine  public  et des piétons  contre  les risques  de projection,

Maintenir  le domaine  public  et les abords  en bon état  de propreté,

Maintien  et sécurité  du cheminement  des piétons.

ARTICLE  3 :  Cet aüêté est déliwé à titre précaire et révocable. Son affichage s'ttr les lievcc de l'intervention est 5

ARTICLE4:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont

copie  sera  adressée  à:

- &i l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Mxmicipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT

- Entreprise  PROTECT  FACADE

- bIÀiI  JAMSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

Mme  Le  hWre  de LAXOU,

Certfie  le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mtxirie le :

û 7 JU]N 2üi8
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Ltuirence  WIESER



Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  I)E  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 Il  - I, L 221 2- I, L. 2 2 l  2 -2,

Vu les [ois nos 82-2I3  et 82-623  des 2 mars et 22 juiilet  1982 relatives  azüc droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Fu l'aüêté  municipa7  en date du 23 décen'ibre 1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur le teüitoire  de LAXOU,

Fu la demande  présentée  par  kï. Rémi  THIEMONGE,  domicilié  6 rue  du Grayid
Parc à LAXOU, devant effectuer vm déménagement à cette même adresse,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  Le bon dérozdement  de L'intervention  et la
sécurité  des usagers.

Njj33fl,.'  T 18.187
LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera réaltsée  les VENDREDI15  JUIN  et SAMEDI16  JUIN  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenarxt  est autorisé  à réserver  le stationnemerxt  nécessaire  à rintervention, soit  dettx emplacements.
La pose de panneaux se fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant l'intervention, avec
constat effectué par la Police Municipale - 06 24 90 03 38 -

,ruzrïctr;s:  rointervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circ'tdation piétonne et
routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet aüêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 : Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7:  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  œrêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU
- i'vf Rémi THIEAifONGE

- Wvi  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Mmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ü 7 JU!N 2ü18

fflJ:

ff6

FAIT  A LAXOu Œ 7 JU!N 20!8

Laxirence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  un  DE  LmOU

FZ/ le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  ayt.-c droits

et libertés des Commvmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date dtt 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sztr le territoire  de LAXOu

Fu la demarrde présentée  par  l'entreprise  &4S  36D Est, Lieu-Dit  Boyer,  54385

Manoncourt  en Woevre  chargée  de procéder  à xme opération  de désamiantage  de
locaztx:  rue  Pol  Choné  à Lttxou.

Trava'ux  réalisés  pour  7e compte  de (a Vil(e de La-sou,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  des travaztc  et la sécurité
des usagers,

N%I;  T18/192
FC/SG  8/6

EnregistrementAT-DT-DICT

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de tramux  est fixée du lundi  Il  juin  2018 au vendredt 29 jutn 2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à se stationner  sur le trottoir  au droit  de l'intervention  pour  les opérations  de
chargementoudéchargement  L'intervenantestautoriséàoccttper2placesdestationnement.

ARTICLE  3: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztx de l'intervention est 9

ARTICLE  4 :  Les infractiorxs axi présent arrêté seront constatées par procès-verbai et sanctionnées conformément à la loi.

,rlRTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DÏCT

- Secrétariat  Général

- EntrepriseSAS3DEst  technique-qse@3dest.fr

FAIT  A LAXOU  le ü 7 JUIN 2ü18

Mme  le Maire  de L,4XOU,

CerQe  le caractère  exécutoire  du présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

ü 7 JUiN 2fl18
Laïirertce  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  Aln  DE  LmOU
Vu le Code  (Àru:ral  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

FZ/ les lois  nos 82-213 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives aztx droits

et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la  circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

FZ/ la  demande  conjointe  présentée  par  les entreprises  BCC  et 2ERT  Est,  chargées

de procéder à la pose de réseavtx de chavtffage urbain.' Rues VictorHugo  et Robert
Schuman  à Laxogi.

Travaux  réalisés  pour  ïe compte  de DALKIA,

Considérant  qtlil  convient  d'assurer  le bon  déroulement  des travavtc  et la sécuritû
des  usagers,

; T18/188

FC/SG  6/6

Enregistremeixt  kIétropole  GN  :  No  304  18  907229

ARRETE

ARTICLE  1:  La pértode de travaxix est fixée  thi lundi  1l  juin  2018 agi vendredf 22 juin  2018.

ARTICLE  2 :  Durant  cette  pùiode,  la circulation  et le stationnement  seront  interdits  à tous  véhicules  dans  l'emprise  des
travattx  (sa4  cettc de l'intervenant). Sexds les véhicules de sapeurs-pompiers, police nationale, SAMLï et SMUR pourront
déroger  à cette  mesure.

Un  itinéraire  de,déviation  sera  mis  en place  par  la  r'tte du  Luxembourg  vers  le boulevard  des Aiguillettes,  la
rue  Victor  Hugo  puis  la  rue  Léon  Husson.

ARTICLE  3 :  Une  partie  de la  place  Louis  Colin  sera  reservée  au stockage  de matériextc  et à la base-vie.  La  zone  sera
sécurisée  intégralement  par  des barrières  type  'Fïéras".  Le  cheminement  des  piétons  sera  preservé.

ARTICLE  4 :  L'intervenant  prendra  toutes  les dispositions  pour  le bon  déroulement  des trava'rt."c  avec:

La  pose  et la  maintenance  d'une  signalisation  provisoire  réglementaire  :"Rue  Barrée"  et"Déviation"  à
tous  les  endroits  utiles  pour  la  compréhension  de l'itinéraire.

ARTICLE  5: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieztx de l'intervention est 

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7:  La  Directrice  Générale  des  Services  de la Ville  de LAXOU  est  chargée  del'exécution  du  présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- MGN  -  Service  Propreté-déchets  dechetsproïgrandnancv.  eu
- CODIS  - CTA

- Entreprise  BCC bcc5(â);vvanadoo.fr

- Entreprise 2ERT Est qbara(di@,ertest.con'i

- Est  Républicain

ü 8 JU!N 2ü18

Madame  le  Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Matrie  le :

Û 8 )u1N 2018 222

FAIT  A LAXOu  le

.,A/.
Laurence  WIESER



g  ïp  ul  LÏ111  ullL  uL  1V  lu  t.u  Llllg-  gL lVlLlb(;llCi

VILLE  DE  L  A  X  O U

(.À..

MME  LE  MAIRE  DE  L4XOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vtx les [ois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives aztc droits
et libertés des Comrrnmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vurarrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhictrles  sur  le territoire  de LAXO(.7,

Vu la délibération du consei7 mtmicipal en date dzi 20 novembre 2014, fixant  lesmodalités  d'occttpation  du domaine  public  pour  un usager  privé,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  YILMAZ  OZTURK,  16 rue de lorraine
88190 GOLBEY,  chargée de procMer  à la continuité  des travaux  dans  une
habitation  sise  18  allées  de Médreville  à LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travattx  et la sécurité
des usagers,

LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  Ltz pértode  de travaux  est prolongée  du  SAMEDI  9 JUIN2018  au MERCREDI  13 JUÏN  20I8.

ARTICLE  2 :  L'entreprise YIL»L4Z OZTURK prendra toutes les dispositions afin de garantir la sécurité  des usagerssuivant  les prescriptions.'

Réservation  de degtc emplacements  de stationnement  dans l'emprise  du stationnement,
Aucune  gêne au cheminement  des piétons  et à la circulation,

ARTICLE  3 :  A l'échéance de l'autûrisation,  l'entreprise  YILMAZ s'acquittera  de la redevance  d'occupation  du domainepublic calr.ulée sur la nature et la durée de la dite occttpation et des frais  fixes de dossier.

i4RTICLE  4: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichag,e sztr les lietrx de L'intervention est 

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 : La Directrice Générale des Services  de la Ville  de LAXOU est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté, dontcopie  sera adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- CUGN  -  Service  DR-DICT
- Entreprise  YILMAZ  OZTURK

- M)v[j,4NSER  - CAILLO
- Est  Républicain

- CTM

- Secrétariat  Général

pm,i  tüou,  ie  ü 9 JUiN 20!8
Mme  Le  Maire  de LAXOU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la AiIairie le :

ü 9 JUIN 2ü'18 Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DELAXOU
Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-],  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  agtz  droits
et libertés des Comrmmes, des Départements et des Règions, modifiées par la loi
96-142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU

FZ! la demande  présentée  par  M.  RUBBO,  d'accueillir  un grottpe  d'artiste  dans  le
cadre  de la  Fête  de la Mustque  devant  rétabltssement  (( GUSTOVINO  ») sts 5 rue
Edowrd  Grosjeari  à LAXOU,

Considérant qu'il  convient d'assurer le bon dérotdemürt de la manifestation et la
sécurité  des usagers.

N%jf:  T18.189
LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  PÏ.A N VTGIPIRA TE : Suivant les préconisations de la Préfecture de Meurthe  et Moselle, aucun véhiculeautre  que ceux  des sen4ces  de police  et d'incendie  et de secours  n'est  autortsé  à pénétrer  dans  le périmètre  de la
manfestation.  A cet effet, un dispositg  composé d'tm barrièrage ftxe ainsf qu'un véhicule de blocage sera positionné  àhauteur  de togis les accès  routiers  menant  au dit  périmètre.

,4RTICLE  2 : La manfestation  se déroulera [e JEUDI  2I JUIN  2018 entre 19 H OO et 23 H OO.

ARTICLE  3 :  Le stationnement et la circtdation seront interdits depuis la pLace dati Jet d'Eau jusqu'au carrefourTaüère/Pasteur.

ARTICLE  4:  Les usagers  automobilistes  seront  déviés  par  La rue  Jules  Ferry,  dep'ttis  la  place  du Jet  d'Eau  et vers  les rues
EdouardlGrosjeanjAbbé  Didelot  depuis  la  rue  Pasteur.  La  signalisation  de déviation  sera  mise  en place  par  les organisateurs.

ARTICLE  5.' Ces mesures seront portées à la connaissance des usagers par urxe signalisation conforme à celle prescritepar  l'aüêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et mise  en place  par  les organisateurs.

ARTICLE  6.' L'affichage de cet aüêté sur le lieu de l'intervention est obligatoire. Cet arrêté est délivré à titre précaire etrévocable.

i4RT1CLE 7 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-wrbal  et sanctionnées conformément à la loi.

i4RTICLE  8 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU  - MMJANSER  - CAILLO
- M: le Ch4  de la Police Municipale de LAXOU  - Centre Technique Municipal- MRUBBO

 -CODIS

Mme  Le  Maire  de LA)«OU,

certifie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :
1:(:  "

FAIT  A LAXOLï,

Laurence  WIESER

I ! JUIN 2Ü'18

î i JUiN 2ü!B
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VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Njj  : T I8/I  94

LW/DJ/SG

LE  MAIRE  DE  L4XOU

Vu (e Code  GérréraL  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 fiwier  96 article 12,

Vu l'arrêté  rrnmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circzdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu [a demande  présentée  par  !entrepriseMEGANET,  Parc  de Haye  - 5 route
Henry  54840  VELAINE  EN  HAYE,  chargée  de procéder  au nettoyage  des vitres
extérteures  de la Maison  de la Vie  Associative  et du Temps  Libre,  1  5 rue  du 8 Mai
à LAXOU,

Vu la nécessité d'utiliser  ym véhicule nacelle pour effectuer ces interventions,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaztx  et la sécurité
des usagers,

ARRETE

ARTICLE  I :  Les irxterverrtions  serontréalisées  du LUNDI25  JUINw  MERCRF,DI27JUIN2018.

i4RTICLE2:  StationnementponctuelduvéhiculerïaceLïemi-chausséemi-trottoirenÆinéairedulieud'intervention.

ARTICLE  3 :  Déviation  du cheminement  piétonnier  si nécessaire  avec  signalisation  adéquate.

ARTICLE  4 :  Aucurxe  gêne  à la circtdation.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est dé(ivré à titre précaire et résiocable. Son affichage sw les ïietcc de l'intervention est Q

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctiorïnées conformément à la loi.

ARTICLE  7: La  Directrice  Généra[e  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M. le Chef de la PoLice jvhunicipale de LAXOU.
- Entreprise  kIEGANET

- CTM-  BR/DV

- MM  JAÀïSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- Secrétariat  Général

Le  Maire  de LAXOU,

CerQe  le caractère  exécutoire  du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

! 3 .)!JiN 2ü18

FAIT  A LAXOU  le

î 3 jU[N 2(n8

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

(À.

MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu ïe Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Fu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  atix  droits
et libertés des Commzrnes, des Départements et des Régions, modfiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal en date du 23 décembre 1976 réglementant la circulation des
véhicules sur le teüitoire  de LAXOU,

Vu 7(1 demande présentée par les déménagements DEMENG0,  12 rue Erard  75012
PARIS, devant effectuer une intervention au 43 avenue Paul Déroîdède à Laxou,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARTICLEI:  L'interventionseraréaliséeleJEUDI28JUIN2p18.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autûrisé à réserver le stationnement nécessaire à rintervention, soit  dettc emplacements.
La pose de pamea'ux se fera SOZIS la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avant  l'intervention,  avec
constat effectué par la Police Municipale -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 : L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circxdation piétonne etro'tttière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

,rlRTICLE  S : L'affichage de cet arrêté sur le ïieu de Vintervention est obligatoire.

i4RTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconfoymémentàlaloi.

ARTICLE  7 : La DirectriCe Générale des Services de la Ville de LAXOU est chargée de l'exécution Cht présent arrêté, dontcopie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Po(ice Municipale de LAXOU
- Demego

- bIM  J,4À'SER  - CÀILLO

- Centre  Technique  Mïmicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à /a porte de /a Mairie  le :

j 3 Dy»;ii 7J78

FAIT  A LAXOU

Laxirence  WIESER

! 3 Jl!!N 2üî8
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VILLE  DE L A X O U

aX6u-

ffffE  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
22 I I-1,  L 22 I 2- I, L. 2 2 12-2,

Vu les ïois nos 82-2I3  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aztx droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  m'tmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  ïa circzdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAX(U,

Vu la demande  conjointe  présentée  par  les entreprises  ECC  et 2ERT  Est, chargées

de procéder à la pose de résea'yix de chazijfage urbain : Rue Robert Schuman à
Laxou.

Travaux  réalisés  pour  le compte  de DALKIA,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

N%i.'  T18/195

FC/SG  12/6

Enregistrement  Métropole  GN  : No  304  18  907229

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de travaux est fixée  du jeudt  14 )uin 2018 agi vendredf 6 juillet  2018.

ARTICLE  2 :  Durant  cette  période,  la circydation  et le stationnement  seront  interdits  à tous  véhicule  sur  l'ensemble  de la
rue  (sa'ttf  ceztx del'intervenant)). Pourront Mroger à cette mesure.' les véhicules de sapeurs-pompiers, police nationale, SAMU
et SM[JR.

ARTICLE  3 :  La  zone sera  sécurisée  intégralement  par  des baüières  type"Héras".  Le cheminement  des piétons  sera
preservé.

ARTICLE4:  L'intervenantprendratoutesdispositiorrspouôebondéroulementdestravaxrxetnotamment:

- Pose  et maintenance  d'une  signalisation  provisoire  réglementaire:'Kue  Baüée"  et 'Déviation"  à tous
les débouchés  de la  rue  Robert  Schuman.

ARTICLE  5: Cet aüêté est Mlivré  à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

irkRTICLE6:  LesinjractionsauprésentarrêMserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7:  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont
copie  sera  adressée  à:

- M le Chef  de la Police Mrnicipale  de LAXOU
- MGN-Service  Propreté-déchets  dechetspro(;%randnancy.eu
- CODIS  - CTA

- Entreprise  BCC  bcc5(îbvanadoo.fr

- Entreprise  2ERT  Est  qbaraldi@ertest.  coin

- Est  Républicain

FAITA L,4XOu le ! 3 J U ]},] 20j8
Madame  le Maire  de LA)«OU,

Certfie  le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

i 3 JU!N 2ü!8
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VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  uu  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L

2211-I,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  rros 82-2I3  et 82-623  des 2 mars  et 22 juil[et  1982  re(atives  aux droits

et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementarxt  La circulatiorx  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXO(./:

Fu la demande  conjointe  présentée  par  les entreprises  BCC  et 2ERT  Est, chargées

de procéder à la pûse  de réseazt'c de chaujfage urbain : Rue Heubach à Laxou.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  de DALKIA,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroîdement  des travaux  et la sécurité

des usagers,

N%if.'  T 18/196

FC/SG  12/6

Enregistrement  Métropole  GN  : No  304  18  907229

ARRETE

ARTICLE  1:  La période de tramux  est fixée du jegidi I4  juin  2018 au vendredi6  juillet  2018.

ARTICLE  2 :  Durant  cdte  période,  la circvdation  et le stationnement  seront  interdits  à tous  véhicule  sur  l'ensemble  de la

rue (sa4  ce'ux de ['intervenant). Pourront déroger à cette meswe : Les véhicules de sapeurs-pompiers, police nationaLe, SAMLï
et SMUR.

ARTICLE  3 ;  La zone sera sécurisée intégralement par des barrières fflpe "Héras". Le cheminement des piétons sera
preservé.

i4RT1CLE4:  L'intervenantprendratoutesdispositionspourlebondéroulementdestravaztxetnotamment:

- Pose  et maintenance  d'une  signalisation  provisoire  réglementaire."'Rue  Barrée"  et'Déviation"  à tous

les débouchés  de la nte  Heubach.

i4RTICLE  5: Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lievtx de l'intervention est 9

i4RTICLE  6 :  Les infractions au présent œrêté seront constatées par procès-verba7 et sanctionnées conformémerxt à (a loi.

i4RTICLE  7; La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du préserrt  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- MGN -  Service  Propreté-déchets dechetspro(;%randnancy.eu

- CODIS  - CTA

- Entreprise  BCC  bcc5(a,wanadoo.fr

- Entreprise 2ERT Est qbaraldi@ertest.com

- Est  Républicain

F,4ITA  LAXOU,  le I 3 JU!['! 2(]!8

Madame  le Maire  de LA)«OU,

Certifie le caractère exécutoire du
Présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

? 3 JulN 2ü18

*

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

FZ/ les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  ]976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée  par  M. Damien  BRESSION 50 rue du Vieil  Aître  à

NANCY: devant effectuer un emménagement au 17 avenue Paul Déroulède à
LAXOU,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon dérovdement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

LW/DJ/SG

ARTICLE  1:  L'intervenaonseraréaliséeleSAMEDI30JUIN2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à rintervention.  La  pose de panneattx  se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par  la Police
khmicipale  -  06 24 90 03 38 -

iruærïcr.ïs:  tointervenant prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

,œrïcr.;gs.'  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestobligatoire.

,4RTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté serûnt constatées par procès-verba7 et sarxctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- hi le Chef de la Police Mgmicipale de LAXOU
- M Damien  BRESSION

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  M'imicipal

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

Î 4 JU!N 2Û'!8

FAIT  A LAXOU,
f 4 }Uf!l! 2t)'[8

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

q"&irt

MME  LE  u)Œ  DE  LmOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-2I3 et 82-623 des 2 mars  et 22 juillet  1982 relatives  attx  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 d'tt 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  rmmicipa(  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  1a circzdation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  .' EUROVL4,  Impasse  Clément  ADER,
E.P.  40109,  54714  LUDRP,S,  chargée  de procéder  à la création  de branchements

eazr et assainissement.' 413 aveiute de Boufflers à Laxoîi.

Travaztz  réalisés  pour  le compte  de la Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déro'tdement  des travaza  et la sécurité
des usagers,

N23jf;  T18/200
FC/SG  13/6

Enregistrement  Métropole  GN  : 304  18  940508

ARRETE

ARTICLEI:  Lapériodedetravauxestftxéeentrelehindi18juin2018etlevendredt6juillet2018.

ARTICLE  2 :  Occupmion  du domaine  public  :  Empiètement  autorisé  sur  voie  de circgdation

ARTICLE  3 :  Circulation  piétonne  : Maintien  d'un  cheminement  piétonnier  sécurisé  ovi déviation  de ce[ui-ci.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'vme  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  5 :  Cet arrêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lievtx de l'intervention est 9

ARTICLE6:  Lesinfractionsauprésentaüêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de ['exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de Li4XOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise EUROVIA stephanie.masson@eurovia.com

Madame  le Maire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAIT  A LAXOU,  le

Ltwrence  WIESER

I '! JU=iN 2ü?8

î 4 JtJiN 2t]'!8
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VILLE  DE  L  A  X O U

r;Yr){/

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code (Ànéral  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623  des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  avtx  droits
et libertés des Comrrnmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
]42 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  wnmicipal  en date dvr 23 décembre  ]976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le territoire  de L,"YOU,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  SADE,  Avenue  De Lattre  de Tassigny
54220 M4LZEVILLE,  chargée d'effectuer des travaztx de renouvellement d'un
branchement  gaz.'  16  rue  de rEgalité  à Laxou.

Travattx  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des travaux  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  13/6

Enregistrement  DT-DICT  : No  304  18  920018

ARRETE

ARTICLE  1:  La  présente  autorisation  est valable  à compter  du 18  juin  2018  axi 29 juin  2018.

ARTICLE2:  L'entreprise  SADE prendra  toutes les dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers  suivant  les
prescriptions:

- Mairrtien  d'urr  cheminement  piétonnier  sécurisé  ozi déviation  de celui-ci.

- Mise en place et maintenance d'une signalisation conforme.
- Maintenir  le domaine public  et les abords en parfait  état de propreté.

ARTICLE3:  Cetarrêtéestdéïivréàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesurleslieuxdel'interventionest

i4RTICLE4:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  dvt présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU.
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise SADE cordier.jennifer(îù,sade-cgth.fr

Mme  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

FAITA LAXOU, l- ! 4 JU{N 2ü!8

Laurence  WIESER

I 4 JUNN 2€)?8
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O  U

MME  LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L
2 2 11-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22 juillet  1982  relatives  aztx droits
et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Fu l'arrêté  rmmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circxdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  SADE,  Avenue  De  Lattre  de Tassigny
54220 MALZEVILLE,  chargée d'effectuer des sondages sur le réseau gaz .'
123/125  boxdevard  Emile  Zola  à Laxou.

Travattx  réalisés  pour  le compte  de GrDF,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  des trava'ux  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  22/6

Enregistrement  DT-DICT  : No  304  18  936668

ARRETE

,4RTICLE  1:  La présente autorisation est valable à compter dïi2  juillet  2018 axi 13 fiiillet  2018.

ARTICLE  2 :  L'entreprise  SADE  prendra  toutes  les  dispositions  pour  garantir  la sécurité  des usagers  suivant  les
preSCriptiOnS  ;

- Maintien  d'xm  cheminement  piétonnier  sécurisé  Ou déviation  de celui-ci.

- Mise en place et maintenance d'une signalisation conforme.
- Maintenir  le domaine public  et les abords en parfait  état de propreté.
- Travavtx  en demie  chaussée.

ARTICLE  3: Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

i4RTICLE  4 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LiLXOU
- M le Chef  de la Police Mmicipale  de LAXOU
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise  SADE cordier..ienniferûsade-cçzth..fr

Mme  le Maire  de Li4XOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

X

F,4IT  A LAXOU,  le 2 5 JU!N 2ü}8

iA
Laurence  WIESER

2 5 JU!N 20ï8
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L A X O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  n"'s 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  ato« droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
I42 du 21 féwier  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Fu l'aüêté  rrnmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la  circzdation  des

véhicules sur  le territoire  de LAXOd

Vulademandeprésentéeparl'entrepriseCOLASNord-Est,  chargéedeprocéderà

des aménagements  de voirie  et purges  de chaussée  ; 38 boulevard  de Hardeval  et

28/30  boulevard  des  Aiguillettes  à Laxou.

Travaztc  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon  dérovdement  des trcrvaux  et la sécztrité

des usagers,

Njjil  ; T 1 8/207
FC/SG  22/6

Enregistrement  A  T-DT-DICT  : No  304  18  956824

ARRETE

ARTICLEI:  Lapériodedetravauxestfixéedulxindi2fitillet2018axivendredi6fiiillet2018.

ARTICLE  2.' Circulation  ;  Occupation d'une file de circvdation. Vitesse limitée à 30 km/h (2u droit des chantiers.
Déviation  des cheminements  piétonniers  depuis  passages  piétons  existants.

ARTICLE  3 : Si(4na1isation : L'intervenant se chargera de la pose et maintenance de la signalisation réglementaire.

ARTICLE  4 : Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 

ARTICLE  5 :  Les infractions aïi présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Métropole  GrandNancy  -  Service  DT-DICT

- Entreprise COLAS maximilien.bregeard@  colas-ne.com

FAITA  LAXOU le 2 5 JU]N 2ü"18

Madame  le Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécgitoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 5 jUlN 20!8 Laurence  WIESER
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Département  de Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Fu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses artides  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 22I2-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  azcc droits

et libertés des Comrrumes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la demande présentée par les déménagements DEMECO  SOLODEM, ZAC
Saint Jacques II  -  39 rue A. Einstein 54320 M4XEVILLE, chargés de procéder  à
une intervention  a'tt No 25 allée de la Sagilx  à Laxou,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon déroulement  de rintervention  et la
sécurité  des usagers.

Wj3j3jf,.a  T18.209
LW/DJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  sera  réalisée  le JEUDI  05 JUILLET  20I8.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé à réserver le stationnement nécessaire à rinterventiûn. La pose de panneazcc se

fera sous la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantl'intervention,  avec constat effectué par la Police
Mmicipale  -  06 24 90 03 38 -

ARTICLE  3 :  L'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circulation piétonne et

routière. Les abords dewont rester en parfait  état de propreté.

ARTICLE  4:  Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ARTICLE5:  L'affichagedecetaüêtésurlelieudel'interventionestobligatoire.

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La Directrice Générale des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution du présent arrêté, dont

copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Déménagements  DEMECO  SOLODEM

- MM  J,=UVSER - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU, 2 6 JU]N 2ü!8
Mme  Le Maire  de LAXOU

certffie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mtxirie le :

2 6 J!ji;! 2!J!8

Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

MME  LE  MAIRE  DE  LA)«OU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

7u les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  ]982  relatives  avtx droits

et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'aüêté  wmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circgdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOU,

Vu la  demande  présentée  par  l'entreprise  GTM-HALLE,  20  rue  Albert  Einstein  CS

81096 -  MAXEVILLE,  chargée de se faire livrer des éléments en béton, .' Avenue
de Boufflers  (entre Résistance et Theurie0 à Laxou.

Intervention effectuée dans le cadre d'xm chantier de construction,

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon déroulenient  des trmavtc  et la sécurité
des usagers,

FC/SG  25/6

EnregistrementAT-DT-DICT  : Sans  Objet

ARRETE

ARTICLE  1:  L'intervention  s'effectuera  le mardi  26 juin  2018 (durée : 1h30 maxi).

ARTICLE  2:  Circulation  :  Rue Barrée  dans  le sens Laxou  vers  Nancy  à compter  de 8 h 30 depuis  avenue  de la
Résistance  jusqu'à  rentrée  du chantier.  Réservation  du stationnement  nécessaire  au bon déro'idement  des travattx,  déviation
des cheminements  piétonniers  depuis  passages  piétons  existants.

ARTICLE  3 :  Signalisation  : L'intervenant  se chargera  de la  pose  et maintenance  de la signalisation  réglementaire.

ART1CLE4:  Cetarrêtéestdéliwéàtitreprécaireetrévocable.Sonaffichagesurleslieïtxdel'interventionest

ARTICLE  5 :  Les infractions au présent arrêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  6 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Pûlice Municipale de LAXOU
- Métropole  Grand  Nancy  -  Service  DT-DICT

- GTM-Hallé  claude.colussoïvinci-construction.fr

vur,quxou,ie  2 6 Itu;) ?D!B
Mme  le Maire  de LAXOU,

cerQe  le ctxractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 6 JU!N 20'!8
Laurence  WIESER
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O  U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 fitillet  1982 relatives attx  droits
et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  : 03.83.90.19.66

Vu l'arrêté  mxmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXCHJ,

Vu la demande  présentée  par  l'entreprise  ; EUROVIA,  Impasse  Clément  ADER,

B.P.  40109,  54714  LUDRP,S,  chargée  de procéder  à la création  de branchements

eau et assainissement:  53 ter  et 77  avenue  de la  Libértxtion  à Laxou.

Travaztx  réalisés  pour  le compte  de la  Métropole  du Grand  Nancy,

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon  déroulement  des travaux  et la  sécurité

des usagers,

Njj3fl,.a T18/211
FC/SG  25/6

Enregistrement  Métropole  GN  : 304  18  871  700 & 869779

ARRETE

ARTICLE  1:  /.(Z période de tramux  est fixée  entre le 1undi2  juillet  2018 et le vendredi 27)ui11et 2018.

ARTICLE  2 :  Mise  à sens  unique  et déviation  : Circxdation  routière  dans  le sens  Nancy  vers  Villers.

Une déviaton  sera  mise en place  par  la rue  Aristide  Briand  (Nancy)  p'ttis  Raymond  Poincaré  et Bovdevard  Emile  Zola  et

inversement depuis le carrefour de la rue Fabert. Les arrêts de bus seront reportés.

Une signalisation de déviation spécifique sera mise en place avi niveau du boulevard Charlemagne et de la rue Aristide Briand
selon  les recommandations  de la  métropole  du Grand  Nancy.

ARTICLE3:  Circulationpiétonne:Maintiend'uncheminementpiétonniersécuriséoudéviationdecelui-ci.

ARTICLE  4 :   : Mise  en place  et maintenance  d'une  signalisation  réglementaire.

ARTICLE  5 :  Cet aüêté est délivré à titre précaire et révocable. Son affichage sur les lieux de l'intervention est 5

ARTICLE  6 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LiLXOU  est chargée  de l'exécution  du présent

arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces -  LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU.
- Métropole  GN  -  Service  DT-DICT

- Entreprise EUROVIA stephanie.masson@ eurovia.com

Madame  le hhire  de LAXOU,

cerQe  le caractère  exécutoire  du

présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mûie  le :

2 6 JL[!N 2!]Th8

:iJ  il
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

LW/DJ/SG

LE  MAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Coltectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  attv. droits
et ïibertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'arrêté  mvmicipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXOU,

Vu la demande  de Mme  N. JACQUOT,  présidente  de PAmociation  Syndicale  Libre
"Les  Villas  du Parcfi)omaine  de l'Observatoire",  8 allée  de Haye  - 54520
LAXOU, d'organiser un apéritif  entre voisim dans l'allée de Haye à LAXOU, le:

SAMEDI  07JUILLET2018  à 19  H  OO

Considérant qu'il corrvient de prendre certaines mesures de sécurité afin d'assurer le
bon déroulement de cette manifestation,

ARRETE

ARTICLE  I : PÏÀN  VÏGÏPÏRATE  : Si.rivant  les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, aucvm véhicule
autre  que  ceux des services  de police  et d'incendie  et de secours  n'est  autorisé  à pénétrer  dans le périmètre  de  la
manifestation. A cet effet, un dispositif  composé d'zm baüièrage  fixe ainsi qu'Zm véhicule de blocage sera positionru: à hauteur
de tous  les accès  routiers  menant  au dit  périmètre.

ARTICLE  2 :  Le  SAMEDI07  JUILLET  2018  à 18  H  OO au DIkîANCHE  08 JUILLET  2018  à 02 H  OO, la  circulation  sera
interdite,  allée  de Haye  à LAXOU

Une signalisation spécifique interdira l'accès, depuis l'allée de la Woëvre.
Des déviations  serom  mises  en place  depuis  et en direction  de l'allée  de la Woëvre  et de la rue  Sidney
Bechet.

ARTICLE  3 :  La sécurité des participants  ainsi que les déviations et le barrièrage de cette manifestation seront assurés par
les organisateurs.

ARTICLE  4 :  Ces mesures serorxt portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite
par l'arrêté interministériel  du 24 novembre ]967 et mise en place par les organisateurs de la manifestation.

ARTICLE5:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàlaloi.

ARTICLE  6 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du  présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU.
- Centre  Technique  Municipal

Le  Maire  de LAXOU,

cerQe  ïe caractère  exécutoire  du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de /a Mairie  le :

2 6 JU!N 2û18
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- MM  JmSER  -  CAILLO

- Est  Républicain

- Mme  N. JACQUOT

- CODIS

p,arr,< t,uou, i- 2 6 ]u!N 2fl18

Laurence  WIESER



ll(;puiLeIIleIl(  (le  ffleLLl"[ne  eï lVlOSelle

VILLE  DE  L  A  X  O U
LEMAIRE  DE  LmOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  aztx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février 96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

' Vu l'arrêté  rmmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circulation  des
véhicules  sur  le territoire  de LAXO(I/:

Considérant la manifestation organisée par la commune le VENDREDI 13
JU1LLET2018,  pour  célébrer  la  FETE  NATIONALE,

Considérant la nécessité de prendre les mesures  de sécurité  permettant  d'assurer  le

bon déroxdement de la manifestation et la sécurité des personnes présevïtes,

Njj3i1;  T 18.212
LG[DJ/SG

ARRETE

,4RTICLE 1:  PÏ.A N VÏGÏPTRA TE : Suivant les préconisations de la Préfecture de Meurthe et Moselle, auctm véMcule
ttutre  qgie cegix des services  de police  et d'incerîdie  et de secours  n'est  autorisé  à pénétrer  dans  le périmètre  de /a
mamfestatton. A cet effet, un disposttg composé d'un barrièrage jZxe ainsi qxlun véMcxile de blocage sera positionné à
hauteur  de togis les  accès  routiers  menant  au  dù  pérLmètre.

ARTICLE  2 :  Le VENDREDI  13  J[ïlLLET  2018,  la circulation  des véhic'ttles  et la présence  des piétons  norï autorisés
seront  interdites  sur  la  voie  donnant  accès  a'tr parc  de l'Hôtel  de Ville,  entre  12  H  OO et 24  H  OO.

Les  véhicules  comme  les piétons  accéderont  àrHôtel  de Ville  par  la  rue  Pol  Choné.

La circzdation sera interdite (sa4  véhicules d'intervention, de secours et d'incendie) le :

VENDREDI  13  JUILLET2018  à 18  H  OO au SAMEDI  14  JUILLE7':2018  à 6 H  OO:

-  avenue  Paul  Déroulède,  entre  la  n'te  Emile  Gallé  et le boulevard  Foch.

Une  déviation  sera  instaurée  comme  suit.'

pour  les véhicules  venant  de la  rue  de la République  et de la rzte de Maréville  et se dirigeant  vers
Nancy,  par  le boulevard  Foch,

pour  les véhicules  venant  de Nancy  en direction  de Maréville,  par  le boxdevard  Emile  Zola,  la rue
Raymond  Poincaré  et le bû'xdevard  Foch,

pour  ïes véhicztles  venant  du  bozdevard  Emile  Zola,  par  (a rue  Aristide  Briand,

pour les véhicules venant du boxdevardFoch: par la rue de Marév'i(le!<.,'

Les bus de transports  en commvm  ligne  3 seront  déviés  par  ïe Bou[evard  Emi(e  Zola  puis  la rue
Raymond  Poincaré  et inversement.

ARTICLE3:  Lestationnementseratnterdtt:

Du  VENDREDI  13  JUILLET  2018  à partir  de 13  )F  OO au SAMEDI  14  JUILLET  2018  à 6 H  OO.'

- sur  la totalité  des emplacements  du  parking  de l'Hôtel  de Ville,  matérialisés  par  les services  techniques
chargés de la mise en place des installations nécessaires à la.manifestation.

Le VENDREDI  13  JUILLET  2018,  de 18  H  OO au SAMEDI  14  JUILLET  2018  à 6 H  OO, sw  les côtés
pair  et impair  deravenue  Pavd  Dérozdède,  partie  comprise  entre  la  rue  Emile  Gallé  et le bûulevard  Foch.

Le VENDREDI 13 JUILLET  2018 à 12 H OO au SAMEDI  14 JUILLET  2018 à 6 H OO sur le parking de la
crèche  Hansel  et Gretel.
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ARTICLE  4 : Le  parc  Pol  Choné  sera  interdit  azi pubtic  ïe VENDREDI  13  JUILLET  2018  de 12  H  OO tm SAMEDI  14
JUILLET  2018 à 6 /'f OO, suivant le périmètre de sécurité mis en place pour le tir du feu d'artifice.

i4RTICLE  5 ; Un périmètre  de sécurité  sera  mis en place  crvant  l'installation  du matériel  pyrotechnique  par  l'enteprise
Jouets  et Spectacles  de l'Est.

Le tir du fe'tt ne pouüa se faire si les conditions météorologiques sont défavorables, en particulier si le ventexcède  urre vitesse  de 54 km/h.

ARTICLE 6 : Ces meswes seront portées à la connaissance des usagers par une signalisation conforme à celle prescrite
par  l'aüêté  intermirüstériel  dzt 24  novembre  1967  et mise  en place  par  les services  techniques  de la  ville.

ARTICLE7:  Lesinfractionsauprésentarrêtéserontconstatéesparprocès-verbaletsanctionnéesconformémentàla(oi.

i4RTICLE  8 :  La Directrice  Généra(e des Services de la Ville de LAXOU  est chargée de l'exécution  d'tt présent  aüêté,  dont
copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier de Po[ice du Commissariat des Provinces - LA)«OU
- CODIS

- M le Chef de (a Police Adtmicipale de LAXOU
- M  le Président  de la  Métropole  du GrandNancy.
- CUGN-  Service  Voirie  - DR/D.I.C.T.
- Piscine  Commtmautaire

- Mme  CARPENTIER

- Mme  la  Directrice  de la  Crèche  Hansel  et Gretel

- MMJANSER  - CAILLO

- Est  Républicain

- Centre  Technique  Municipal
- J.S.E.

- Véolia  Transdev

Le  Maire  de LAXOU,

certfie le caractère exécutotre du
présent  arrêté.

Affiché à la porte de la Mairie le :

2,8 JU]N 28'18

FAIT  A LAXOU,
2 8 Ji)lN 2t)-]8

Laurence  WIESER

,-l,
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Département  de  Meurthe  et Moselle

VILLE  DE  L  A  X  O U
MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code  Général  des Collectivités  Teüitoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2,

Vu les lois  nos 82-213  et 82-623  des 2 mars  et 22  juillet  1982  relatives  aztx droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Vzi rarrêté  municipal  en date  du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des

véhicules  sur  le territoire  de LAXO{/:

FZ/ la demande  présentée  par  M. Nelsoîi  FEVEREIRO,  domicilié  IO rue  .hiles

Ferry à Laxou, devant effectuer xm déménagement à cette même adresse, et xm
emménagement  au No 30  nie  du  Colonel  Moll  à Laxou,

Considérant  qylil  convient  d'assurer  le bon déroxdement  de rintervention  et la

sécurité  des usagers.

Njjjjjjl.'  T18.214
LWmJ/SG

ARRETE

ARTICLE  1:  Les  interventions  seront  réalisées  les VENDREDI  06 JUILLET  et SAMEDI07  JUILLET  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  le stationnement  nécessaire  à l'intervention.  La  pose  de panneavtx  se

fera SOZ/S la responsabilité de ce dernier. Ils seront positionnés 7 jours avantrintervention,  avec constat effectué par la Police
Municipale  -  06 24 90 03 38 -

,anrïcrps:  r,'intervenant  prendra toutes les dispositions utiles afin de ne pas entraver la circvdation piétonne et
routière. Les abords devront rester en padait  état de propreté.

ARTICLE  4 : Cet  arrêté  est délivré  à titre  précaire  et révocable.

ART1CLE5:  L'affichagedecetarrêtésurlelieuderinterventionestoblÆgatoire.

ARTICLE  6 ;  Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  7 :  La  Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté,  dont

copie  sera  adressée  à.'

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- M  Nelson  FEVEREIRO

- MM  JANSER  - CAILLO

- Centre  Technique  Municipal

FAIT  A LAXOU
2 9 .JU]N 2018

Mme  Le  Maire  de LAXOU,

certifie le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à /a porte de la Mairie  le :

2 9 IU:M 2ü'18
Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O  U

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Mail  : contact@laxou.fr

N%il.a  T 18/213
FC/SG  28/6

MME  LEMAIRE  DE  LAXOU

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L
2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2  etL  2125-1,

Vu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982  relatives  aux  droits

et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 février  96 article 12,

Vu l'aüêté  mxmicipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circvdation  des
véhicules  sur  le teüitoire  de Li4XOU,

Vu la délibération du conseil m'tmicipal en date du 20 novembre 2014, fixant  les
modalités  d'occvtpation  du domaine  public  pour  un usage  privé,

FZ/ la demande  présentée  par  SCCV  Vitory,  10  rue de Maréville,  54520  Laxou,

désirant  réserver  un emplacement  sur  le domaine  public  devant  le : 53 avenue  de la

Libération  à Laxou.

Dans  le cadre  de travaxtx  de construction  au 55 avenue  de /(J Libération.

Considérant  qvlil  convient  d'assurer  le bon déroxdement  des trmaux  et la sécurité
des usagers.

ARRETE

ARTICLE  1:  La  présente  autorisation  est accordée  du 1undi2  )uillet  2018  «u lundi  31 décembre  2018.

ARTICLE  2 :  Réservation  autorisée  d'un  espace  sur domaine  public  d'une  longueur  de 13 ml. Le  périmètre  sera  clôturé.

ARTICLE3:  L'intervenant  s'acquitera  du  paiement  de la redevance  d'occvtpation  du domaine  public  pour  vm usage
privé,  dont  le montant  sera  calculé  suivant  la nature  et la durée  deroccvtpation.

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par  procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
aüêté,  dont  copie  sera  adressée  à:

- M l'Officier  de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef  de la Police Municipale de LAXOU
- Secrétariat  Général

- SCCVVitorv immo.fernandes@,live.fr

Madame  le Maire  de LAXOU,

certfie  le caractère exécutoire du
présent  arrêté.

Affiché  à la porte de la Mairie  le :

2 9 JUiN 2ü]8

FAIT  A LAXO{f,  le

Laurence  WIESER
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VILLE  DE  L  A  X  O U

a»«,t.-

Téléphone  : 03.83.90.54.54

Télécopieur  :03.83.90.19.66

Mail  : contact@laxou.fr

FC/SG  21/6

MME  LE  MAIRE  DE  LAXOU

Vu le'Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  ses articles  L

2211-1,  L 2212-1,  L. 2212-2  etL  2]25-1,

Fu les lois nos 82-213 et 82-623 des 2 mars et 22 juillet  1982 relatives  avtx  droits

et libertés des Comrmmes, des Départements et des Régions, modifiées par la loi 96-
142 du 21 féwier  96 article 12,

Vu l'arrêté  municipal  en date du 23 décembre  1976  réglementant  la circ'ydation  des

véhicules  sur  le teüitoire  de LAXOu

Vu la demande présentée par Madame MERCE Michèle, désirant ejfectuer un
déménagement  au 6 rue  de la Moselotte  à Laxou.

Considérant  qu'il  convient  d'assurer  le bon déroulement  de l'intervention.

ARRETE

i4RT1CLE 1:  La présente autorisation est valable pour le samedi 7 fiiillet  2018.

ARTICLE  2 :  L'intervenant  est autorisé  à réserver  3 emplacements  de stationnement.

i4RTICLE  3: Sous réserve de disponibilité, il sera possible de se faire prêter des panneaxcc de stationnement interdit afin
de matérialiseô'emplacement. Le retrait et le retour des panneaztx se feront azt CTM de La-'cozt, 14 allée des Caüiers.

ARTICLE  4 :  Les infractions au présent aüêté seront constatées par procès-verbal et sanctionnées conformément à la loi.

ARTICLE  5 :  Madame  la Directrice  Générale  des Services  de la Ville  de LAXOU  est chargée  de l'exécution  du présent
arrêté,  dont  copie  sera  adressée  à :

- M l'Officier de Police du Commissariat des Provinces - LAXOU
- M le Chef de la Police Mzmicipale de LAXOU
- Secrétariat  Général

- Madame  Mercé

Madame  le Maire  de LAXOU

cerQe  le caractère  exécgitoire  du

présent  arrêté.

Affiché à /a porte de /a Matrie le :

2 9 ,!U:h] ?J!8

F,4IT  A LAXOU,  le

Laurence  WIESER

2 9 JtnN 2üï8
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Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée  : VENT  / Clairière  : A - Empl
: Il

No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu  la demande  présentée  par Madame BOLTZ  Michelle,  Edméeet tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille,

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé  dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nomdu demandeur  susvisé  et à l'effet d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  uneconcession  de 30 ans à compter  du 03/04/2018  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compterdu 03/04/2018  et jusqu'au  03/04/2048  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale de 145,00  Eurosqui  a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no du ,

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 145,00  Euros
: 145,00  Euros

Fait à Laxou,
le 03 avril 2018

'ET

Pour  le Maire,

Le 'l er  Adjoint.

PINON

243



Cimetière  du-Village

Allée : S-F-m,pI-7,)),  ,  ,l-,
No de-titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  KEMPF  Joël domicilié  'l4 rue RaymondPoincaré  54220  Malzéville  mandataire  de Monsieur  KEMPF  PIERRE
tendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  même  durée  afind'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeursuSvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de    15ansàcompterdu26octobre2016de2mètressuperficiels;
 -  --  -----  - ---

Article  2 - Cette  concessior'i  est accordée  à titre de renouvellement-de  la-eeneession
de Monsieur  KEMPF  PIERRE,  accordée  le 26 octobre  1956 prenant  effet le 26octobre  20'16 et expirant  le 26 octobre  2031.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 80,00  Eurosqui a été versée  dans  la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 14/2018du 09 avril  2018.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surve-ill-e?l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.
(-i

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total
: 80,00  Euros

: 80,00  Euros Fait à Laxou,
le 09 avril  2018

}ii:

Pour  le Maire,

PINON
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Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée : VENT / Clairière  : A - Empl
: 58
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame CHOFFEL Michèle  domiciliée  1, allée del'Alzette,  54520  Laxou
et tendant à obtenir une concession dans le cimetière communal à l'effet d'y fonder  lasépulture particuiière des membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nomdu demandeur susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture particulière indiquée  uneconcession de 30 ans à compter du 06/04/20"18  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compterdu 06/ü4/2018  et jusqu'au  06/04/2048  )

Article  3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 410 00 Eurosqui a été versèe dans la caisse de la régie municipale suivant quittance no du.

Article  4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu designaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveillerl'échéance  et verser la redevance  afférente sans invitation préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concessionet au Trésorier  Principal.

Jontant

'otal
: 410,00  Euros
:410,00  Euros

Fait  à Laxou,
le 09 avril  2018

Pour  le Maire,
Le 1 er Adjoint.

.iZ],
74 PINON
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Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée  : SOLEIL
Clairière  : 3 - Empl  :20
No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire de la Ville de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  JACQUEMET  Audrey  domiciliée  48 rue de la
Cheneau  57070  Metz mandataire  de Monsieur  ARMENAUD  Bernard
et tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière  communat  à l'effet d'y Tonder la
sépulture  particulière  des  membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nom
du demandeur  susvisé  et à l'effet d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une
concession  de 4 5 ans à compter  du 09/04/7018  de 2 mètres  superficie!s.

Artïcle  2 - Cette concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 09/04/2018  et jusqu'au  09/04/2033  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale de 80,00  Euros
qui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 16/2018
du 09/04/2018.

Artïcle  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu de
signaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  de
l'administration.

t'

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 80,00 Euros
: 80,00 Euros

Fait à Laxou,
le 09 avril 2018

Pour le Maire,
Le 1 er Adjoint.

ves  PINON
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Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée  : ÉPI DE BLÉ  / Clairière  : A
(CARRE  MUSULMAN)  - Empl  : 17
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire de la Ville de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  SID AHMED  M'Hamed domicilié  20, rue  deMaréville,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille.

l"
ARRETE

Article  premier  - ll est accordé  dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nomdu demandeur  susvisé  et à l'effet d'y fonder la sépulture  particulière  indiquée  uneconcession  de 30 ans à compter  du 09/04/2018  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compterdu 09/04/2018  et jusqu'au  09/04/2048  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale de 145,00  Eurosqui a été versée  dans la caisse de la régie municipale  suivant  quittance  no 15/2C)18du 09/04/20"18.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et verser  la redeVance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total
145,00  Euros
145,00  Euros

Fait à Laxou,
le 09 avril 2018

Pour le Maire,
Le 1 er Adjoint.

Y P NON
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Cimetière  du Village
Allée  : R - Empl  : I 5a1
No de titre :

CONCESSION  DE TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur HALUK Jean Pierre domicilié  9, rue duLuxembourg,  54520  Laxou
et tendant à obtenir une concession dans le cimetière communal  à l'effet d'y fonder  lasépulture particulière des membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier - ll est accordé dans le Cimetière du Viîlage  au nom du demandeursusvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture particulière indiquée  une concession  de 30ans à compter du I 1/04/2018  de 2 mètres  superficiels.

Article 2 - Cette concession est accordée à titre de concession  nouvelle  ( à compterdu "11/04/20'18 et jusqu'au  "11/04/2048  )

Article 3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 145,00  Eurosqui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance  no 17/2018du 11/04/2018.

Article 4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu designaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance et verser la redevance afférente sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé  au titu1aire de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total
: 145,00  Euros
: 145,00  Euros

Fait à Laxou,
le 4 I avril 204 8
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Cimetière  du Village
Allée  : AM - Empl :1987
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame DOIRISSE Danielle domiciliée "I rue de Berlin54500 Vandoeuvre-Iès-Nancy mandataire de Madame SANDRIN Solange MarieAntoinette  née  THIBAUT

tendant à renouveler une concession dans le cimetière communal pour une durée  deI 5 ans afin d'y conserver la sépulture des membres de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  du  Village  au nom  du demandeurSusvisé  et à l'effet d'y conserver la sépulture particulière  indiquée  une  concession  de"15 ans  à compter  du 21 février  20f6  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concessionde Madame SANDRIN Solange Marie Antoinette, accordée le 21 février 1986 prenanteffet le 21 février  2016 et expirant le 21 février  2031.

Article  3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 80,00  Eurosqui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance no 18/20"18du 12 avril  2018.

Article  4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu designaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller1'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

rotal

: 80,00  Euros

: 80,00  Euros

Fait  à Laxou,
le 42 avril  2018

Pour  le Maire,
Le 1 djoint.

Yv  PINON
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Cimetière  du Village
Allée  : J - Empl  : 66
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de  Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur NAUDÉ Stéphane domicilié 14 Grand Rue54385 Avrainville  mandataire  de Monsieur  NAUDÉ Henri
tendant  à renouveler  une concession dans le cimetière communal pour une durée de15 ans afin d'y conserver  1a sépulture des membres de sa famille

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeursusvisé  et à l'effet d'y conserver  la sépulture particulière  indiquée une concession  de15 ans à compter  du 08 janvier  2008 de 2 mètres  superficïels.

Article  2 - Cette concession  est accordée à titre de renouvellement  de la concessionde Monsieur  NAUDÉ Henri, accordée le 08 janvier  1963 prenant effet le 08 janvier2008  et expirant  le 08  janvier  2023.

Article  3 - La concession  est accordée moyennant  la somme totale de 80,00  Eurosqui a été versée dans la caisse de la régie municipale  suivant quittance no 19/2C)18du 1 I mai  201  8.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu designaler tout changement  de domicile. En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 80,00 Euros
: 80,00 Euros Fait à Laxou,

le Il  mai 2018

Pour  le Maire,

Le "l er  Adjoint.

Yv  P NON
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Cimetière  du Village
Allée  : F - Empl  : 827
No de  titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  et Madame  JANSER  David domiciliés  46,rue de la République,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de leur  famille.

ARRETE
i-)

Article  prernLer  -II  estaçcordéaans  Ie Cjmetière  du Village  aunom  du6emandeqr-susvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de 30

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre  de concession  nouve1le  ( à compterdu 14/06/2018  et jusqu'au  14/05/2048  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  tota)e  de 445,00  Eurosqui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 20/2018du 14/05/2018.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit)  est tenu designa)er  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalab)e  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera  adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total
: 145,00  Euros
: 145,00  Ewos

Fait à Laxou,
le 15 ma-i 2018

DE )
- '; <4

J  S Æ

Pour  le Maire,
Leler  djoint.

v PINON
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Cimetière  du Village
Allée : F - Empl : 832
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  MALLINGER  Lucien  domicilié  14, allée  deBeauregard,  54000  Nancy
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

'Article  premLer  :  llest  acçardj  4aris-IeCimetière  du  Vjlfageau  nomdu  demandeur.susvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de 30:ansa-compterdu-"30/04/2«)18dë2-m-ètressupë-'rfièiels.=
 ----  - -:--  ---

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre  de concession  nouvelle  ( à compterdu 30/04/2018  et jusqu'au  30/04/2048  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 145,00  Eurosqui a été versée  dans  la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 21/2C)18du 15/05/2018.

'Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu designa1er  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller'l'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.
l'

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total
: 145,00  Euros
: 145,00  Euros

Fait à Laxou,
le 15 mai 2018

Pour  le Maire,
Le 1 er Adjoint.

Y P NON
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Cimetière  du Village
Allée : M - Empl : 4 ") 67
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  DIDIER  Corinne  domiciliée  14, rue del'Egalité,  54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE
i, - + ,,

j!s  premier  - Il est -accordé dans  le Oimetière du Village  au nom du demandeursusvisé  et à l'effet  d'y fonder  la sépulture  particu)ière  indiquée  une concession  de 30
ans à compter  du 12/0  6/2018  de 2 mètres  superfiçiels.     

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du '12/05/2018  et jusqu'au  12/05/2048  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 145,00  Eurosqui a été versée  dans  la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no du .

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveiller
l'éché,ance  et verser  la redevance afféren%e sans invitation pré@lab§e 4el'administration.

Article  5 - Un exemplairè  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 145,00  Euros

: 145,00  Eios

Fait à Laxou,
le 15 mai 2018

Pour  le Maire,
Le )oint.
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Cimetière  du Village
Allée  : AP - Empl :2189
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame GASMI  Marie  Josée  domiciliée  1073  avenueRaymond  Pinchard  Résidence  les Ombelles  54100  Nancy
tendant à renouveler une concession dans le cimetière communa1  même  durée  afind'y conserver  la sépulture  des  membres  de sa famille

ARRETE

(i
Article  premier  - Il est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom  du demandeursusvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture particulière indiquée  une  concession  de16-ans à com-i»tër au "l'l aÜr 1-20-"1-7 de -2 m-étr'e-s s-u-j-ei-iciels.

- -' -  -At'ticlë  '2 L Ce-tte co-riè-eës-ion eit-accord-ée- à ïifFe-d-ë -reir'iôuVëlléüënt d-e- la 6-ori6ë-sëio--n- -- de -Madame GASMI Marie Josée, accordéè le -I I avril 2002 prenant effet le "l-1 avrïl2017  et expirant  le I 1 avril  2032.

Article  3 ï La concession est accordée moyennant la somme totale de 80,00  Eurosqui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance no 22/20"18du 25 mai  2018.

Article  4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu  designaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveillerl'échéance et verser la redevance afférente sans invitation préalable  del'administration.

Artïcle  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 80,00 Euros
: 80,00 puros

a.",

Fait  à Laxou,
le 28 mai  2018

Pour  le Maire,
Le 1 er  djoint.

PINON
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Cimetière  du Village
Allée : A - Empl : I 9
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN
Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Monsieur VERTMUELLER Jean René  domicilié  2allée  Charles  Gounod  31180  Saint-Geniès-BelIevue
tendant à renouveler une concession dans le cimetière communal  même  durée  afind'y conserver  la sépulture  des  membres  de sa famille

ARRETE

Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  du Village  au nom du demandeursusvisé et à l'effet d'y conserver la sépulture particulière indiquée une concession  de15-atÏs-àcori-p'terdu28janvie-r2«)l4dei2rnètressupefflôiels.
 - --- --

Article  2 - Cette concession est accordée à titre de renouvellement de la concessionde Monsieur VERTMUELLER Jean René, accordée le 28 janvier 1999 prenant effetle 28 janvier  2014  et expirant le 28 janvier  2029.

Article  3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 205,00  Eurosqui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance no 23/2018du 31 mai 20"18.

Article  4 - Le concessionnaire (ou s'il estdécédé  lesayants  aroit) esttenude     signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveillerl'échéance  et verser  la redevance afférente sans  invitation préatable'=-de-'  -----------  ---l'administration.

Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:205,00  Euros

:205,00  Euros Fait à Laxou,
le 31 mai 2018

Pour  le Maire,
Le 1 er  joint.

PINON
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@
Cimetière  du Village
Allée  : B - Empl  :1104
No de titre  :

Vu  la demande  présentée  par Monsieur  GERARD  Robert domicilié  49  lot leBelvédère  42480  La Fouillouse  mandataire  de Monsieur  GERARD  ANDREtendant  à renouveler  une concession  dans le cimetière  communal  même  durée  afind'y conserver  la sépulture  des membres  de sa famille

ARRETE

t

Article  premïer  - Il est accordé  dans  le Cimetière  du Village  au nom du demandeursusvisé  et à l'effet  d'y conserver  la sépulture  particulière  indiquée  une concession  de30 ans  à compter  du 08 juillet  20'18 de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre de renouve1lement  de la concesë-ionde Monsieur  GERARD  ANDRE,  accordée  le 08 juillet  1958  prenant  effet  le 08 juillet2«)18 et expirant  le 08 juillet  2048.

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 145,OC) Eurosqui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no 24/2018du 3"1 mai 2018.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Artiele  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total
: 145,00  Euros
: 145,00  Euros Fait à Laxou,

le 31 mai 2018

Pour  le Maire,
Le 1 er Adjoint.

ves PINON
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Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée : VENT/Clairière  : A - Empl
:12
No de titre :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  WOJCIK  Daniel
et tendant  à obtenir  une concession  dans  le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

( i

Article  premier  - Il est accordé  dans  le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nomdu demandeur  susvisé  et à l'effet  d'y fonder  -la sépulture  particulière  indiquée  uneconcession  de 30 ans à compt@r  du 30/05/2018  de 2 rr3ètres  superficiels.

Article  2 - Cette  concession  est accordée  à titre  dç concessior;  nouvelle  ( à compterdu 30/05/20'18  et jusqu'au  30/05/2048  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 145,00  Eurosqui a été versée  dans la caisse  de la régie  municipale  suivant  quittance  no 27/2018du 04/06/2018.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé  les ayants  droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellernent,  il doit surveillerl'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

lj i,
Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

145,00  Euros

145,00  Euros

Fait à Laxou,
le 04 juin  2018

Pour  le Maire,
!E Le 1 er Adjoint.
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Cimetière  du Village
Allée  : J - Empl :24
No de titre :

CONCESSNON  DE  TERRAIN

Madame  le Maire  de la Ville  de Laxou,

Vu la demande présentée par Madame LAURENT Andrée domiciliée  16,  square  de
l'Abbé  Didelot,  54520  Laxou

et tendant à obtenir une concession dans le cimetière communal  à l'effet  d'y fonder  la
sépulture  particulière  des  membres  de sa famille.

ARRETE
(- i

Article  premier  - ll est accordé dans le Cimetière  du Village au nom  du demandeur
susvisé et à l'effet d'y fonder la sépulture particulière indiquée une concession  de 30
ans  à compter du 08/06/2018  de 2 mètres superficiels.

Article  2 - Cette concession est accordée à titre de concession  nouvelle  ( à compter
du 08/06/20'18  et jusqu'au  08/06/2048  )

Article  3 - La concession est accordée moyennant la somme totale de 145,00  Euros
qui a été versée dans la caisse de la régie municipale suivant quittance no 28/2018
du 08/06/2018.

Article  4 - Le concessionnaire (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu  de
signaler tout changement de domicile. En cas de renouvellement, il doit surveiller
l'échéance  et verser la redevance afférente sans invitation préalable  de
l'administration.

Article  5 - Un exemplaire du présent arrêté sera adressé au titulaire de la concession
et au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 145,00 Euros
: 145,00 Euros

Fait  à Laxou,
le 08 juin  2018

Pour  le Maire,

Le 1 djoint.

PINON
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(A..

Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée  : VENT  / Clairière  : A - Empl
:13
No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Monsieur  BOURGER  Jocelyn  domicilié  Centrepsychothérapique  de Nancy,  1, rue du Docteur  Archambault,  54520 Laxouet tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière  communal  à l'effet  d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

Article  pîernieî  - Il est accordé  dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nomdu demandeur  susvisé  et à l'effet d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  uneconcession  de 30 ans à compter  du 11/06/20'18  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de concession  nouvelle  ( à compterdu I 1/06/2018  et jusqu'au  "l 1/06/2048  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 145,00  Eurosqui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no du.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

f :
Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté  sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

: 145,('O Euros
: 145,00  Euros

Fait à Laxou,
le 12juin2018

Pour le Maire,
Le 1 er A djoint.
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(A-

Cimetière  paysager  de la Tarrère
Allée  : VENT  / Clairière  : A - Empl
:59

No de titre  :

CONCESSION  DE  TERRAIN

Madame  le Maire de la Ville  de Laxou,

Vu la demande  présentée  par Madame  LEFEBVRE  Ophélie  domiciliée  BâtimentFlandre,  Entrée 16, 54520  Laxou
et tendant  à obtenir  une concession  dans le cimetière  communal  à l'effet d'y fonder  lasépulture  particulière  des membres  de sa famille.

ARRETE

Article  premier  - Il est accordé  dans le Cimetière  paysager  de la Tarrère  au nomdu demandeur  susvisé  et à l'effet d'y fonder  la sépulture  particulière  indiquée  uneconcession  de 15 ans à compter  du 13/06/2018  de 2 mètres  superficiels.

Article  2 - Cette concession  est accordée  à titre de concession  nouvel1e ( à compterdu 13/06/2018  et jusqu'au  13/06/2033  )

Article  3 - La concession  est accordée  moyennant  la somme  totale  de 205,00  Eurosqui a été versée  dans la caisse  de la régie municipale  suivant  quittance  no du.

Article  4 - Le concessionnaire  (ou s'il est décédé les ayants  droit) est tenu designaler  tout changement  de domicile.  En cas de renouvellement,  il doit surveillerl'échéance  et  verser  la redevance  afférente  sans  invitation  préalable  del'administration.

Article  5 - Un exemplaire  du présent  arrêté sera adressé  au titulaire  de la concessionet au Trésorier  Principal.

Montant

Total

:205,00  Euros
:205  00 Euros

Pour  le Maire,
Le 1 er  Adjoint.

Yv  PINON
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TABLE  THÉMATIQUE

DÉLIBÉRATIONS

Conseil  Municipal  du 1l  avril  2018

ryo I OBJET I PAGE
Finances  :

1
Imputation  en section  d'investissement  des acquisitions  de biens  meubles  d'un montant  unitaire

inférieur  à 50ü  € TTC P.11

2 Approbation  du compte  de gestion  2017 P.13

3 Élection  du président  de séance  pour  l'approbation  du compte  administratif  2017 P.15

4 Approbation  du compte  administratif  2017 P.17

5 Affectation  des résultats  de l'exercice  2017 p.ig

6 Vote  des  taux  d'imposition  2018 P.21

7 Vote  du budget  primitif  2018 P.24

Jeunesse  :

8 l Modification du règlement intérieur de l'accueil de loisirs sans hébergement l P.26
Culture  :

9 Pass  Festival  Partâges P.28

COMMUNICATIONS

Métropole  : Séance  du Conseil  Métropolitain  du 23 mars  2ü18

Conseil  Municipal  du 15  mai  2018

uo I OBJET I PAGE
Dispositif  de réussite  éducative  :

1
Attribution  d'une  subvention  au CCAS  de la ville  de Laxou  dans  le cadre  du dispositif  de réussite

éducative I P.31
Jeunesse  :

2
lcOOumveprtteurrdeedIearIe'anctcreueeisIcdoeIal.Ioreirs2iOrs18s/a2nüs19hébergement les mercredis et modification des tarifs àI P.33

Education  :

3
Garderies  périscûlaires  - Mise  à jour  de l'offre  et actualisation  des  tarifs  à compter  de septembre

2018 I P.35
Pôle  Conseils  Techniques  - Energie  - Accessibilité  :

4 IAsepNprIocebsateionnmdaerIèl'raectde,coIcnasct.litteutepfnedrugégtrIqouuepement d'achat de gaz naturel, de fournitures et deI P.38
Politique  de la ville  :

5 Renouvellement  de la convention  cadre  de gestion  urbaine  de proximité  (GUP) P.41

6
Rapport  annuel  sur  la mise  en œuvre  de la politique  de la ville  - 2 quartiers  prioritaires  de la

politique  de la ville P.43

7 Cüntrat  de ville  de l'agglomération  nancéienne  - présentation  des  projets  2018 P.45

Administration  Générale  :

8 IDMées,igOnpa0tleion d'un délégué à la protectoin des données (DPO) et mutualisation avec le DPO de lalI P.47
Ressources  Huma'nes  :

9
Modalités  de fonctionnement  du cümité  technique  (CT)  et du comité  d'hygiène  et de sécurité  el

des conditions  de travail  (CHSCT) P.49

COMMUNICATIC)NS

Métropole  : Séance  du Conseil  Métropolitain  du 20 avril  2018
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Prêt  de matériel  :

DÉCISIONS

04/04/2018

4 vélums,  sonürisation  et le matériel  déjà  sur  place  :40  tables,  60 bancs,  4 podium,  2 barbecues

(prévoir  un extincteur)  et 7 stands  simples  -  tournoi  de football,  lundi  18  juin  2018,  au Complexe

Sportif  Gaston  Lozzia P.55

04/04/2018
Une  sonorisation,  3 micros  HF, 4 micros  SM58,  câbles,  pieds  et 1 praticable  -  spectacle  pour

enfants,  samedi  14  et dimanche  15  avril  2018,  à l'Espace  Europe  et salle  Caurel  à Laxou.
P.56

04/04/2018 7 tables  et 14 bancs  -  tournoi  de la Bergamote,  du dimanche  08 au mardi  I O avril  20'18. P.57

04/04/2018

2 barbecues  (prévoir  un extincteur),  4 vélums,  1 podium,  4ü tables,  60 bancs,  1 tableau

électrique  et une prise  de courant  dans  la Gloriette  -  tournois,  les week-ends  du samedi  02 et

dimanche  03 juin  2018,  samedi  ü9 et dimanche  I O juin  2018  et samedi  16 et dimanche  17  juin

2018,  au Stade  Gaston  Lozzia P.58

06/04/2018
2 tables,  4 bancs  et 1 vélum  double  (en cas  de besoin)  -  plantations  de pûmmes  de terre,

mercredi  'l 4 avril  2018 P.59

16/04/2018
15  tables,  2ü bancs,  8 barrières  de sécurité,  1 barbecue  (prévoir  un extincteur),  4 vélums  et 3

stands  simples  avec  tablettes  -  fête  des  vûisins,  samedi  12 mai  2018 P.67

16/04/2018
5 tables,  10  bancs,  4 barbecue  (prévoir  un extincteur),  2 petits  vélum  et 2 grands  vélums  -  fête

des  voisins,  samedi  23 juin  2ü18 P.68

16/04/2018 1 ü tables,  16 banr.s  et 3 vélums  -  fête  des  voisins,  vendredi  25 mai 2018 P.69

16/04/2018 7 tables  et 12 bancs  -  fête  des  voisins,  samedi  30 juin  2C118 P.70

16/04/2û18

4 coffret  forain  et son alimentation,  4 enrouleurs  électriques,  1 stand  friteuse,  25 tables,  40 bancs,

16 barrières  de ville,  container  tri sélectif,  8 K16, 1 machine  à tracer  (plâtre),  1 signalétique  pour

orientation  des  visiteurs  et des  panneaux  de stationnement  interdit  -  vide  grenier,  dimanche  02

septembre  2ü18,  au Parc  d'Agrément  de Laxou P.71

16/04/2018
6 tables,  12 bancs  et 4 vélums  -  fête  des  voisins,  vendredi  25 mai 2018,  au square  des  Bosquets

à Laxou P.72

27/ü4/2018
Un vélum,  3 tables  et 1ü chaises  -  Les rendez-vous  de I'A.D.I.E.,  mercredi  06 juin  2018,  sur  le

parking  de la salle  Louis  Colin. P.81

27/04/2018
4 4 stands  parapluie  de 3m x 3m et 4 stand  buvette-1  3ème  fête  du fruit  et de la nature,

dimanche  14  octobre  2018. P.82

27/04/2018 2 tables  et 2 bancs  -  animation  aux  pieds  des immeubles,  jeudi  03 mai 2018. P.83

27/04/2018
4 stands,  2ü tables,  30 bancs,  vélum  en cas  de pluie,  4 barrières  de sécurité  et 1 branchement

électrique  -  animation  aux  pieds  des  immeubles,  jeudi  ü3 mai 2û18. P.84

27/04/2018

Une sono,  4 multipaire  16 entrées,  3 micros  DI, 3 micros  SM57,  3 micros  SM58,  8 pieds  de

micros,  IO câbles  XLR  (mâle-femelle),  10 câbles  jack  6.35mm  (rnâle-mâle),  4 vidéoprojecteur,  1

écran,  1 câble  VGA  20m (mâie-femelle),  2 lyres,  4 scans,  9 par  à led, 2 tabourets  et 1 petite  table

-  deux  soirées  « Variétés  Françaises  )), les samedi  12 mai et mercredi  30 mai 2018,  à l'Espace

Europe  à Laxou. P.85

27/C14/2018

15 vélums,  15  tables,  30 grilles  caddies,  2 stands,  30 flèches  de signalisation,  sonorisation  et

branchement  électrique  -  parcours  Sant'Haye,  mercredi  30 mai  2C118 au Parc  d'Agrément  à

Laxou. P.86

15/05/2018 15  tables  -  vide-grenier  annuel,  dimanche  10  juin  2018 P.94

15/05/2018
5 stands  parapluie,  10  tables  brasseries,  10 bancs  et 2 grilles  caddies  -  Mon  quartier  j'en  prends

soin,  mercredi  26 septembre  2C)18, quariier  Champ-Le-Bœuf P.95

15/05/2018
5 stands  parapluie,  10  tables  brasseries,  1 ü bancs  et 2 grilles  caddies  -  fleurissement,  mercredi

06 juin  2018,  quartier  Champ-Le-Bœuf P.96

15/05/2018
20 tables,  40 bancs  et 30 grilles  caddies  -  Jardins  de Ville,  Jardins  de Vie,  samedi  22 et

dimanche  23 septembre  2018,  Domaine  de Montaigu P.97

1 5/05/2018

1 podium  3 marches,  bannière  Laxüu,  barrières  de ville,  11 plateaux,  22 tréteaux,  1 stand

restauration  et 1 câble  électrique  -  tournoi  d'escrime,  samedi  26 et dimanche  27 mai  2ü18  au

gymnase  Europe  de Laxou P.98

22/05/2018
10 plateaux,  20 tréteaux,  2ü bancs  et 3 vélums  -  fête  annuelle  du club,  samedi  30 juin  2C)18, au

Tennis  Laxou  Sapinière  à Laxou P.101

22/05/2018
20 tables,  4ü bancs,  2 vélums,  1 barbecue  (prévoir  extincteur)  -  fiête entre  voisins,  dimanche  16

septembre  2018 P.102

22/05/2018
4 tables,  1 barbecue  (prévoir  extincteur)  et 2 vélums  -  barbecue,  lundi  21 juin  2018,  à la

Résidence  de l'Oseraie P.1û3

22/05/2018
1 écran,  'l sono,  2 micros  HF et 3 micros  sur  pied pour  l'organisation  d'une  assemblée  générale

le vendredi  22 juin  2018 P.1ü4

22/05/2018
30 tables,  60 bancs  et 1 barbecue  (prévoir  extincteur)  pour  l'organisation  d'un  barbecue  annuel  le

vendredi6  juillet  2018 P.105

22/ü5/2ü18 Praticables  et 5 grilles  caddies  pour  l'organisation  d'une  soirée  "Body  & Soul"  samedi9  juin  2018
P.1û6
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23/05/2018
2 tables,  5 bancs,  I vélum  et besoin  en élet.tricité  pour  2000w  -  ateliers  mûbiles,  jeudi  24 mai

2018 P.107

23/05/2ü18
1 plateau,  3 tréteaux,  10  chaises  et besoin  en électricité  pour  2000w  -  ateliers  mobiles,  jeudi  21

juin  2ü18 P.108

23/05/2ü18 3 plateaux,  6 tréteaux  -  fête  des  voisins,  samedi  26 mai  2ü18,  rue du Plateau  à Laxou. P.1C)9

23/ü5/2018
12  tables,  20 bancs,  1 barbecue  (prévoir  extincteur),  4 vélums,  des  rallonges  électriques,  1

microphone  et des  prises  multiples P.11C)

29/05/2018 12 tables,  24 bancs  et 2 vélums  -  fête  privée,  samedi  25 août  20'18 P.116

29/05/2ü18

Il  plateaux,  22 tréteaux,  10  tables  (taille  maternelle),  6 vélums,  40 bancs,  40 chaises  (adultes),

40 chaises  (taille  maternelle),  20 grilles  caddies  et 3 tourets  électriques  -  projet  " Trokatruc",

samedi  26 mai 2018,  à la Maison  de la Vie  Associative  et du Temps  Libre P.117

ü4/ü6/2018

4 tables,  6 bancs  et 1 vélum  en cas  de pluie  -  repas  de fin d'année,  lundi  25 juin  2018,  dans  la

cour  située  devant  la salle  d'expression  corporelle  à la Maison  de la Vie  Associative  et du Temps

Libre P.119

18/06/2018
5 tables,  IO bancs,  1 vélum,  4 barrières  de ville  et I barbet.ue  (prévoir  extincteur)  -  apéritif  entre

voisins,  samedi  ü7 juillet  201 8, allée  de Haye  à Laxou P.128

18/06/2018
6 tables,  I 2 bancs  et 2 vélums  -  fête  des  voisins,  vendredi  û6 juillet  2018,  sur  le terrain  de laaire

de jeux  rue de la Moselotte  à Laxou P.129

i8/ü6/2018
Matériel  de sonorisation  -  soirées  dansantes,  les samedis  : 22 septembre,  13  octobre,  17

novembre  et 15 décembre  2018,  salle  Louis  Colin  à Laxou P.13 €)

1 8/06/2ü18
10 tables,  20 bancs,  2 vélums  et 4 barbecue  (prévoir  extincteur)  -  barbecue  de fin de saison,

lundi  18  juin  2018,  au gymnase  Eumpe  à Laxou P.131

I 8/06/2018
12  tables,  24 bancs  et I barbecue  (prévoir  extincteur)  -  repas  annuel  avec  les familles,  mercredi

04 juillet  2ü18,  à l'Association  REALISE  à Laxou P.132

18/û6/2018 3 tables  et 6 bancs  -  repas  partage,  lundi  02 juillet  2018,  au gymnase  Victor  Hugo  à Laxou P.133

1 8/06/2ü18

7 stands,  4 petits  vélums  (3x3),  2 grands  vélums  (3x4.5),  1 podium  4.5X4.5,  40 tables,  80 bancs,

I armoire  foraine  4üAMP  tri et des  rallonges  électriques  -  bal, samedi  14  juillet  2ü18,  au Centre

d'intervention  de Nancy  - Tümblaine P.134

18/06/2018
5 tables  et 10 bancs  -  organisation  d'un  stage  multisports,  du 1undi9  juillet  au vendredi  13  juillet

2018,  au gymnase  Victor  Hugo  à Laxou P.135

18/û6/2ü18
3 tables,  6 bancs  et I barbecue  (prévûir  extincteur)  -  repas  de clôture  de fin de saison,  dimanche

ler  juillet  2018,  au Complexe  Sportif  Gaston  Lozzia  rue de la Toulose  à Laxou P.136

29/06/2018 15  tables  et 30 bancs  -  course  d'orientation,  mardi  1 ü juillet  2ü18  au Parc  d'Agrément  à Laxou.
P.137

Etat  Civil  :

03/04/2ü18
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  caveau  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le

numéro  41 clairière  A, allée  Vent,  pour  une  durée  de 30 ans. P.53

06/ü4/2018
Attribution  d'une  concession  cinéraire  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  süus  le numéro  58,

clairière  A, allée  Vent  pour  une  durée  de 30 ans. P.6ü

09/04/2018
Attribution  daune concession  traditionnelle  pleine  terre  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous

le numéro  20, clairière  3, allée  du Soleil  pour  une durée  de 15  ans P.61

09/04/2ü18
Attribution  d'une  concession  au carré  musulman  du cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le

numéro  4 7M, clairière  A, allée  Epi de Blé pour  une  durée  de 30 ans P.62

i1/04/2018
Attribution  daune concession  traditionnelle  au cimetière  du village,  référencée  sous  le numéro

151,  allée  R, pour  une  durée  de 30 ans P.63

15/05/2018
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  du village,  référencée  sous  le numéro

1167,  allée  M pûur  une  durée  de 30 ans. P.91

1 5/05/2018
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  du village,  référencée  sous  le numéro

827, allée  F pour  une  durée  de 30 ans. P.92

i5/05/2018
Attribution  daune concession  traditionnelle  au cimetière  du village,  référencée  sous  le numéro

832,  allée  F pour  une  durée  de 3ü ans. P.93

04/06/2ü18
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro

12, clairière  A, allée  vent,  pour  une  durée  de 30 ans. P.118

08/ü6/2018
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  du village,  référencée  sous  le numém  24

allée  J, pour  une  durée  de 30 ans. P.12ü

i2/06/2ü18
Attribution  d'une  concession  traditionnelle  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro

13, clairière  A, allée  Vent  pour  une  durée  de 3û ans. P.121

1 5/06/2018
Attribution  daune concession  cinéraire  au cimetière  de la Tarrère,  référencée  sous  le numéro  59,

clairière  A, allée  Vent  pour  une  durée  de 15 ans. P.124

Commande  Publique  :

03/04/2018 IMarché de travaux de peintures intérieures et de sols souples dans les groupes scolaires P.541
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12/04/2ü18
Marché  de travaux  de désamiantage  intérieur  et extérieur  des  locaux  sis 3 et 5 rue Paul  Choné
pour  un montant  global  et fofaitaire  de 35 880  € TTC. P.64

i2/04/2ü18
Marché  de travaux  de remplacement  de menuiseries  extérieures  et intérieures  dans  divers
groupes  scolaires

P.65

18/04/2ü18 Marché  de travaux  de remplacement  des installatiüns  d'alarme  incendie  à l'école  V. Hugo P.73

25/ü4/2018
Marché  de fourniture  et pose  de jeux  extérieurs  pour  les enfants  sur  différents  sites  à Laxou  pour
un montant  global  et forfaitaire  de 87 318  € TTC. P.74

26/ü4/2018
Marché  de travaux  de réaménagement  et de mise  en accessibilité  PMR  des  accès  et des  vûies
de circulatiûn  piétonnes  du square  St Genès P.76

26/ü4/2û18
Marché  de travaux  de réaménagement  et de mise  en accessibilité  PMR  au parc  d'agrément  du
Champ-le-Bœuf

P.77

26/C)4/2û18
Marché  de travaux  de réaménagement  et de mise  en accessibilité  PMR  au cimetière  de la
Tarrère

P.78

26/04/2ü18
Marché  de travaux  de réaménagement  et de mise  en accessibilité  PMR  des  accès  et des  vûies
de circulation  piétonnes  au square  des Bûsquets P.79

ü5/05/2ü18
Marché  de travaux  d'entretien  et de vérifications  périodiques  obligatoires  des  deux  élévateurs  à
personnes  à mobilité  réduite  au groupe  scûlaire  E. zola P.87

09/05/2018

Marché  de travaux  d'aménagement  du multi  accueil  :
Lot n"1 (( Gros  Œuvre  VRD  )) pour  un montant  global  et forfaitaire  de 23ü  400  € TTC
Lot  no2 (( Charpente  Métal  ++ pour  un montant  global  et forfaitaire  de 40 800  € TTC
Lot n"3 « Étanchéité  )) pour  un montant  global  et fûrfaitaire  de 71 16ü  € TTC
Lot n"4 (( Menuiserie  Aluminium  )) pour  un montant  global  et forTaitaire  de 63 598,68  € nC
Lot no5 « Menuiserie  bois  )) pour  un montant  global  et forfaitaire  de 71 158,36  € TTC
Lot na8 « Plâtrerie»  pour  un montan(  global  et forfaitaire  de 61 2û0  € TTC
Lot no7 « Revêtements  de sols  - faïence  )) pour  un montant  global  et forfaitaire  de 43 680  € TTC
Lot no8 tt Peinture  )) pour  un montant  global  et fofaitaire  de 25 2ü0  € TTC
Lot no9 « Électricité  )) pour  un montant  global  et forfaitaire  de 48 000  € TTC
Lüt na1 û « Plomberie-chauffage-ventiIation  )) pour  un montant  global  et forfaitaire  de 91 767,60  €
TT'C

P.88

1 8/05/2018 Marché  de prestations  de nettoyage  des vitres  dans  les différents  bâtiments  communaux P.99
22/05/2018 Marché  de travaux  de réfection  de façades  salle  Louis  Pergaud P.lûCl

12/06/2ü18
Marché  de fourniture,  maintenance  et travaux  pour  la mise  en place  de vidéo  tranquillité  urbain
pour  un montant  global  et  Forfaitaire  de 63 808,75  € TTC P.122

Finances  :

16/04/2018
Prélèvement  sur les crédits  de fonctionnement  ti dépenses  imprévues  )) de laexercice  2C)18 d'un
montant  de 2510,00  € pour  le remboursement  du trop-perçu  pour  la tarification  sociale  de l'eau

P.66

25/04/2018
Prélèvement  sur  les crédits  de fonctionnement  « dépenses  imprévues  )) de l'exercice  2018  d'un
montant  de 400,00  € pour  le versement  de la subvention  à l'association  la Biennale  de l'lmage.

P.75

27/04/2018
Prélèvement  sur les crédits  de fonctionnement  « dépenses  imprévues  )) de l'exercice  2018  d'un
montant  de I 500,00  € pour  le paiement  l'inhumation  d'un  indigent,  M. GD. P.8ü

14/05/2018
Prélèvement  sur  les crédits  de fûnctionnement  « dépenses  imprévues  )) de l'exercice  2C118 daun
montant  de 3 840,00  € pour  la reprise  de la toiture  du stand  de tir P.9ü

23/05/2C118 Remboursement  daun montant  de 1000,OO  € par  la SMACL  -  protection  fonctionnelle P.III

23/05/2ü18
Remboursement  d'un  montant  de 915,6G1 € par  Groupama  -  bris  de glace  survenu  à l'école  Emile
Zola

P.112

24/05/2018

Prélèvement  sur  les crédits  de fonctionnement

(( dépenses  imprévues  )) de l'exercice  2ü18  d'un montant  de 500,00  € pour  le remboursement  à
la société  CAVE  401 suite  à une  déclaration  de TLPE  erronée P.113

29/05/2018
Prélèvement  sur  les crédits  de fonctionnement  « dépenses  imprévues  )) de rexercice  2ü18  d'un
montant  de 200Ü,Ü0  € pour  l'insuffisance  de crédits  pour  la commande  de Pass  bus P.114

29/ü5/2ü18
Prélèvement  sur les crédits  de fûnctionnement  « dépenses  imprévues  )) de l'exercice  2018  daun
montant  de ü 2C10,00 € pour  le remboursement  à la société  CAP  MEDIA-LINE P.115

12/ü6/2ü18
Marché  de fourniture,  maintenance  et travaux  pour  la mise  en place  de vidéo  tranquillité  urbain
pour  un montant  global  et forfaitaire  de 63 808,75  € TTC P.122

i2/06/2018
Prélèvement  sur  les crédits  de fonctionnement  « dépenses  imprévues  +» de l'exercice  2018  d'un
montant  de 700,00  € pour  le règlement  du contrat  d'entretien  du photocopieur  du Centre  Social
Communal.

P.123

15/ü6/2018
Rembûursement  d'un  montant  de 1157,12  € par  Groupama  -  bris  de glace  survenu  au centre
social  communal

P.125

15/06/2ü18
Prélèvement  sur  les crédits  de fonctionnemem  « dépenses  imprévues  )) de l'exercice  2018  daun
montant  de 1430,00  € pour  le versement  de l'inhumation  de M. PASTOR  David P.126
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I 5/C)6/2018
Remboursement  des  frais  d'honoraires  du dossier-commune  de Laxûu/T  ROLONG  d'un  montant
de 15a12,ü0  €

P.127

Juridique  :

05/ü4/2ü18
Monsieur  Vandy  TOUCH  en qualité  de Taxi  est autorisé  à stafionner  son véhicule  sur  le territoire
de Laxou

P.139
01/06/2018

AUTOMOTORS  NANCY/VOLKSWAGEN  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  17  juin2018
P.14108/06/2û18 BAILLY/PEUGEOT  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  4 7 juin  2ü18 P.142i2/CHo/2018 TOYS  MOTORS  NANCY  - Autorisé  à emplûyer  du personnel  le dimanche  17  juin  2018 P.143

12/06/2018
ACTIV'  AUTOMOBILES/DISTINXION  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  17 juin2018

P.14412/ü6/2018 LE VEODROME  - Autorisé  à employer  du personnel  le dimanche  17  juin  2018 P.145

Services  techniquûs  :

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêtés  non  soumis  au contrôle  de légalité

04/04/2018
'ARRETE  DE CIRCULATION  : Aménagement  d'emplacements  réservés  au stationnement  des
véhicules  des personnes  à mobilité  réduite

P.147
ü5/04/2018

ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de couverture  et d'isolation  de toiture  au 64 boulevardEmile  Zola
P.14905/04/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Liwaison  de béton  au moyen  d'un  camion-toupie  rue du Four P.15(!06/04/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Lavage  des  trottoirs  avenue  de Boufflers P.15106/04/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 41 boulevard  Emile  Zola P.15207/04/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de terrassement  sur  trottoir  rue de la Vologne P.15307/ü4/2018 ARRETE  [)E  CIRCULATION  : Travaux  de réfection  de toiture  au 3 rue  Jules  Ferry P.15409/û4/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : üéménagement  au ü rue  des  Clos P.155li  /ü4/2018 ARRETE  [)E  CIRCULATION  : Déménagement  au 38 rue  de la République P.156

11/04/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Pûse  de nichoirs  dans  le cadre  de l'opération  "hirondelles  defenêtre"

P.157i1/04/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 63 rue du Petit  Arbois P.15813/04/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Modification  d'un  branchement  de gaz  au 16 rue de l'Egalité P.15924/ü4/2018 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Déménagement  au 114  rue  du Petit  Arbois P.l(f)24/04/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 21 avenue  Paul  Déroulède P.16125/ü4/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'un  vide  grenier  le jeudi  10 mai  2018 P.162
25/04/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  de réseaux  de chauffage  urbain  Boulebard  des  Aiguillettes

P.16425/04/2018 ARRETE  DE CIRCLILATION  : Interventiüns  au Foyers  de l'Oseraie  et au 1 1 rue Jules  Ferry P.16525/04/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au ü 10 boulevard  Emile  Zola P.166
25/04/2018 ARRETE  üE  CIRCULATION  : Livraison  d'engin  au moyen  d'une  grue  au 27-29  rue du Plateau

P.167
27/04/2018

ARRETE  DE CIRCULATION  : fête  commémorative  du 73ème  anniversaire  de l'Armistice  du 8mai 1945  le mardi8  mai  2C)18
P.16827/04/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 3 impasse  de l'Arbois P.16903/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  au 10 rue Jacquot  de France P.17ü

04/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  de la jête  des  vûisins  dans  le square  des  bosquets
P.17104/05/2C)18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  de réseaux  de chauffage  urbain  rue  Victor  Hugû P.172

04/05/2C118
ARRETE  DE CIRCULATION  : Construction  d'un  mur  de soutènement  pour  le compte  d'un
particulier  9 allée  du Buffant

P.173
04/05/2C)18

ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  de la fête  des  voisins  sur  la place  privée  du
lotissement

P.17407/05/2ü18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 42 boulevard  Emile  Zola P.175
ü9/ü5/2018

ARRETE  DE CIRCLIL_ATION  : Travaux  de réfection  et d'étanchéité  de terrasse  au 4 rue de
l'Egalité

P.176ii/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 36 rue du Colonel  Moll P.177
i1/05/2ü18

ARRETE  DE CIRCULATION  : Renouvellement  de câbles  HTAS  et BTAA  et de branchements
particuliers  rue Abbé  Didelot

P.178ii/û5/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Création  d'un  branchement  de gaz  au 10 rue  de la République P.179
11/05/2018

ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Renouvellement  de poteaux  incendie  rues  de Saurupt  et
République

P.18ü11/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 16 rue du Fouï P.18115/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagementau  37 rue de la République P.18215/ü5/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 17 avenue  Paul  Déroulède P.18315/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Remplacement  d'un  candélabre  avenue  du bois  gronée P.18415/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 42 rue Paul  Bert P.185i5/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 42 rue Paul  Bert P.186
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16/05/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'un  manifestation  intitulé  "les  rendez-vous  de l'Adie"

sur  le parking  du Centre  Commercial  des Provinces P.187

16/ü5/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'un parcours  de santé  dans  le parc  d'agrèment  du

Champ-le-Bœuf P.18E

16/ü5/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'une  fête  de quartier  dans  l'avenue  Pierre  Curie P.18S

22/05/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de réaménagement  en "multi  accueil"  des habitations  3 et
5 rue Pol Choné P.19C

23/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  de balisage  de chantier  avenue  du bois  gronée P.191

24/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 34 rue Jules  Ferry P.192

24/ü5/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Ouverture  d'atelier  au 5 rue de l'Egalité p.îg_i

25/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Création  d'un  brant.hement  électrique  2 avenue  Sainte-Anne P.194

28/05/2ü18
ARRETE  DE CIRCLILATION  : Création  de branchements  d'eau  potable  et d'assainissement

avenue  de la Résistance P.195

28/05/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de rénovation  d'une  toiture  et mis  en place  d'une  isolation

thermique  au 34 avenue  Sainte-Anne P.1%

28/ü5/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 30 rue du Colonel  Moll p.1g7

28/ü5/2û18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  au 18 allées  de Médreville P.198

28/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'un  vide  grenier  le mercredi  30 mai  2018 P.199

28/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Réfection  d'un  trottoir  sur  le pont  de la rue  de la Sapinière P.20û

28/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au lüü  büulevard  Emile  Zola P.2C)1

29/û5/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  d'extension  au 114 rue Ernest  Albert P.202

3ü/ü5/2ü18 ARRETE  DE CIRCLIL_ATION  : Livraison  au 35/37  rue de la République P.203

30/05/2ü18
ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisatiûn  d'une  kermesse  dans  la cour  de l'école  maternelle

Louis  Pergaud P.204

30/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'une  manifestation  les "Ateliers  mobiles" P.2ü5

30/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'une  fête  des  voisins  allée  de Bassigny P.2C)6

30/ü5/2018 ARRETE  DE CIRCLILATION  : Emménagement  au 48 avenue  Paul  Déroulède P.207

3ü/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au I 14 rue du Petit  Arbois P.2C)8

30/05/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 160  A boulevard  Emile  Zola P.209

01/06/2018 ARRETE  DE CIRCUL_ATION  : Travaux  sur  la toiture  du 29 rue Ernest  Renan P.21C1

01/û6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 50 avenue  Paul Déroulède P.211

01/ü6/2ü18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 103  rue du Petit  Arbois P.212

01/û6/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'une  animation  "testing  chaussures  running"  sur  la

rue de la Toulose P.213

01/06/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Cérémonie  commémorative  du 78àme  anniversaire  de l'Appel  du

18  juin  au Monument  de la Résistance P.214

ü4/ü6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Renouvellement  de câbles  HTA  rue de l'Asnée P.215

ü4/û6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 14 rue du Colonel  Moll P.216

04/ü6/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Vide  grenier  sur  le terrain  d'accès  libre/city  stage  à proximité  du

groupe  scolaire  Schweitzer P.217

05/06/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 4 rue de la Meuse P.218

07/06/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de ravalement  des  façades  des  sites  "Vie  Locale"  et "salle

Louis  Pergaud" P.219

07/ü6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 6 rue du Grand  Parc P.220

07/ü6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Opération  de désamiantage  de locaux  rue Pol Choné P.221

08/06/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  de réseaux  de chauffage  urbain  rues  Victor  Hugo  et Robert

Schuman P.222

09/ü6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  au 18 allée  de Médreville P.223

11/ü6/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Fête  de la musique  devant  l'établissement  "gustovino"  5 rue

Edouard  Grosjean P.224

13/ü6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Nettoyage  des  vitres  extérieures  de la MVATL P.225

13/06/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 43 avenue  Paul Déroulède P.226

13/06/2ü18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  de réseaux  de chauffage  urbain  rue Robert  Schuman P.227

13/ü6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Pose  de réseaux  de chauffage  urbain  rue Heubach P.228

14/ü6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Emménagement  au 17 avenue  Paul Déroulède P.229

14/06/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Création  de branchements  d'eau  et d'assainissement  au 413

avenue  de Boufflers P.23ü

i4/06/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Travaux  de renouvellement  d'un branchement  de gaz  au 16 rue de

l'Egalité P.231

25/ü6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Sondages  sur  le réseau  gaz  au 123/125  boulevard  Emile  Zola P.232

25/06/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Aménagements  de voiries  et purges  de chaussée  au 38 boulevard

de Hardeval  et au 28/3û  boulevard  des  Aiguillettes P.233

26/06/2ü18 ARRETE  DE CIRCULATION  : Intervention  au 25 allée  des  la Saulx P.234

26/ü6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Lfvraison  d'éléments  en bétOn avenue  de Boufflers P.235

26/û6/2018
ARRETE  DE CIRCLILATION  : Création  de branchements  d'eau  et d'assainissement  au 53 ter  et

77 avenue  de la Libération P.236

26/06/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  d'un  apéritif  entre  voisins  dans  l'allée  de Haye P.237

28/06/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Organisation  de la Fête  Natiûnale P.238

29/û6/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 3ü rue du Colonel  Moll P.240

29/ü6/2018
ARRETE  DE CIRCULATION  : Réservation  d'un  emplacement  sur  le domaine  public  au 53

avenue  de la Libération P.241

29/06/2018 ARRETE  DE CIRCULATION  : Déménagement  au 6 rue de la Müselotte P.242
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ttat  CiVil :

ü3/04/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  BOLTZ  Michelle P.243

ü9/04/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  KEMPF  Joël P.244

09/04/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  CHOFFEL  Michèle P.245

09/ü4/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  JACQUEMET  Audrey P.246

09/04/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  SID  AHMED  M'Hamed P.247

11/04/2ü18 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  HALUK  Jean  Pierre P.248

12/04/2ü18 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  DOIRISSE  Danielle P.249

I 1/05/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  NAUDÉ  Stéphane P.25ü

1 5/05/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  et Madame  JANSER  David P.251

I 5/05/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  MALLINGER  Lucien P.252

1 5/05/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  DIDIER  Corinne P.253

28/05/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  GASMI  Marie  Josée P.254

31/05/2ü18 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  VERTMUELLER  Jean  René P.255

31/05/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  GERARD  Robert P.256

04/06/2ü18 CONCESSION  DE TERRAIN  :Monsieur  WOJCIK  Daniel P.257

04/06/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  LAURENT  Andrée P.258

12/û6/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Monsieur  BOURGER  Jocelyn P.259

14/06/2018 CONCESSION  DE TERRAIN  : Madame  LEFEBVRE  Ophélie P.26C)
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